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INTRODUCTION 

En début 2022, les chercheur.e.s de l'Université de Genève sié-
geant dans la commission cantonale de la famille du canton de 
Genève, actif.ves dans l'Observatoire des familles1 et par ailleurs 
membres du Swiss Centre of Expertise in Life Course Research 
LIVES2, ont proposé de contribuer à la réflexion sur les politiques 
familiales du canton de Genève en adoptant une approche du par-
cours de vie. Cette approche scientifique a plusieurs utilités : 

Tout d'abord, elle permet de considérer simultanément les dis-
positifs touchant des membres de la famille aux différents âges, 
qu'il s'agisse d'enfants, d'adultes ou de personnes âgées, et 
donc de brosser un tableau plus complet des mesures de politique 
familiale concernant différentes étapes et transitions du parcours 
de vie sur un territoire. 

Deuxièmement, cette perspective peut contribuer à identifier 
des pistes innovantes pour l'amélioration des politiques familiales. 
En effet, elle incite à penser la temporalité des mesures par rap-
port au développement des individus. Les investissements consen-
tis ou les cadres imposés de manière précoce, ou du moins à un 
moment précis dans les trajectoires des individus, peuvent en effet 
s'avérer particulièrement efficients. Ils permettent notamment 
d'éviter des difficultés ou facilitent des transitions de vie ulté-
rieures. A contrario, l’absence de dispositifs en vigueur à un âge 
donné, ou une prise en charge trop tardive, peuvent influer néga-
tivement la suite du parcours des personnes. De plus, cette ap-
proche permet de considérer un ensemble de ressources, 
● 
1 https://www.unige.ch/sciences-societe/socio/fr/recherche/observatoire-
des-familles/ 
2 https://www.centre-lives.ch/fr 

https://www.unige.ch/sciences-societe/socio/fr/recherche/observatoire-des-familles/
https://www.unige.ch/sciences-societe/socio/fr/recherche/observatoire-des-familles/
https://www.centre-lives.ch/fr
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opportunités et compétences (qu'elles soient individuelles ou 
localisées à différents niveaux) mobilisées à un moment donné par 
les personnes pour naviguer entre les transitions et événements 
adverses. Une analyse en termes de parcours de vie peut dès lors 
faire émerger des possibilités de synergie entre secteurs et entre 
institutions d'un domaine. 

En août 2022, la commission a confié à ces chercheur.e.s un 
mandat pour analyser les politiques familiales du canton de Ge-
nève dans une perspective du parcours de vie. Les objectifs de ce 
mandat étaient doubles : 1) offrir une vision d'ensemble des poli-
tiques familiales en œuvre dans le canton et 2) proposer des pistes 
de réflexion afin d'améliorer le dispositif social en vigueur, et cela 
en considérant en particulier la question de la temporalité des ac-
tions et de leur intersectorialité. 
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DÉMARCHE 

Pour atteindre le premier objectif, nous avons réalisé une carto-
graphie des mesures de politiques familiales du canton de Genève 
(août et septembre 2022). Nous avons adopté la définition sui-
vante : une mesure de politique familiale porte sur la régula-
tion et le soutien des relations entre les membres de la fa-
mille3. Nous avons ainsi identifié l'ensemble des mesures qui ré-
gulent les relations familiales, quels que soient les départements ou 
institutions (publiques et privées) qui les portent, et quels que 
soient les âges ou transitions de vie concernées. Nous avons décrit 
chaque mesure puis les avons organisées par étape de vie, en adop-
tant la catégorisation suivante : 

- Mesures de préparation à la parentalité 

- Mesures de soutien à la parentalité : pendant l'âge présco-
laire, âge de la scolarité primaire, âge des études secon-
daires et tertiaires, mesures transversales à tous les âges 
de l'enfant 

- Mesures de soutien à la conjugalité 

- Mesures de soutien aux relations intergénérationnelles. 

La liste et la description de chaque mesure sont présentées dans 
la première partie. À noter que malgré les efforts consentis, nous 
ne prétendons pas à l'exhaustivité. De fait, une actualisation fré-
quente sera nécessaire pour compléter la liste et tenir compte des 

● 
3 "The terms family policy and the family impact lens in policymaking move our 

attention beyond the individual to a relationship between two or more per-
sons tied together by blood, legal bonds, or the joint performance of family 
functions" (Bogenschneider, 2011, p. 4) 
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évolutions continuelles du dispositif. Cette description pourrait 
aussi inclure des analyses plus poussées des dispositifs mis en 
place, qui dépassent le cadre de ce mandat. Par exemple, nous 
n'avons pas chiffré ici le coût des mesures pour les différentes ca-
tégories de population. 

Nous avons décrit, en suivant la définition des politiques fami-
liales comme des mesures visant à la régulation et au soutien des 
familles, les dispositifs qui encadrent et soutiennent directement 
les relations entre membres de la famille (mesures encadrant la pa-
rentalité, la conjugalité, ainsi que les relations entre personnes 
âgées et leur entourage familial). Nous avons également cartogra-
phié et décrit les mesures qui impactent indirectement les fa-
milles mais qui portent en dernière analyse sur un seul individu 
(par exemple : l'enfant, la personne en recherche d'emploi, etc.). 
Ces mesures, très nombreuses, relèvent d'autres champs : poli-
tique de la santé, de l'éducation, de l'emploi, etc. Elles sortent donc 
du champ des politiques familiales au sens strict. Nous les discu-
tons cependant en quelques occasions dans la 2ème partie, lorsque 
ces mesures étatiques semblent présenter certaines lacunes aux 
yeux des acteur.rices interrogé.e.s, et que le soutien concerné est 
de fait largement assumé par des relations familiales.  

Pour atteindre le deuxième objectif du mandat - identifier des 
pistes innovantes d'amélioration du dispositif social en matière de 
politiques familiales à Genève grâce à une perspective du parcours 
de vie -, nous avons mené des entretiens semi-directifs avec 22 
acteur.rices clés du domaine (fin septembre à mi-novembre 
2022).  

Il s'agissait de personnes travaillant pour des institutions actives 
dans les politiques sociales genevoises touchant aux questions fa-
miliales. Nous avons interrogé des professionnel.le.s des divers 
domaines (santé, éducation, emploi, etc.) pour chaque étape de vie 
et paquet de mesures identifiées dans la cartographie. Les 
membres de la commission cantonale de la famille ont joué un rôle 
clé dans l’identification des acteur.rices à interroger. Au total, 12 
interviews individuels et 4 entretiens collectifs ont pu être 
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organisés : ils ont concerné 22 institutions différentes (Tableau 1) 
pour une durée approximative de 1h30 chacun. Avec autorisation, 
les entretiens ont été enregistrés puis retranscrits afin de faciliter 
leur analyse. 

Ces entretiens ont permis de collecter les perceptions de ces 
22 acteur.rices concernant le dispositif de politiques familiales ge-
nevois, notamment quant à ses forces et lacunes. Les échanges ont 
porté sur les problématiques que rencontrent le plus souvent les 
familles à Genève durant les étapes de vie concernées et sur la 
capacité du dispositif social actuel à y répondre. Nous avons éga-
lement abordé la question de la temporalité des mesures et des 
collaborations entre institutions. 

Une analyse de contenu nous a amené à lister un certain 
nombre de difficultés pour chaque période de vie, ou paquet de 
mesures, que nous avons illustrées avec des citations des répon-
dant.e.s. Nous avons également dégagé des pistes d'amélioration, 
qu'elles soient explicitement mentionnées par les répondant.e.s ou 
suggérées par la nature des difficultés évoquées. Afin de garantir 
l'anonymat des répondant.e.s, les citations utilisées dans le cadre 
de ce travail n'ont pas été rattachées aux noms des personnes con-
cernées, ni à celles de l'institution à laquelle ils.elles appartiennent. 
De même, le langage épicène est privilégié afin qu'il soit impos-
sible pour le.la lecteur.rice de déterminer le genre des interve-
nant.e.s. 
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Tableau 1 : Les acteurs reçus en entretien 

022 Familles 

ASLOCA 

Association des Familles Monoparentales (AFM) 

AVVEC 

Caritas 

Centre de contact Suisses-Immigrés (CCSI) 

Centre Social Protestant (CSP) 

Département de la cohésion sociale et de la solidarité (DCSS) 

Direction Générale de l'office pour l'orientation, la formation profes-
sionnelle et continue (OFPC) 
Ecole des parents 

Fédération des Entreprises Romandes (FER) 

Force Nouvelle 

Mouvement populaire des familles (MPF) 

Office de l’action, de l’insertion et de l’intégration sociale (DCS) 
Service des bourses et prêts d'études (SBPE) 

Office de l’enfance et de la jeunesse (DIP) 
Pôle de coordination des prestations déléguées et de la surveillance  
Service de santé de l'enfance et de la jeunesse (SSEJ) 

Office cantonal du logement et de la planification foncière (DT) 

Office Protestant de Consultations Conjugales et Familiales (OPCCF) 

Plateforme des ainés 

Pro enfance 

Service du réseau de soins (SRS) 

Tribunal civil 
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ORGANISATION DU RAPPORT 

La suite du document est organisée en deux parties : dans un pre-
mier temps nous présentons la cartographie des mesures (objectif 
n°1), organisée par étape de vie. Un tel panorama doit faciliter une 
vision plus transversale des différents dispositifs et mesures sou-
tenant les familles et ainsi sortir d’une lecture et d’analyses com-
partimentées ou « en silo ». Tout d'abord, nous discutons les me-
sures touchant à la préparation à la parentalité, qui concernent 
la période allant de la conception jusqu'à la naissance de l'enfant. 
Ensuite, nous abordons l'encadrement et le soutien à la paren-
talité, un soutien qui englobe l'ensemble du développement de 
l'enfant, de la petite enfance jusqu'à ses 18 ou 25 ans. Les questions 
de genre occupent une place centrale dans la discussion des me-
sures de soutien à la parentalité, l'arrivée des enfants impactant 
encore très différemment les femmes et les hommes. Nous détail-
lons d'abord les mesures portant sur la petite enfance, puis les 
années d'école primaire, les années d'école secondaire et 
post-obligatoire, avant d'aborder les mesures transversales aux 
relations entre parents et enfants de 0 à 18 ou 25 ans. Quant à la 
section concernant l'encadrement et le soutien à la conjuga-
lité, elle s'intéresse aux dispositifs visant à favoriser le développe-
ment d'interactions harmonieuses entre les (ex) partenaires et à 
accompagner les séparations. Enfin, la dernière section se con-
centre sur les relations intergénérationnelles familiales. À no-
ter qu'une même personne ne passera pas forcément par l'en-
semble des étapes de vie familiale décrites (par exemple, pas d'en-
trée ou de sortie de conjugalité). Elle peut aussi expérimenter les 
différentes séquences de la vie familiale (et donc être susceptibles 
de recourir aux diverses mesures) sans suivre l'ordre adopté dans 
cette présentation. 
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Dans une deuxième partie (objectif n°2) nous présentons les 
résultats d’une réflexion « hors silo » sur les politiques familiales 
du canton par les 22 acteur.rices du domaine interrogé.e.s et arti-
culée par étape de vie, en suivant la catégorisation qui a émergé de 
la cartographie. Cet exercice réflexif a fait apparaître des proposi-
tions et a dégagé des pistes d'amélioration qui s’appuient sur une 
lecture orientée par le parcours de vie. Pour chaque étape de la vie 
familiale (c’est-à-dire pour chaque paquet de mesures identifié), 
nous décrivons brièvement le dispositif public régulant les rela-
tions entre membres de la famille ; nous renvoyons à la cartogra-
phie pour le détail des mesures listées. Puis nous indiquons les 
diverses pistes d'amélioration mentionnées par les profession-
nel.le.s du domaine interrogé.e.s, et les discutons en référence à la 
littérature scientifique. Les questions de genre, de précarité socioé-
conomique, de migration, de logement ressortent à chaque étape.  

Il faut souligner que les appréciations sur les mesures et les 
pistes d'amélioration identifiées sont le fruit de la perception et des 
attitudes des acteur.rices professionnel.le.s interrogé.e.s, identifiés 
comme particulièrement importants par la commission cantonale 
de la famille. En ce sens, les interviews analysés dans ce rapport 
ne reflètent certainement pas l’ensemble des points de vue. De 
plus, la perception des acteur.rices interrogé.e.s – notamment tou-
chant aux coûts de certaines mesures - ne correspond pas néces-
sairement aux réalités du terrain. Ce tour d'horizon, s'il permet 
d'identifier des thématiques de travail notamment pour la com-
mission cantonale de la famille, n'équivaut en aucun cas à une éva-
luation des diverses politiques familiales déployées sur le canton 
ou à des recommandations d'action. 
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PARTIE 1 : CARTOGRAPHIE DES MESURES 
DE POLITIQUES FAMILIALES 

Selon notre définition, une mesure de politique familiale porte sur 
la régulation et le soutien des relations entre les membres de la 
famille. La liste et la description de chacune d’entre elles cartogra-
phiée entre août et décembre 2022 sont détaillées ci-après. Ces 
mesures sont indiquées par un surlignage grisé. Nous avons dé-
crit aussi les mesures qui impactent indirectement les familles mais 
qui portent en dernière analyse sur un seul individu (par exemple : 
l'enfant, la personne en recherche d'emploi, etc.). Ces mesures, 
très nombreuses, relèvent d'autres champs : politique de la santé, 
de l'éducation, de l'emploi, etc. À noter que malgré les efforts con-
sentis, nous ne prétendons pas à l'exhaustivité dans cette liste des 
mesures de politiques familiales. 

MESURES DE PRÉPARATION DE LA PARENTALITÉ 

Consultation en matière de grossesse  

En Suisse, la population a le droit à des consultations gratuites et 
à une aide en cas de grossesse. Les personnes intéressées doivent 
ainsi pouvoir être informées sur les assistances privées et pu-
bliques qui peuvent être sollicitées pour mener la grossesse à 
terme, ou encore sur les conséquences médicales d'une éventuelle 
interruption. La loi fédérale sur les centres de consultation en ma-
tière de grossesse de 1981 prévoit, à cet égard, l'institutionnalisa-
tion de centres de consultation par les cantons pour tous les pro-
blèmes relatifs à la grossesse. L'Ordonnance fédérale concernant 
les centres de consultation en matière de grossesse règle les mo-
dalités d'application de la loi.  
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Au niveau cantonal, l'unité de santé sexuelle et planning familial 
(USSPF) des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) répond à 
cette mission. Elle offre de l'information, un accompagnement et 
une orientation pour toutes les questions relatives aux différentes 
étapes de la vie relationnelle, sexuelle et reproductive. Gratuites et 
confidentielles, les prestations contribuent à promouvoir la qualité 
de vie et la santé des individus, des couples et des familles. 
L'USSPF est ainsi un des principaux acteurs dans le canton en 
termes de promotion et de prévention de la santé péri-conception-
nelle, prénatale et périnatale. 

LA PROCRÉATION MÉDICALEMENT ASSISTÉE (PMA) 

En Suisse, la procréation médicalement assistée (PMA) est autori-
sée. Il est toutefois nécessaire de répondre à certaines conditions 
pour y accéder. Celles-ci sont définies par la Constitution fédérale4 
et la loi fédérale sur la procréation médicalement assistée (LPMA). 
Tout d'abord, la PMA est réservée aux couples5 qui, en considé-
ration de leur âge et de leur situation personnelle, sont considérés 
comme suffisamment aptes à élever un.e enfant jusqu'à sa majo-
rité. Ensuite, la PMA est envisagée comme une démarche de der-
nier recours. Dans cette perspective, d'autres traitements doivent 
avoir été entrepris au préalable pour remédier à la stérilité du 
couple concerné. Il existe toutefois une exception, à savoir si les 
traitements disponibles sont considérés comme vains sur le plan 
médical. En outre, la PMA est utilisée si un risque de transmission 
d'une maladie grave aux descendants ne peut être écarté. Enfin, le 
ou la médecin doit avoir informé le couple au préalable sur les 
causes de la stérilité, sur la pratique médicale employée, sur ses 

● 
4 Voir notamment l'article 119 sur la procréation médicalement assistée et 

génie génétique dans le domaine humain.   
5 La PMA est autorisée pour l'ensemble des couples, quelle que soit leur 

orientation sexuelle. En effet, avec l'entrée en vigueur du mariage pour 
toutes et tous le 1er juillet 2022, le droit à la PMA s'est ouvert aux couples 
homosexuels. 
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coûts, ses chances de réussite, ou encore sur les risques qui y sont 
associés. En principe, un temps de réflexion de 4 semaines est 
prévu entre l'entretien avec le couple et le traitement. La prise en 
charge financière de la PMA par les caisses maladie dépend essen-
tiellement de la technique utilisée (insémination artificielle intra-
utérine, fécondation in vitro, accueil d'embryons, etc.)6. Par ail-
leurs, une assistance psychologique doit être offerte au couple 
concerné avant, pendant et suite au traitement. 

GESTATION POUR AUTRUI 

La gestation pour autrui (GPA) est définie par l’Organisation 
mondiale de la santé et l’International Committee for Monitoring 
Assisted Reproductive Technology (2009) comme une technique 
de procréation médicalement assistée. « La GPA est le fait pour 
une femme, désignée généralement sous le nom de "mère por-
teuse", de porter un.e enfant pour le compte d’un "couple de pa-
rents d’intention" à qui il sera remis après sa naissance. C’est une 
forme d’assistance médicale à la procréation qui consiste en l’im-
plantation dans l’utérus de la mère porteuse d’un embryon issu 
d’une fécondation in vitro (FIV) ou d’une insémination. » (vie-pu-
blique.fr, 2022). En Suisse, la gestation pour autrui est une pra-
tique illégale. En effet, la Constitution fédérale et la LPMA inter-
disent le don d'ovules, d'embryons, ainsi que le recours à une mère 
porteuse.  

Il faut noter que les fonctionnaires de l’État de Genève ayant 
recours à une GPA à l’étranger ont droit à un congé de naissance 

● 
6  De manière générale, avant l'âge de 40 ans, les consultations, le bilan 

d'infertilité et 12 mois de stimulation ovarienne et 3 inséminations intra-
utérines sont pris en charge par l'AOS. Quant aux traitements de FIV, FIV-
ICSI, les cycles de décongélations, ou encore la cryoconservation des sper-
matozoïdes, des biopsies testiculaires, des ovocytes, des embryons, ils ne 
sont pas remboursés par l'AOS. 
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d’une durée de 16 à 20 semaines7 depuis le 26 août 2020. Cette 
forme de reconnaissance est une première au niveau suisse. 

ACCOUCHEMENT CONFIDENTIEL 

En Suisse, toute naissance doit être annoncée aux autorités com-
pétentes, à savoir à l'arrondissement de l'état civil de la commune 
où elle a lieu. Ainsi, contrairement à d'autres pays (comme la 
France, par exemple), "l'accouchement sous X" est interdit. Dans 
un rapport publié en 2016, le Conseil fédéral estime que l'accou-
chement confidentiel est la seule mesure capable de garantir à la 
fois les droits de la mère, de l'enfant et des autorités8. 

Dans le cadre d'un accouchement confidentiel, la femme en-
ceinte se voit attribuer par l'hôpital un pseudonyme. Elle sera sui-
vie sous ce nom d'emprunt tout au long de la prise en charge. 
L'hôpital est tenu à la confidentialité des données personnelles. 
Seules l'autorité de l'état civil et l'autorité de la protection de l'en-
fant et de l'adulte sont informées de la naissance. L'ensemble de 
leurs collaborateurs sont notamment soumis au secret profession-
nel. Par ailleurs, l'assurance-maladie se doit de prendre directe-
ment en charge les frais médicaux, afin qu'aucun courrier n'arrive 
au domicile de la personne concernée et que la sphère privée soit 
ainsi préservée.  

En outre, après l'accouchement, la femme concernée dispose 
de 6 semaines pour opter ou non pour une adoption. 6 semaines 
supplémentaires sont également accordées pour revenir sur cette 
décision et conserver l'enfant. 

● 
7 Art 34B RPAC – B 5 05.01. Ce congé est accordé pour le parent biologique.  
8 Les droits reconnus par le Conseil fédéral sont notamment : le besoin 

d'anonymat de la mère, le droit de l'enfant à connaître ses origines, le droit 
de la mère et de son enfant à accéder à des soins médicaux, le droit du père 
à l'établissement du lien de filiation, et enfin, le droit des autorités à l'an-
nonce de la naissance.  
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Selon la loi fédérale sur les centres de conseil en matière de 
grossesse, les cantons veillent à ce que les femmes enceintes et 
leurs proches puissent accéder à des conseils psychosociaux gra-
tuits et confidentiels. Ces centres sont ainsi chargés de renseigner 
les personnes intéressées sur l'accouchement confidentiel. À Ge-
nève, cette tâche incombe donc notamment à l'USSPF. 

ADOPTION 

La Suisse a ratifié la Convention du 20 novembre 1989 relative aux 
droits de l'enfant et la Convention du 29 mai 1993 sur la protec-
tion des enfants et la coopération en matière d'adoption interna-
tionale. Ces textes posent les jalons de la collaboration internatio-
nale en cas d'adoption entre les autorités compétentes de l'État 
d'origine de l'enfant et celles de l'État d'accueil. Ils visent notam-
ment à veiller au respect de l'intérêt supérieur de l'enfant.  

À l'échelle nationale, le Code civil pose les principes auxquels 
doivent répondre les adoptions. Selon l'article 264, une adoption 
n'est envisageable que si les adoptant.e.s paraissent à même de 
prendre en charge l'enfant jusqu'à sa majorité, compte tenu de leur 
âge et de leur situation personnelle. Par ailleurs, depuis l'entrée en 
vigueur du mariage pour toutes et tous en juillet 2022, l'adoption 
est désormais autorisée aux couples de même sexe. En outre, 
l'Ordonnance sur l'adoption du 29 juin 2011 définit les règles con-
cernant les procédures de placement des enfants en vue de leur 
adoption.  

L'Autorité centrale fédérale (ACF) et les autorités centrales can-
tonales (ACC) sont les institutions compétentes en matière 
d'adoption en Suisse. L'ACF joue le rôle d'interface entre les ad-
ministrations des États d'origine des enfants et les ACC. Quant à 
ces dernières, elles ont pour mission de fournir les informations 
relatives aux procédures d'adoption aux personnes intéressées et 
de déterminer le contenu des processus pour obtenir l'agrément 
nécessaire. À la réception d'une demande d'adoption, les ACC doi-
vent notamment vérifier l'absence d'empêchements légaux et 
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évaluer l'aptitude des futurs parents à s'occuper d'un.e enfant de 
manière adéquate et durable. 

LOI FÉDÉRALE SUR L'ASSURANCE-MALADIE (LAMAL) 
ET LA GROSSESSE : FRAIS MÉDICAUX  

L'assurance obligatoire de soins (AOS) prend en charge les coûts 
des prestations spécifiquement liés à la maternité. Celle-ci com-
prend, au sens de l'article 5 de la loi fédérale sur la partie générale 
du droit des assurances sociales (LGPA), la grossesse, l'accouche-
ment et la convalescence qui en suit. L'AOS couvre notamment 
les prestations suivantes : les examens de contrôle pendant et après 
la grossesse, l'accouchement à domicile, dans un hôpital ou dans 
une maison de naissance, l'assistance d'un médecin ou d'une sage-
femme, les conseils en cas d'allaitement, et enfin, les soins accor-
dés au nouveau-né et son séjour à l'hôpital. De plus, depuis l'entrée 
en vigueur de la nouvelle réglementation en 2014, tous les frais de 
soins liés ou non à la grossesse sont exemptés de la participation 
aux coûts dès la 13ème semaine de grossesse et jusqu'à 8 semaines 
après l'accouchement.  

LOI FÉDÉRALE SUR L'ASSURANCE-MALADIE (LAMAL) 
ET LA GROSSESSE : COURS DE PRÉPARATION À LA 

NAISSANCE  

La LAMal couvre jusqu'à concurrence de 150 francs les frais pour 
des cours de préparation à l'accouchement ou pour un entretien 
prénatal avec une sage-femme. Certaines assurances complémen-
taires remboursent une partie supplémentaire. Les formations 
sont destinées aux femmes et aux couples afin de les préparer à la 
naissance de leur(s) enfant(s) et de les aider dans leur rôle de futurs 
parents. À Genève, ces prestations peuvent avoir lieu dans diffé-
rents cadres (cliniques privées, maternités, cabinets de physiothé-
rapie, maisons de naissance, etc.) et être dispensées par divers ac-
teurs (HUG, Arcade sages-femmes, association co-naître, etc.). 
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Par ailleurs, il existe également un programme spécifiquement 
dédié aux femmes enceintes migrantes et allophones. Créé en 2006 
par les associations Appartenance et l’Arcade sages-femmes, le 
programme « Enceinte à Genève » est une formation animée par 
des sages-femmes et relayée par des interprètes communautaires. 
La formation est disponible en plus d'une dizaine de langues et 
vise à permettre aux bénéficiaires de se renseigner sur le système 
de santé helvétique et genevois, ainsi que sur la préparation à la 
naissance. Composée d'environ 4 sessions de 2h30 chacune, la for-
mation est dispensée à la maison de naissance de La Roseraie. 

Assurance prénatale  

Selon l'article 3 de la LAMal, toute personne domiciliée en Suisse 
doit s'assurer pour les soins en cas de maladie. Dès sa naissance, 
un nouveau-né doit donc être couvert par l'AOS. Afin de per-
mettre aux parents de ne pas avoir à se préoccuper de la souscrip-
tion après l'accouchement, les caisses maladie ont mis en place 
l'assurance maladie prénatale. Les futurs parents peuvent y sous-
crire dès le 3ème mois de grossesse et activer le contrat une fois que 
l'enfant est né. La couverture de la LAMal et les facturations dé-
butent dès la naissance. 

GROSSESSE ET PRÉCARITÉ 

Certaines prestations sont spécifiquement destinées aux per-
sonnes en situation de précarité. Celles-ci s'adressent tout particu-
lièrement aux femmes enceintes et visent notamment à les accom-
pagner durant leur grossesse.  

Les HUG proposent, par exemple, des consultations obstétri-
cales aux femmes caractérisées par une situation de vulnérabilité 
psychosociale. Encadrée par une équipe pluridisciplinaire, cette 
prestation offre un suivi de grossesse adapté aux besoins des bé-
néficiaires. Elle cherche notamment à constituer un réseau de sou-
tien pour préparer l'accouchement et un accompagnement post-
partum. 
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De manière plus générale, la consultation ambulatoire mobile 
de soins communautaires (CAMSCO) cherche à répondre aux be-
soins de santé des populations vulnérables sur le territoire gene-
vois. Dans cette perspective, la CAMSCO repose sur une ap-
proche interdisciplinaire, associant soins médicaux, infirmiers, 
ainsi qu'un accompagnement social.  

En outre, l'association SOS futures mamans offre diverses 
prestations (soutien moral, aide matérielle, orientation médicale et 
juridique, entre autres) aux femmes enceintes ou ayant déjà accou-
ché. 

PROTECTION DES TRAVAILLEUSES ENCEINTES 

Sur le plan professionnel, les femmes enceintes disposent de pro-
tections particulières afin que leur santé et celle de leur(s) enfant(s) 
ne soient pas compromises. Ainsi, diverses bases légales viennent 
encadrer les rapports entre les femmes concernées et leur em-
ployeur9. Elles portent notamment sur la durée du travail et du 
repos, ainsi que l'exposition à des travaux pénibles ou dangereux. 
En outre, il existe des règles protégeant de manière spécifique les 
femmes enceintes contre les risques de licenciement et de discri-
mination en lien avec la grossesse. Dans cette perspective, le site 
Mamagenda répertorie les informations utiles pour gérer la gros-
sesse et la maternité au travail10. 

● 
9 Pour de plus amples informations, se référer notamment à la loi fédérale 

sur le travail (LTr), à l'Ordonnance relative à la loi sur le travail (OLT1), à 
l'Ordonnance sur la protection de la maternité (OProMa), au Code des 
obligations, à la loi sur les allocations pour perte de gain (LAPG) ou en 
encore à la loi sur l'égalité (LEg).  

10 Mamagenda est une offre de Travail.swiss, à savoir une organisation faî-
tière indépendante des travailleurs et travailleuses qui compte dix fédéra-
tions. 

https://www.mamagenda.ch/
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FAUSSE-COUCHE, ENFANT MORT-NÉ, 
DÉCÈS À LA NAISSANCE 

Accoucher d'un.e enfant ouvre le droit à des prestations sociales, 
dont notamment la prise en charge des soins par l'AOS et l'alloca-
tion de naissance (voir étape de vie suivante). Les femmes dont la 
grossesse n'est pas arrivée à terme ou dont le nourrisson est dé-
cédé lors de l'accouchement peuvent également y prétendre sous 
certaines conditions. Premièrement, l'ensemble des frais de soins 
sont exemptés de la participation aux coûts dès lors que la gros-
sesse a duré au moins 13 semaines. Quant à l’allocation de nais-
sance, elle est octroyée lorsque l’enfant naît vivant.e, mort.e-né.e 
ou décédé.e à la naissance et que la grossesse a duré au moins 23 
semaines. Par ailleurs, plusieurs associations actives sur le territoire 
genevois proposent des groupes de soutien et d'entraide aux per-
sonnes endeuillées comme l'association Arc-en-Ciel, Kaly, 
As'trame Genève, ou encore La Main tendue Genève. 

MESURES D'ENCADREMENT ET LE SOUTIEN À 
LA PARENTALITÉ : LA PÉRIODE PRÉSCOLAIRE 

ASSURANCE MATERNITÉ ET ALLOCATION DE MATER-
NITÉ ET D'ADOPTION (AMAT) 

Depuis 2005, toute mère exerçant une activité lucrative à droit à 
une allocation en cas de maternité. La prestation est régie par la loi 
fédérale sur les allocations pour pertes de gain (LAPG11). Si les 
cantons doivent respecter les exigences posées par la Confédéra-
tion, ils peuvent également accorder des dispositions complémen-
taires. 

● 
11 Les APG forment un régime octroyant une compensation pour la perte 

de gain en cas de service, de maternité, de paternité et de prise en charge. 
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À l'échelle fédérale, les bénéficiaires de l'allocation de maternité 
perçoivent 80% du revenu moyen avant l'accouchement durant les 
14 premières semaines suivant la naissance de l'enfant. Le montant 
octroyé est toutefois plafonné à 196 francs par jour. Pour bénéfi-
cier de l'allocation de maternité, deux conditions doivent notam-
ment être remplies : avoir été soumis à l’AVS durant les 9 mois qui 
ont précédé la naissance et avoir exercé une activité lucrative au 
moins 5 mois durant cette période. 

Dans le canton de Genève, une allocation complémentaire en 
cas de maternité et d'adoption s'adjoint à la prestation fédérale. La 
loi instituant une assurance en cas de maternité et d’adoption (LA-
Mat) prévoit notamment un soutien de plus longue durée. En ef-
fet, en plus des 14 semaines prévues au niveau fédéral, 2 semaines 
supplémentaires sont couvertes par les prestations cantonales. Le 
niveau de l'allocation reste toutefois le même qu'au niveau fédéral. 

En outre, pour bénéficier de ces aides, deux critères doivent 
être remplis : avoir été soumis à l'AVS durant les 9 mois qui ont 
précédé la naissance ou le placement en vue de l'adoption et avoir 
exercé une activité lucrative 5 mois au moins durant cette période 
sur le territoire genevois. Enfin, le droit aux prestations s’ouvre 
dès la naissance ou le placement de l’enfant en vue de son adop-
tion et s’éteint après 16 semaines. 

VISITE À DOMICILE D'UNE SAGE-FEMME 

À la sortie de la maternité et durant les 56 jours qui suivent la nais-
sance, l'AOS prend en charge des visites à domicile pour un suivi 
post-partum effectué par une sage-femme. Cette prestation vise, 
entre autres, à contrôler la santé du nourrisson, ainsi que l'état phy-
sique et émotionnel de la mère. En cas de naissance prématurée, 
de naissances multiples, de premier enfant ou encore de césa-
rienne, 16 visites sont prises en charge. Dans les autres situations, 
10 visites sont couvertes et durant les 10 jours qui suivent la nais-
sance. Au-delà, toute prestation additionnelle nécessite une pres-
cription. 
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Unité de guidance infantile, le Pôle périnatal et Unité hospitalière du déve-
loppement (HUG) 

L’Unité de guidance infantile et le Pôle périnatal sont des disposi-
tifs, mis en place au sein des HUG, qui se concentrent sur l'enfant 
et ses premières années de vie. Ces programmes visent notamment 
à détecter de manière précoce les éventuels troubles dont ils peu-
vent souffrir.  

Tout d'abord, la guidance infantile propose des bilans de com-
pétences destinés aux enfants de 0 à 5 ans (mémoire, attention, 
capacités intellectuelles, entre autres). L'objectif est pour les pro-
fessionnel.le.s d'établir un diagnostic, le traiter ou, si nécessaire, 
orienter les bénéficiaires vers d'autres structures spécialisées. En 
parallèle, la guidance infantile fournit également un suivi aux fa-
milles, dont notamment un accompagnement sur le plan social.   

Ensuite, le Pôle périnatal a pour mission d’aider les enfants, 
âgé.e.s entre 0 et 12 mois, considérés comme à risque au niveau 
de leur développement. Le dispositif vise à soutenir les familles au 
travers d'une évaluation et d'un diagnostic afin de les orienter vers 
une prise en charge adéquate. Par ailleurs, le Pôle périnatal com-
prend le programme Accordages. Celui-ci propose des consultations 
de soins précoces. Il a pour objectif de détecter et de traiter les 
problématiques dont peut souffrir l'enfant (handicap, troubles du 
sommeil, etc.). Il cherche également à accompagner les parents 
pour les aider à faire face à leurs nouvelles responsabilités. 

Enfin, l'Unité de développement des HUG prend en charge les 
nouveau-nés et nourrissons fragilisés, le plus souvent en raison 
d'une naissance prématurée. Le dispositif prévoit différents types 
de prestations, dont notamment des soins médicaux et infirmiers, 
un soutien au développement sensoriel et moteur, un soutien à la 
parentalité, et enfin, un accompagnement post-hospitalier indivi-
dualisé.  
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AIDES ASSOCIATIVES POUR LES PARENTS D'ENFANTS 
MALADES, HANDICAPÉS OU ACCIDENTÉS  

À Genève, il existe diverses aides associatives pour les parents 
dont l'enfant souffre d'une perte d'autonomie en raison d'une ma-
ladie, d'un handicap ou encore d'un accident. De manière générale 
et non-exhaustive, il existe deux principaux types de prestations : 
les bons de répit et les services d'accompagnement.  

Tout d'abord, les parents avec des enfants de 0 à 5 ans peuvent 
bénéficier de 3 bons de respiration gratuits par années. Proposés 
par le dispositif Chaperon Rouge de la Croix-Rouge genevoise, ces 
derniers permettent d'obtenir un soutien à domicile de quelques 
heures. De même, l'association romande des familles d'enfants at-
teints d'un cancer (ARFEC) délivre des bons permettant aux pa-
rents de prendre du temps pour eux (week-ends, massage, etc.).  

Ensuite, certaines associations proposent des services d'accom-
pagnement pour les parents avec des enfants, adolescents et jeunes 
adultes souffrant d'un handicap12. À titre d'exemple, l'association 
genevoise d'intégration sociale (AGIS) offre un suivi individuel 
aux familles d'une personne avec un handicap mental, physique ou 
sensoriel. L'association autisme Genève propose un service d'ac-
compagnement à domicile pour les parents d'enfants avec un 
trouble du spectre de l'autisme. De même, le Service de relève créé 
et géré par les associations Cerebral Genève, insieme-Genève et 
Pro infirmis Genève accorde la présence d'un.e intervenant.e au-
près des personnes en situation de handicap. Les familles peuvent 
bénéficier de 200 heures de relève chaque année. 

● 
12 Pour une liste des principales associations œuvrant dans le domaine du 

handicap à Genève, se référer au lien suivant : https://www.ge.ch/institu-
tions-actives-domaine-du-handicap/handicap 

https://www.ge.ch/institutions-actives-domaine-du-handicap/handicap
https://www.ge.ch/institutions-actives-domaine-du-handicap/handicap
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SOUTIEN À LA PARENTALITÉ ET SECTEUR ASSOCIATIF  

En sus de l'offre de soins décrite ci-dessus, le dispositif social ge-
nevois est complété par d'autres prestations se focalisant davan-
tage sur la relation parents-enfants. Ainsi, de nombreuses institu-
tions proposent des aides visant à renforcer et à développer les 
compétences parentales. Ces mesures de soutien à la parentalité 
sont le plus souvent assurées par le secteur associatif.  

De manière générale, les prestations se déclinent selon diffé-
rentes modalités. Elles peuvent prendre la forme d'un coaching 
parental à domicile (association des familles monoparentales, par 
exemple), de permanences téléphoniques (Allô-Parents de l'École 
des parents, par exemple), d'ateliers et de groupes de soutiens, ou 
encore de consultations parentales (École des Parents, OPCCF, 
couple et famille, entre autres). 

LIEUX D'ACCUEIL PARENTS-ENFANTS 

À Genève, il existe différents espaces dédiés aux parents et à leurs 
enfants13. Ces structures permettent aux familles qui ont des ques-
tions et/ou qui éprouvent des problématiques quant à l'éducation 
de leur enfant de rencontrer des spécialistes de la parentalité. Ces 
derniers peuvent ainsi les accompagner dans leurs difficultés et, si 
besoin, les orienter vers d'autres partenaires. Certains de ces lieux 
sont d'ailleurs dédiés aux familles les plus vulnérables, comme le 
projet petits pas de l'École des parents. Ce programme d'éveil et de 
socialisation est destiné aux enfants de 1 à 4 ans qui ne participent 
à aucune structure d'accueil collective. Le programme associe no-
tamment des visites à domicile par des pairs et des rencontrent 
réunissant les familles concernées. 

● 
13 Une partie de ces structures sont répertoriées dans une brochure dispo-

nible au travers du lien suivant : https://www.ge.ch/document/4446/te-
lecharger 

https://www.ge.ch/document/4446/telecharger
https://www.ge.ch/document/4446/telecharger
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ALLOCATION DE NAISSANCE ET D'ADOPTION 

L'allocation de naissance ou d'adoption est une prestation moné-
taire d'un montant unique. Elle fait partie intégrante des alloca-
tions familiales14. Ces dernières visent à compenser de manière 
partielle la charge financière que représente l'entretien d'un ou plu-
sieurs enfants. Le régime se fonde sur le principe "un.e enfant, une 
allocation"15. Il en découle deux dimensions importantes. Tout 
d'abord, une aide doit être fournie pour chaque enfant, indépen-
damment de la situation personnelle ou professionnelle dans la-
quelle se trouvent les parents. Ensuite, un.e enfant n'ouvre le droit 
qu'à une seule prestation du même genre. 

La loi sur les allocations familiales (LAFam) accorde le choix 
aux cantons de verser on non une allocation de naissance et 
d'adoption. Genève fait partie des 9 cantons qui prévoient ce type 
de prestations. Qu'il s'agisse d'une naissance ou d'une adoption, 
les personnes résidentes peuvent ainsi bénéficier d'un montant 
unique de 2'000 francs. À partir du troisième enfant, le niveau de 
la prestation s'élève à 3'000 francs. Concernant les conditions d'oc-
troi, les parents doivent notamment avoir été domiciliés en Suisse 
depuis au moins 9 mois avant l’accouchement ou l'adoption. En-
fin, l'allocation de naissance est accordée lorsque l’enfant naît vi-
vant ou lorsque la grossesse a duré au moins 23 semaines. 

ALLOCATION DE PATERNITÉ (APAT) 

Depuis le 1er janvier 2021, les pères exerçant une activité lucrative 
bénéficient d'un congé paternité de deux semaines. Ce droit s'ap-
plique aussi à l'épouse de la mère depuis le 1er juillet 2022. L’allo-
cation de paternité correspond à 80% du revenu moyen soumis à 
l’AVS réalisé avant la naissance. Elle est toutefois plafonnée à 196 

● 
14 Les allocations familiales sont également composées de l'allocation pour 

enfant et de l'allocation de formation, et sont payées par l'employeur. 
15https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/famz.html 

https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/famz.html


 

35 

francs par jour pour tout revenu annuel égal ou dépassant 88'200 
francs. Pour en bénéficier, plusieurs conditions doivent être rem-
plies, à savoir être le père légal de l'enfant au moment de sa nais-
sance ou dans les 6 mois suivants ou être l'épouse de la mère au 
moment de la naissance, avoir été soumis à l'AVS durant les 9 mois 
qui ont précédé l'accouchement, et enfin, avoir exercé une activité 
lucrative 5 mois au moins durant la grossesse. Le droit aux congés 
payés s'ouvre dès la naissance de l'enfant et peut être pris en une 
seule fois ou de manière isolée. Dans les deux cas, les jours de 
congés doivent être pris durant les 6 mois après la naissance. 

ACCUEIL EXTRA-FAMILIAL 

La loi fédérale sur les aides financières à l'accueil extra-familial 
pour enfants (LAAcc) vise à aider les ménages à concilier vie de 
famille et vie professionnelle. Elle prévoit notamment un soutien 
financier de la part de la Confédération se déclinant en trois vo-
lets : les aides financières à la création de places d'accueil, les aides 
financières à l'augmentation des subventions cantonales et com-
munales à l'accueil extra-familial pour enfants, et enfin, les aides 
financières aux projets visant une meilleure adéquation de l'offre 
d'accueil aux besoins des parents. 

À l'échelle cantonale, la loi sur l'accueil préscolaire (LAPr) régit 
les questions relatives aux structures de soutien extra-familial. Elle 
a pour objectif de développer l'offre de places d'accueil de jour 
pour les enfants en âge préscolaire, d'assurer la qualité des presta-
tions offertes, ainsi que de régler leur organisation et leur finance-
ment. À Genève, l'offre d'accueil préscolaire se décline selon deux 
modalités principales : l'accueil collectif et l'accueil familial de jour.  

Il y a d'abord l'accueil collectif. Celui-ci regroupe les structures 
à prestations élargies (PE), telles que les crèches (structures ou-
vertes au moins 45 heures par semaine et au moins 45 semaines 
dans l'année, ainsi qu'avec un repas de midi proposé), et les struc-
tures à prestions restreintes (PR) comme les jardins d'enfants 
(structures qui ne remplissent pas l'ensemble des critères 
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précédemment évoqués). En 2021, on dénombrait respectivement 
7'433 places dans les PE et 1'196 places dans les PR1617. Concer-
nant leur financement, il repose principalement sur les contribu-
tions des parents et des communes. Ainsi, 87% des places offertes 
dans les structures d'accueil élargies sont subventionnées ou ex-
ploitées par les communes (OCPE/SRED, 2022). En outre, de-
puis 2020, ces dernières bénéficient de la participation financière 
des employeurs et du canton. 

Ensuite, il y a l'accueil familial de jour (AFJ). Celui-ci prend es-
sentiellement deux formes, à savoir les AFJ dépendants (accueil-
lantes familiales de jours employées par une structure de coordi-
nation ou une crèche) et indépendants (accueillantes familiales de 
jour regroupées en associations ou totalement indépendantes). À 
Genève, plus de 300 AFJ possèdent une autorisation d'exercer dé-
livrée par les autorités publiques (OCPE/SRED, 2022). Plus pré-
cisément, on dénombre sur le territoire 168 AFJ dépendants em-
ployés par une des structures de coordination ou de crèches fami-
liales (Genève Sud-Ouest Meyrin-Vernier-Mandement, Rhône-
Sud, crèche familiale de Flottille et de Pastourelle) et 78 indépen-
dants regroupés dans l'une des associations suivantes : Supernou-
nou, Le Couffin et Koala (OCPE/SRED, 2022). Enfin, 58 AFJ 
sont totalement indépendants (hors associations). Le nombre de 
places offertes par les AFJ dépendants est de 407,6 pour les en-
fants en âge préscolaire et de 5,8 pour les enfants scolarisés18. Pour 
les AFJ indépendants, ces chiffres s'élèvent à 107,1 et 7.  

En outre, l'offre en termes d'accueil extra-familial est complé-
tée par des prestations issues du milieu associatif, public et privé. 
La Croix-Rouge genevoise offre notamment le service Chaperon 
Rouge, qui assure la garde d'enfants pour une courte durée quand 

● 
16 Voir le document A.1.1 à la page suivante : https://www.ge.ch/docu-
ment/statistiques-accueil-prescolaire 
17 Le nombre de places offertes est présenté en équivalent temps plein, soit 
l'équivalent de 45h par semaine. 
18 Le nombre de places offertes est présenté en équivalent temps plein, soit 

l'équivalent de 45h par semaine. 

https://www.ge.ch/document/statistiques-accueil-prescolaire
https://www.ge.ch/document/statistiques-accueil-prescolaire
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d'autres solutions n'ont pu être trouvées. Quant à l'institution ge-
nevoise de maintien à domicile (Imad), elle propose une sup-
pléance parentale visant à maintenir le fonctionnement de la fa-
mille en cas de situation difficile et en l'absence d'un réseau suffi-
sant pour leur apporter une aide. Les prestations couvrent les 
soins et la garde d'enfant(s), la surveillance des devoirs scolaires, 
l'accompagnement de(s) l'enfant(s) ou encore les tâches ména-
gères. À noter que les aides à la cellule familiale de l'Imad ne sont 
pas prises en charge par l'AOS, mais peuvent l'être par certaines 
assurances maladie complémentaires. En outre, l'entreprise soli-
daire Mary-Poppins, issue de la collaboration entre la Fondation 
022 Familles et l'Office cantonal de l'emploi, offre des prestations 
de garde d'enfants à domicile. Le coût des prestations est déter-
miné selon les revenus des bénéficiaires. Enfin, l'association des 3 
fées et 022 Familles offrent un service de nurse de nuit pour que 
les parents puissent se reposer. 

DÉDUCTION DES FRAIS DE GARDE 

Selon l'article 35 de la loi sur l'imposition des personnes physiques 
(LIPP), il est possible pour les familles de déduire de leurs impôts 
les frais de garde jusqu'à hauteur de 25'000 francs par enfant de 
moins de 14 ans. 

PROTECTION DES TRAVAILLEURS 
AVEC DES RESPONSABILITÉS FAMILIALES 

Selon l'article 36 de la loi du travail (LTr), les employeurs doivent 
tenir compte des responsabilités familiales que peuvent avoir leurs 
personnels lorsqu'ils fixent les heures de travail et de repos. La 
notion de responsabilités familiales recouvre ici l'éducation des en-
fants jusqu'à l'âge de 15 ans et la prise en charge de proches dont 
l'état de santé nécessite des soins. Ainsi, les personnes concernées 
ne peuvent être affectées à un travail supplémentaire sans leur 
consentement. 
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MESURES D'ENCADREMENT ET LE SOUTIEN À LA 
PARENTALITÉ : ANNÉES DU PRIMAIRE 

Promotion de la santé et protection de l'enfant à l'école 

Le service de santé de l'enfance et de la jeunesse (SSEJ) qui dépend 
de l'OEJ est chargé de promouvoir la santé et la qualité de vie des 
enfants et des jeunes scolarisés à Genève (du pré-scolaire à l’ESII). 
Il a pour mission d'éduquer à la santé dans les écoles publiques et 
les institutions de la petite enfance, ainsi que de prévenir les at-
teintes à la santé dans l'ensemble des lieux d'accueil d'enfants et de 
jeunes sur le canton. La notion de santé recouvre ici à la fois les 
dimensions physiques, psychique, sexuelle et sociale.  

Les prestations du SSEJ et d'autres entités étatiques et associa-
tives dans le domaine plus spécifique de la maltraitance ont déjà 
été décrites dans la section sur la période préscolaire. 

Dépistage et soins dentaires pour les enfants 

Les dépistages et les soins dentaires dans l'école publique relèvent 
du Pôle promotion de la santé et prévention de l'office de l'enfance 
et de la jeunesse (OEJ). Dès l'âge de 4 ans et jusqu'à 12 ans, l'en-
semble des élèves de l'école primaire bénéficient, chaque année, 
d’un contrôle dentaire gratuit. Ce dernier a lieu durant les heures 
scolaires et dans l'un des cabinets dentaires du service dentaire 
scolaire du canton (SDS). Une fois le contrôle effectué, les parents 
reçoivent ensuite les résultats par courrier. Si un traitement s'avère 
nécessaire, ils peuvent alors consulter un médecin-dentiste privé 
ou rattaché au SDS. Si les soins du SDS sont payants, ils reposent 
sur un barème établi en fonction du revenu du ménage et du 
nombre d'enfants. À partir du cycle d'orientation, le dépistage re-
lève principalement de la responsabilité des parents. Un bon gra-
tuit est toutefois mis à disposition pour effectuer un contrôle an-
nuel jusqu'en classe de 11ème.  

Dépistage de la vue et de l'ouïe 

Chaque année, l'unité vue et ouïe du SSEJ organise un dépistage 
gratuit des élèves à l'école primaire. Celui-ci est effectué au sein 
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même des écoles et vise les classes de 1P, 2P et 6P. En outre, pour 
les élèves de 3P, un dépistage des couleurs est réalisé. Si un pro-
blème est constaté suite au contrôle, les parents sont alors infor-
més par courrier afin de les inviter à consulter un.e médecin ORL 
ou un.e ophtalmologue. Les frais de la consultation sont générale-
ment pris en charge par les assurances privées des parents.  

Vaccination des enfants  

Le plan de vaccination suisse recommande certaines vaccinations 
à la fois pour les enfants et pour les adolescents. Si celles-ci ne 
sont pas obligatoires, elles sont considérées comme essentielles 
pour les protéger, ainsi que leur entourage. À Genève, le service 
du médecin cantonal et le SSEJ ont la responsabilité de vérifier les 
carnets de vaccination et de suivre l'évolution du nombre d'en-
fants vaccinés sur le territoire. Dans cette perspective, lorsqu'un.e 
élève atteint certains âges déterminés, ses parents reçoivent un 
courrier les invitant notamment à transmettre le carnet de vacci-
nation de leur enfant. De manière générale, l'AOS prend en charge 
les coûts associés aux vaccins recommandés, sous réserve du mon-
tant de la franchise. Par ailleurs, au cycle d'orientation, une vacci-
nation gratuite contre le HPV et le HB est proposée. 

Suivi psychologique et psychothérapique   

L'entrée en vigueur le 1er juillet 2022 de la modification de l'ordon-
nance sur l'assurance-maladie (OAMal) et sur les prestations de 
l'assurance des soins (OPAS) marque le passage d'un modèle de 
délégation à un modèle de prescription concernant le rembourse-
ment des prestations prodiguées par des psychologues et psycho-
thérapeutes. Auparavant, ces derniers ne pouvaient facturer leurs 
prestations à la charge de l'AOS uniquement s'ils les fournissaient 
sur délégation et sous la surveillance de médecins autorisés. La 
transition vers le modèle de la prescription cherche à améliorer la 
situation en matière de soins dans le champ de la psychothérapie 
pratiquée par des psychologues. Cette évolution permet notam-
ment l'élargissement de l'offre de fournisseurs de prestations en 
matière de psychothérapie et favorise un accès simplifié à ces soins 
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passant, désormais, par une prescription du médecin de premier 
recours.  

En d'autres termes, les psychothérapeutes ont obtenu le droit 
de facturer à l'AOS et pourront ainsi adresser les factures à la LA-
Mal. Le remboursement prévu est de l'ordre de 90%, une fois la 
franchise atteinte. En outre, pour être remboursée, la psychothé-
rapie doit être prescrite par un médecin. La première prescription 
porte sur 15 séances, renouvelable pour 15 séances supplémen-
taires. Au-delà, un bilan psychiatrique et l'accord du médecin-con-
seil de l'assurance de la personne concernée sont nécessaires.  

DIALOGUE FAMILLES-ÉCOLE : 
BIENVENUE À L'ÉCOLE ET FAPEO 

À Genève, les informations relatives aux enseignements, à la vie 
scolaire, ou encore aux démarches pouvant être utiles aux parents 
se trouvent généralement sur les sites officiels des écoles. De 
même, le site pédagogique officiel de l'enseignement primaire pro-
pose des informations sur les programmes d'étude, les moyens 
d'enseignement, ou encore sur le cadre de référence des épreuves 
cantonales. De plus, lorsqu’un.e enfant entre à l'école primaire, le 
SSEJ et le SDS envoient aux parents un courrier sur les prestations 
dont peuvent bénéficier leurs enfants (bilan de santé, dépistages, 
éducation à la santé). En outre, le DIP a élaboré un dépliant inti-
tulé "Bienvenue à l'école primaire" visant à expliquer le système 
éducatif à Genève (enseignement et évaluation, vie scolaire, etc.). 
Enfin, dans de nombreuses écoles, les parents ont formé des as-
sociations de parents d'élève afin de renforcer le partenariat entre 
l'école et les familles. La Fédération des associations de parents 
d'élèves de l'enseignement obligatoire (FAPEO) fédère la plupart 
d'entre elles. 

Accès aux fournitures scolaires 

À Genève, les fournitures scolaires et les moyens nécessaires à 
l'enseignement sont gratuits pour l’ensemble des élèves de l’école 
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primaire selon la loi sur l'instruction publique (LIP). Quant à l'en-
seignement secondaire, un émolument dont le montant est fixé 
par le département peut être perçu en contrepartie de la valeur des 
fournitures et du matériel scolaire mis à disposition des élèves. 

ACCUEIL PARASCOLAIRE 

En matière d'accueil parascolaire, le canton de Genève mène une 
politique d'accès universel. Chaque enfant poursuivant sa scolarité 
obligatoire de degré primaire dans une école publique y a ainsi le 
droit. Le parascolaire est un accueil pédagogique accompagné et 
complémentaire à l’enseignement scolaire. Il est destiné aux en-
fants, dès l’âge de 4 ans, et jusqu’à la fin de l’école obligatoire. 
Dans le canton, le Groupement Intercommunal pour l’Animation 
Parascolaire (GIAP) en assure la gestion depuis 1994. 

Il existe notamment trois formes d'accueil : l'accueil du matin 
(de 7h à 8h) présent dans certaines écoles pour les enfants de de-
grés de 1P à 4P, l'accueil de midi (de 11h30 à 13h30) durant lequel 
les enfants sont encadrés du repas jusqu'à la reprise des leçons, et 
enfin, l'accueil de l'après-midi (de 16h à 18h) proposant des goû-
ters et des animations après les cours. 

Le coût de l'encadrement dépend du type d'accueil et de la fré-
quentation (soit le nombre de jours où l'enfant est inscrit au pa-
rascolaire). En outre, des rabais, voire une exonération totale, peu-
vent être accordés selon le revenu de la famille. Pour les obtenir, 
un formulaire en ligne est disponible sur le site internet du GIAP. 

RESTAURANTS SCOLAIRES 

La responsabilité des restaurants scolaires relève des communes. 
Cette mission est généralement mandatée à des associations ou 
entreprises. Les prix des repas de midi sont déterminés en concer-
tation avec les autorités communales. Il est également important 
de préciser que l'encadrement et le repas sont gérés par deux 
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entités distinctes. Les parents reçoivent ainsi deux factures : une 
pour le repas et une autre pour l'encadrement effectué par le per-
sonnel du GIAP. 

Soutiens et aménagements scolaires 

La direction générale de l'enseignement obligatoire (DGEO) as-
sure la gestion pédagogique, ainsi qu'administrative de l'enseigne-
ment primaire et secondaire I. Dans cette perspective, la DGEO 
contribue à définir les principes concernant la mise en place de 
mesures de soutien et d'aménagements scolaires. L'objectif est no-
tamment de lutter contre l'échec et le décrochage scolaire et, de 
manière plus générale, de répondre aux finalités de l'école inclu-
sive. Les dispositifs peuvent être organisés sur le temps scolaire 
ou, au contraire, en dehors de celui-ci. En outre, elles s'adressent 
en priorité aux élèves avec de grandes difficultés d'apprentissage, 
allophones, à haut potentiel intellectuel, ou encore porteurs d'un 
trouble neurodéveloppemental. La situation des enfants et jeunes 
concerné.e.s est généralement analysée individuellement au sein de 
l'école qu'ils fréquentent. Cette dernière est chargée d'informer 
l'élève et sa famille des soutiens qui peuvent être mis en place. Les 
modalités des aides sont précisées dans la loi sur l'instruction pu-
blique (LIP), notamment à l'article 25 et suivants. Les dispositifs 
peuvent prendre différentes formes tels que l'adaptation des effec-
tifs dans les classes, les appuis scolaires, les études surveillées, ou 
encore les tutorats.  

DEVOIRS À DOMICILE 

À Genève, il existe plusieurs institutions actives dans le champ du 
soutien scolaire. Émanant tant du secteur associatif et privé, les 
prestations offertes peuvent être destinées à l'ensemble des élèves 
ou s'adresser, de manière plus spécifique, à certaines catégories de 
la population. Parmi les principaux acteurs dans ce domaine, il est 
possible de mentionner l'association des Répétitoire Ajeta (ARA), 
l'association Reliance, l'institut de Répétitoire et Tutorat Services 
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Genève (RTSGe), le Centre d'Appui Scolaire, ou encore la Croix-
Rouge genevoise.  

Tout d'abord, l'ARA est une association à but non lucratif, sub-
ventionnée par le DIP, qui organise un appui individualisé aux 
élèves rencontrant des difficultés scolaires. Les cours sont dispen-
sés par des répétitrices et répétiteurs encore en études. Les tarifs 
varient en fonction du niveau de formation de l'enseignant.e et de 
celui de l'élève. Pour pouvoir accéder aux prestations, il est néces-
saire de s'acquitter de frais d'inscription s'élevant à 45 francs par 
année. En outre, les familles peuvent bénéficier d'une aide finan-
cière de la part de l'État au travers, notamment, des PCFam.  

 

Pédagogie spécialisée  

En Suisse, les cantons ont la responsabilité de la scolarisation des 
enfants et des jeunes ayant des besoins éducatifs particuliers. Ils 
sont donc chargés des offres et des mesures de pédagogie spécia-
lisée. Celles-ci s'adressent à des enfants et jeunes (âgés entre 0 et 
20 ans) qui présentent des besoins éducatifs particuliers, en raison 
de difficultés d'apprentissage, d'une situation de handicap ou en-
core de troubles du développement. Ces mesures relèvent de dif-
férents domaines (logopédie, psychomotricité, soutien spécialisé, 
prise en charge en structure résidentielle, etc.) et visent à offrir aux 
bénéficiaires une prise en charge adéquate. En outre, elles inter-
viennent lorsque d'autres formes de soutien se révèlent insuffi-
santes ou inadaptées pour garantir l'accès à l'éducation. Enfin, l'en-
trée dans l'un de ces dispositifs passe généralement par une pro-
cédure d'évaluation standardisée (PES).  

ACCÈS AU SPORT ET À LA CULTURE 

Le canton de Genève a développé plusieurs mesures visant à fa-
voriser l'accès au sport à la culture des enfants. Tout d'abord, l'of-
fice cantonal de la culture et du sport (OCS) organise plus de 200 
cours d'initiation pour les jeunes de 4 à 16 ans. Au travers de GE 
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DECOUVRE, diverses activités sont proposées aux enfants et 
adolescent.e.s qui peuvent s'essayer chaque mercredi à différentes 
disciplines culturelles et sportives. Si leur intérêt pour certaines 
d'entre elles se confirme, ils seront ensuite redirigés vers les orga-
nisations adéquates pour y poursuivre ces activités. Par ailleurs, 
pour connaitre l'ensemble des activités de loisirs pour les jeunes à 
Genève, les personnes intéressées peuvent également se rendre 
sur le site développé par l'association du Groupe de Liaison gene-
vois des Associations de Jeunesse (GLAJ-GE), à savoir 
https://www.loisirsjeunes.ch/ 

De plus, la carte 20ans20francs et la carte Gigogne permettent 
à leur détenteur.ice d'accéder à des activités et évènements sportifs 
et culturels. La première découle d'un engagement du Canton de 
Genève, en partenariat avec la Ville et les communes genevoises, 
ainsi que divers partenaires sportifs et culturels. Elle permet de 
bénéficier de réductions sur de nombreuses activités culturelles et 
sportives à Genève. Elle donne également accès à des actions pro-
motionnelles ponctuelles (invitations VIP, entrer gratuites à ga-
gner, ateliers, etc.). En outre, elle est valable de la naissance jusqu’à 
la veille des 21 ans. Quant à la carte famille Gigogne, il s'agit d'un 
document attestant que son ou sa titulaire, domicilié.e dans le can-
ton, appartient à une famille nombreuse (de 3 enfants et plus). Elle 
permet à chaque jeune d'obtenir des réductions de prix dans cer-
tains clubs de sports, spectacles, ou encore dans certains magasins 
et restaurants. Elle est valable jusqu'à 20 ans révolus. Elle peut 
toutefois être renouvelée en cas de la poursuite des études du ou 
de la titulaire. Le règlement instaurant une carte pour familles 
nombreuses (RCFN) précise les conditions de délivrance de la 
carte. La fondation 022 Familles est chargée de constituer le ré-
seau des établissements prêts à consentir à fournir des réductions 
et autres avantages. 

Enfin, le canton de Genève favorise l'accès au sport en encou-
rageant le développement d'offres d'activités physiques et spor-
tives destinées aux populations en situation de handicap, aux mi-
grants, aux personnes âgées, ou encore aux très jeunes enfants. 
Pour ce faire, le canton apporte un soutien financier aux 

https://www.loisirsjeunes.ch/
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organisations, aux projets et manifestations, ou encore aux spor-
tifs genevois au travers du Fonds du sport. Celui-ci est alimenté 
chaque année par une partie des bénéfices de la Loterie Romande. 
De même, le canton fournit une aide financière pour la production 
et la diffusion de projets artistiques et culturels. 

AIDE AUX VACANCES 

À Genève, il existe des aides destinées aux familles précaires pour 
que celles-ci puissent avoir la possibilité de partir en vacances ou 
d'accéder à des activités ludiques. Ces prestations émanent le plus 
souvent du milieu associatif. Parmi les offres disponibles, il est 
possible de mentionner la Fondation Reka pour l'aide aux va-
cances, le Passeport-Vacances, ou encore le fonds Mimosa.  

Tout d'abord, la Fondation Reka pour l’aide aux vacances vise 
à soutenir les familles précaires du canton avec des enfants mi-
neurs. Pour ce faire, elle leur propose des voyages en Suisse à des 
tarifs préférentiels. Pour une contribution de solidarité s'élevant à 
200 francs, les familles peuvent ainsi bénéficier d'un séjour d'une 
semaine dans un appartement de la Fondation ou dans une au-
berge de jeunesse. Cette prestation s'adresse tout particulièrement 
aux familles monoparentales et aux familles avec un.e enfant en 
situation de handicap.  

Ensuite, le Passeport-Vacances est une aide destinée aux en-
fants, âgés entre 10 et 15 ans, résidant dans le canton ou scolarisés 
dans un établissement public à Genève. Délivrée par la Fondation 
022 Familles et subventionnée par l'Etat, cette prestation offre à 
ses bénéficiaires la possibilité d'accéder à plus d'une centaine d'ac-
tivités à prix réduit. L'objectif est avant tout de proposer des va-
cances abordables. Ensuite, il s'agit également de favoriser l'auto-
nomie des enfants et adolescent.e.s en les invitant à concevoir leur 
propre programme dans un catalogue d'activités.  

En outre, la Croix-Rouge genevoise, l'association CPV et Cari-
tas-Jeunesse se mobilisent chaque année pour vendre du mimosa 
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afin d'alimenter le Fonds Mimosa. Celui-ci vise à offrir des loisirs 
aux enfants et adolescent.e.s défavorisé.e.s du canton. Il leur per-
met notamment de percevoir une aide financière pour qu'ils puis-
sent participer à des camps ou à des activités ludiques et sportives. 

LES MESURES D'ENCADREMENT ET 
SOUTIEN À LA PARENTALITÉ : 

ANNÉES SECONDAIRES ET POST-OBLIGATOIRE 

Formation obligatoire jusqu'à 18 ans (F018) 

À Genève, la poursuite d'une formation jusqu'à l'âge de 18 ans est 
une responsabilité partagée entre le DIP et les parents d'élèves. 
Depuis 2018, l'ensemble des jeunes résidant dans le canton doi-
vent être accompagnés et soutenus, au moins jusqu'à leur majorité, 
dans leur chemin vers l'obtention d'une certification. Dans le cadre 
de la mesure F018, le DIP a notamment développé un éventail 
d'offres pré-qualifiantes pour amener les jeunes, n'ayant pas accès 
aux filières généralistes, vers une formation professionnelle. L'ob-
jectif est, d'une part, de favoriser la réussite d'une première forma-
tion et, d'autre part, d'apporter un soutien supplémentaire aux 
jeunes en situation de décrochage scolaire.  

ALLOCATION DE FORMATION  

L'allocation pour enfants en formation est une prestation des al-
locations familiales, destinée aux personnes qui ont la charge d'un 
ou plusieurs jeunes adultes de 16 à 25 ans et poursuivant une for-
mation post-obligatoire. La LAFam fixe un montant minimal pour 
l'allocation, à savoir 250 francs par mois. Les cantons peuvent tou-
tefois prévoir une prestation plus généreuse. À Genève, elle s'élève 
à 400 francs par enfant et à 500 francs dès le troisième enfant. En 
outre, l'aide doit être demandée et est versée à partir du mois qui 
suit les 16 ans du ou de la jeune concerné.e jusqu'à la fin de sa 
formation. Cependant, elle prend fin au plus tard le jour de ses 25 
ans.  
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Information et orientation scolaires et professionnelles (IOSP) 

La loi sur l'information et l'orientation scolaires et professionnelles 
(LIOSP) régit les prestations publiques en matière d'information 
et d'orientation concernant le parcours scolaire et professionnel 
des individus. Elle recouvre ainsi l'ensemble des aides de soutien 
aux personnes, pour que celles-ci puissent élaborer et mettre en 
œuvre leurs projets dans ces domaines. L'office pour l'orientation, 
la formation professionnelle et continue (OFPC) est chargé de 
l'application des dispositions de la loi. Il délivre certaines presta-
tions gratuitement dans ses centres, ainsi que dans les établisse-
ments scolaires et les hautes écoles dès le degré secondaire I. 
L'offre de base peut toutefois être complétée par des services spé-
cifiques pouvant, quant à eux, être payants. 

Les prestations disponibles peuvent varier en fonction du pro-
fil des individus. La Cité des métiers du Grand Genève dispose 
d'un espace, dénommé "S'orienter et construire un projet", dans 
lequel des psychologues spécialisé.e.s dans l'orientation scolaire et 
professionnelle offrent des conseils gratuits, anonymes et en libre 
accès. Ce dispositif est destiné à l'ensemble des personnes ayant 
besoin d'aide concernant leur parcours scolaire et professionnel. 
Les élèves du Cycle d'orientation (CO), d'École de commerce et 
de culture générale (ECG), du centre de formation pré-profession-
nelle (CFFP), ou encore du Collège peuvent s'adresser au conseil-
ler.ère de leur établissement. Quant aux apprenti.e.s, en sus des 
conseiller.ères de leur institution, ils peuvent bénéficier des pres-
tations de la structure Pro-Apprenti.e.s. En outre, l'atelier Bous-
sole de l'Université de Genève (UNIGE) offre la possibilité aux 
collégiens de suivre un stage d'immersion dans la faculté de leur 
choix. Accompagné.es par des "étudiants.es pilotes", les partici-
pants au programme ont la possibilité de rencontrer des ensei-
gnants.es, étudiant.es, ainsi que de découvrir les espaces proposés 
par la faculté concernée. Enfin, pour les adultes, l'outil informa-
tique ADOR leur est proposé comme première étape dans leur 
processus d'(ré)orientation. Ils peuvent également s'adresser aux 
psychologues de la Cité des Métiers, s'ils sont contribuables dans 
le canton. 
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BOURSES, PRÊTS D'ÉTUDES OU D'APPRENTISSAGE 

Le canton de Genève accorde une aide financière pour entre-
prendre ou poursuivre une formation après le secondaire I ou II. 
L’accès à cette aide prend en compte la situation familiale et per-
sonnelle du recourant. La prestation vise notamment les per-
sonnes dont les parents sont de nationalité suisse et résidant dans 
le canton, les personnes d’origine genevoise dont les parents sont 
domiciliés à l’étranger, les personnes résidentes et titulaires d’un 
permis C, ou encore les personnes titulaires d’un permis B domi-
ciliées depuis au moins cinq ans à Genève. Cette prestation con-
cerne les études dans une école de formation générale (ECG, col-
lège, entre autres) ou professionnelle, dans une Haute école spé-
cialisée (HES) ou à l’université. Les demandes doivent être adres-
sées au service des bourses et prêts d’études (SBPE), qui étudie les 
dossiers et accorde la prestation.  

En outre, l’aide se décline de différentes manières : une bourse, 
un prêt ou un prêt convertible en bourse en cas de la réussite de 
la formation. Ces modalités dépendent notamment du cursus en-
trepris. De manière générale, les prestations sont versées au cours 
de la formation et peuvent atteindre jusqu’à 12'000 francs pour les 
études de degré secondaire, 16'000 francs pour les études supé-
rieures, et 40'000 francs pour la reconversion en lien avec les évo-
lutions structurelles du marché de l’emploi, de la conjoncture éco-
nomique ou encore rendue nécessaire pour des raisons de santé. 
Les personnes peuvent en bénéficier si les revenus et la contribu-
tion théorique des parents et/ou du ou de la conjoint.e sont infé-
rieurs aux besoins financiers. Ces plafonds sont augmentés de 
4000 francs par enfant à charge du recourant à la bourse ou au 
prêt. 

FINANCEMENTS PRIVÉS POUR UN PROJET DE 
FORMATION, D'ÉTUDES OU DE PERFECTIONNEMENT 

En sus des prestations étatiques (bourses et prêts d'études, CAF), 
des fondations genevoises et bourses privées peuvent également 
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contribuer au financement de projets de formation, d'études et de 
perfectionnement. À titre illustratif, la Fondation Boninchi aide 
les apprenti.e.s à compléter leur formation une fois leur diplôme 
obtenu. Elle met également au concours des bourses afin d'encou-
rager la mobilité des étudiant.e.s de l'Université de Genève. Les 
fonds pouvant être sollicités sont notamment recensés dans le ré-
pertoire Ariane, consultable sur le site internet de l’Hospice géné-
ral. 

Décrochage scolaire et professionnel  

À Genève, plusieurs dispositifs visent à prévenir le décrochage 
scolaire des jeunes. Tout d'abord, le département de l'instruction 
publique, de la formation et de la jeunesse (DIP) a ouvert en 2014 
l'établissement Lullin. Celui-ci est destiné aux élèves en difficulté 
de l'enseignement secondaire II. Il propose un accompagnement 
individualisé dont le but est d'éviter que les élèves n'interrompent 
leur formation. 

Ensuite, le dispositif Cap Formations est une mesure créée en 
2013 par le DIP et le Département de la sécurité, de la population 
et de la santé (DEAS) visant à aider les jeunes en rupture de for-
mation à reprendre une voie professionnelle. Il regroupe notam-
ment plusieurs institutions, dont l'Office cantonal de l'emploi 
(OCE), l'office pour l'orientation, la formation professionnelle et 
continue (OFPC), ainsi que l'Hospice général (HG). Le dispositif 
s'adresse aux jeunes de 15 à 25 ans, contribuables ou résidant dans 
le canton et sans diplôme du degré secondaire II. 

En outre, le dispositif Tremplin-jeunes est une mesure qui sou-
tient les personnes âgées entre 15 et 25 ans, sans formation ache-
vée, à entreprendre une formation qualifiante. Il vise à les accom-
pagner afin de construire un projet de formation adapté. Pour ce 
faire, le programme cherche à évaluer la situation des bénéficiaires, 
à les informer sur les mesures disponibles et les oriente vers les 
institutions concernées. La mesure leur offre également un suivi 
psychopédagogique sur une période de 4 mois pour les aider à 
surmonter leurs difficultés. Tremplin-jeune est un programme 

https://www.hospicegeneral.ch/fr/une-adresse-utile-ariane-la-cle#_blank
https://www.hospicegeneral.ch/fr/une-adresse-utile-ariane-la-cle#_blank
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gratuit, dont l'inscription s'effectue au travers du dispositif Cap 
formations.  

Enfin, l'offre publique est complétée par des prestations oc-
troyées par le tissu associatif genevois. Elles concernent générale-
ment des jeunes en rupture, ou en risque de rupture, de formation 
ou professionnelle. L'association Astural, Païdos ou encore la 
Barje proposent des dispositifs visant à accompagner les enfants 
et les jeunes dans leurs difficultés pour favoriser leur intégration 
dans un cursus ordinaire ou professionnel. 

Dispositifs en matière d'addictions 

Le décrochage scolaire et la difficulté d'insertion professionnelle 
sont aussi souvent liés à des difficultés d'addictions. Les HUG 
proposent différents programmes pour les personnes qui présen-
tent une consommation problématique liée à des substances psy-
choactives. La participation à ces dispositifs est remboursée par la 
LAMal sous déduction de la franchise et la participation de 10% 
des frais de charge.  

Tout d'abord, au travers de la Consultation Grand-Pré, les 
HUG prennent en charge toute personne présentant une consom-
mation problématique liée à une substance psychoactive. Le dis-
positif vise à traiter les conséquences et les causes de cette con-
sommation, ainsi qu'à développer de nouveaux projets de vie.  

Ensuite, le programme Cité propose à ses bénéficiaires de par-
ticiper à des activités citoyennes et de développer leurs relations 
sociales tout en gérant leur usage de substances. Il comprend trois 
espaces distincts. Tout d'abord, l'espace d'accueil "Je me lance" 
vise à renforcer la motivation des bénéficiaires et à construire leur 
programme. Ensuite, les ateliers fournissent des outils pour pou-
voir faire face aux différents aspects liés aux addictions. Enfin, 
l'espace "l'aventure commence" cherche à mettre en application 
les compétences développées lors des ateliers dans un projet co-
construit entre les participant.e.s et les soignant.e.s. En outre, le 
programme suivi intégré dans le milieu (SIM) offre une prise en 
charge en addictologie en dehors des locaux du service. Le 
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dispositif cherche à co-construire avec le ou la patient.e l'offre de 
soins afin qu'ils soient adaptés à ses conditions de vie. 

Les prestations des HUG sont complétées par des aides asso-
ciatives. À Genève, plusieurs associations sont actives dans le 
champ des addictions et sont soutenues financièrement par le can-
ton. À titre d'exemple, Carrefour addictionS est une association 
faîtière regroupant la FEGA, le CIPRET et RNVP. Elle a une mis-
sion de prévention pour diverses formes de dépendances (alcool, 
cannabis, tabac, jeux de hasard et jeux vidéo). L'association Pre-
mière ligne s'adresse aux consommateurs de substances psychoac-
tives qui mène des actions pour défendre les droits et l'accès aux 
soins des publics concernés. D'autres associations peuvent encore 
être mentionnées comme l'association de psychothérapeutes pour 
le traitement des addictions (APTA), Antenne Drogue Famille 
(ADF), ARGOS, Narcotiques Anonymes, l'association PHENIX, 
ISPA, Stop-tabac, AL-ANON, AL-TEEN, Croix-Bleue gene-
voise ou encore Addiction Suisse. 

MESURES D'ENCADREMENT ET SOUTIEN À 
LA PARENTALITÉ : LES MESURES TRANSVERSALES 

AUTORITÉ PARENTALE 

Les relations entre un.e enfant mineur et ses parents sont régies 
par un ensemble de droits et de devoirs, compris dans la notion 
d'autorité parentale. Le contenu de celle-ci est réglé par le Code 
civil. Dès la naissance et jusqu'à la majorité de l'enfant, les parents 
ont le pouvoir légal de prendre les décisions nécessaires afin no-
tamment de :  

- gérer les biens de l'enfant  

- le représenter légalement à l'égard des tiers  
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- subvenir à son entretien19 

- veiller à son éducation et à son développement corporel, 
moral, intellectuel, et plus généralement, à son dévelop-
pement personnel   

- le droit de déterminer son lieu de résidence. 

En règle générale, l'autorité parentale est exercée de manière 
conjointe par les deux parents. En cas de séparation ou de divorce, 
le parent ayant la garde de l'enfant peut prendre directement des 
décisions concernant les affaires courantes (alimentation, habille-
ment, etc.), voire urgentes s'il ne parvient pas à joindre rapidement 
son ex-conjoint.e/époux.se. 

ALLOCATION POUR ENFANT 

Au même titre que l'allocation de naissance et d'adoption, l'alloca-
tion pour enfant fait partie des allocations familiales. Elle prend la 
forme d'une aide financière mensuelle. Selon la LAFam, elle est 
octroyée à partir du début du mois de la naissance et prend fin dès 
que l'enfant atteint l'âge de 16 ans. En outre, la LAFam prescrit 
aux cantons un montant minimal de 200 francs pour cette alloca-
tion. Ils peuvent néanmoins accorder des prestations plus géné-
reuses. C'est notamment le cas à Genève où le montant de l'aide 
s'élève à 300 francs par mois et à 400 francs dès le troisième en-
fant. 

● 
19 En principe, l'autorité parentale s'étend jusqu'à la majorité de l'enfant. Tou-

tefois, l'article 277 alinéa 2 du Code civil prévoit une exception. En effet, 
si à ses 18 ans l'enfant n'a pas encore acquis une formation appropriée, les 
parents doivent subvenir à son entretien jusqu'à ce qu'il ait acquis une telle 
formation. 



 

53 

LES PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES FAMILIALES 
(PCFAM) 

Genève est l'un des rares cantons prévoyant des prestations com-
plémentaires familiales (PCFam). Régies par la loi sur les presta-
tions complémentaires cantonales (LPCC), les PCfam visent à ga-
rantir un revenu minimum aux ménages avec un ou des enfants 
mineurs ou en formation. Les PCfam ont ainsi comme objectif 
d’éviter que ces familles ne doivent recourir à l’aide sociale. 

À Genève, les PCFam sont octroyées par le Service des presta-
tions complémentaires (SPC), rattaché au département de la cohé-
sion sociale. Le calcul du niveau de la prestation prend notamment 
en compte la situation personnelle et économique du groupe fa-
milial. Pour pouvoir prétendre à l'allocation, il est notamment né-
cessaire de répondre aux conditions suivantes : habiter à Genève 
depuis au moins 5 ans et sans interruption de plus de 3 mois, vivre 
en ménage commun avec au moins un de ses enfants âgé.e.s de 
moins de 18 ans20, exercer une activité lucrative salariée d'au moins 
40% pour un ménage monoparental et d'au moins 90% pour les 
couples, ne pas faire l'objet d'une taxation d'office de la part de 
l'administration fiscale, et enfin, ne pas avoir les ressources néces-
saires pour couvrir ses besoins vitaux (loyer, primes d'assurance-
maladie, etc.). Le montant de la prestation correspond à la part des 
dépenses reconnues qui excède le revenu annuel déterminant. 

En outre, au travers des PCFam, les frais d'accueil dans des 
structures d'accueil de la petite enfance (familles de jour, garderie, 
crèches, etc.), du parascolaire, des cuisines scolaires peuvent être 
remboursés pour les enfants de moins de 13 ans. De même, les 
bénéficiaires ont également la possibilité de se faire rembourser les 
frais de soutien scolaire des enfants de moins de 16 ans. 

● 
20 Il est également possible de prétendre aux PCFam si les personnes con-

cernées vivent avec un de leurs enfants âgé de moins de 25 ans. Dans ce 
cas de figure, l'enfant concerné.e doit suivre une formation professionnelle 
lui donnant droit à une allocation de formation professionnelle. 
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ALLOCATION DE PRISE EN CHARGE (APC) 

L’allocation de prise en charge est une aide destinée aux parents 
dont l’enfant mineur.e est gravement atteint dans sa santé et qui, 
par conséquent, a un grand besoin d’assistance et de soins. Dans 
cette situation, les parents ont droit à un congé de prise en charge 
de 14 semaines au maximum, pendant lequel ils touchent une al-
location pour perte de gain. Le nombre de jours de congé dépend 
du taux d'occupation. Ils peuvent être répartis entre les parents, 
être pris en une seule fois ou s'étaler sur plusieurs semaines. L'al-
location prend la forme d'indemnités journalières qui s'élèvent à 
80% du revenu moyen de l'activité lucrative perçu immédiatement 
avant le droit à l'allocation. Elle est toutefois plafonnée à 196 
francs par jour. Le droit à la prestation s'éteint, au plus tard, 18 
mois après la perception de l'indemnité. 

Prestations de l'assurance-invalidité (AI) en cas d'atteinte à la santé d'une 
personne mineure 

Toutes les personnes qui résident en Suisse ou qui exercent une 
activité lucrative sur le territoire sont obligatoirement assurées à 
l'assurance-invalidité (AI). L'AI est régie par la loi fédérale sur 
l'assurance-invalidité (LAI). De manière générale, les prestations 
de l'AI ont pour objectif de prévenir, réduire et éliminer l'invalidité 
grâce à la détection et à des interventions précoces, ainsi qu'au tra-
vers de mesures de réadaptation. Elles visent également à com-
penser les conséquences économiques durables de l'invalidité, à 
aider les assuré.e.s concerné.e.s à mener une vie responsable et 
autonome, et enfin, à inciter les employeurs à engager des per-
sonnes handicapées. Les prestations s'adressent à tous.tes les as-
suré.e.s qui, en raison d'une atteinte à la santé durable (de nature 
physique, psychique, congénitale ou résultant d'une maladie ou 
d'un accident), sont limités de manière partielle ou totale dans leur 
capacité de gain ou dans l'accomplissement de leurs travaux habi-
tuels. 

Les assuré.e.s âgé.e.s de moins de 20 ans peuvent bénéficier des 
aides lorsque, en tout état de cause, leur état de santé 



 

55 

compromettra leur capacité de gain. Sur le plan médical, l'AI prend 
en charge toutes les mesures nécessaires aux traitements liés à une 
infirmité congénitale21. Dans ce cas de figure, la capacité de gain 
future n'est pas prise en compte. De même, l'AI couvre les coûts 
liés aux mesures médicales nécessaires à la réadaptation des as-
suré.e.s concerné.e.s pour leur permettre de fréquenter l'école 
obligatoire, de suivre une formation professionnelle initiale, 
d'exercer une activité lucrative ou, de manière plus générale, d'ac-
complir leurs travaux habituels.  

Enfin, l'AI prévoit également une allocation pour impotent 
(API). Sont considérés comme impotents les individus qui ont be-
soin d'une aide régulière pour accomplir des actes de la vie ordi-
naire (s'habiller, faire sa toilette, manger, etc.), de soins constants, 
voire d'une surveillance personnelle. Peuvent en bénéficier les per-
sonnes domiciliées en Suisse, dont l'impotence s'est manifestée 
sans interruption pendant au moins 12 mois, qui ne perçoivent pas 
déjà une allocation pour impotent de la part de l'assurance-acci-
dents ou militaire. Le droit à ces prestations s'ouvre dès la nais-
sance et s'il est vraisemblance que l'impotence durera plus d'une 
année. En outre, le montant de l'API dépend du degré d'impo-
tence, subdivisé en trois catégories (faible, moyenne et grave). Il 
peut également varier en fonction du lieu de résidence de l'assuré 
(à domicile, dans un établissement hospitalier ou en home). 

Orientation sexuelle et identité de genre 

Au niveau fédéral, plusieurs textes de lois visent l'égalité entre les 
sexes. La Constitution fédérale du 18 avril 1999 et la loi fédérale 
sur l'égalité entre femmes et hommes dans la vie professionnelle 
(LEg) interdisent toute discrimination en raison du sexe (article 8 
alinéa 2 de la Constitution fédérale et article 3 et 4 de la LEg). 

Au niveau cantonal, l'article 15 alinéa 2 de la nouvelle Consti-
tution genevoise indique que nul ne doit subir de discrimination 

● 
21 Pour une définition et une liste des différentes infirmités congénitales re-

connues, se référer à l'Ordonnance concernant les infirmités congénitales 
(OIC). 
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du fait de son orientation sexuelle. De plus, l'État s'engage à pré-
venir les violences, qu'elles soient domestiques, liées au sexe, à 
l'orientation sexuelle, ou encore à l'identité de genre au travers de 
l'article 1 alinéa 3 du règlement pour la promotion de l'égalité et la 
prévention des violences (RPEPV). Pour ce faire, le Bureau de 
promotion de l'égalité et de prévention des violences (BPEV) est 
notamment chargé de prévenir les discriminations et les violences 
dans le canton de Genève. 

En outre, de nombreuses associations actives sur le territoire 
sont spécialisées sur les thématiques LGBT (360, Dialogai, Thin 
out, Lestime, Transgender Network Switzerland, HUG a Rain-
bow, Asile LGBT, club H2O, etc.). Plusieurs d'entre elles se sont 
notamment regroupées pour former la Fédération genevoise des 
associations LGBT (360, Dialogai, Lestime et Think out). Les 
prestations délivrées se déclinent de différentes manières, comme 
la mise en place d'un espace d'accueil et d'hébergement pour les 
jeunes LGBT, de consultations de santé sexuelle, ou encore d'une 
assistance juridique.  

Éducation à la santé sexuelle et affective  

Le SSEJ dispense des cours en éducation à la santé sexuelle et af-
fective destinés à l'ensemble des élèves de l'enseignement public 
du Canton de Genève. Les formations débutent dès l'école pri-
maire et se poursuivent jusqu'à l'enseignement secondaire II. 
Celles-ci sont adaptées au niveau de développement et de com-
préhension des élèves et visent à promouvoir leur santé et leur 
bien-être tout au long de leur scolarité.  

Harcèlement scolaire 

À Genève, la lutte contre le harcèlement scolaire relève principa-
lement du Département de l'instruction publique, de la formation 
et de la jeunesse (DIP). En 2016, le DIP a notamment développé 
un plan de prévention reposant sur quatre axes principaux : mesu-
rer le harcèlement scolaire, former les professionnel.le.s, définir les 
rôles et responsabilités des différent.e.s acteur.rices en matière de 
prévention et de prise en charge, et enfin, informer sur le cyber-
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harcèlement. Dans cette perspective, des fiches d'information syn-
thétiques ont d'ailleurs été créées et diffusées sur le site internet du 
canton de Genève et du DIP. Celles-ci orientent notamment les 
individus vers les institutions suivantes : le Service de santé de l'en-
fance et de la jeunesse, l'Office médico-pédagogique, la Police can-
tonale de Genève, la fondation Action innocence, l'École des pa-
rents, le Service d'aide aux jeunes (numéro 147), le site d'aide et 
d'information pour les adolescents (www.ciao.ch), ou encore SOS 
Enfants Genève. 

ACTION PRÉVENTIVE EN MILIEU FAMILIAL (APMF) 
ET ACTION ÉDUCATIVE EN MILIEU OUVERT (AEMO) 

L'action préventive en milieu familial (APMF) et l'action éducative 
en milieu ouvert (AEMO) sont des dispositifs qui proposent un 
soutien aux parents qui rencontrent des difficultés avec leur en-
fant. Fruit de la collaboration entre l'OEJ et la Fondation Offi-
cielle de la Jeunesse (FOJ), l'APMF permet aux familles d'accéder 
à une aide éducative à domicile. Ce programme a avant tout un 
objectif de prévention. Il cherche à développer les compétences 
des parents pour dénouer les situations difficiles le plus tôt pos-
sible, avant qu'elles ne se dégradent. Un suivi par des profession-
nel.le.s est notamment proposé gratuitement et en toute confiden-
tialité. L'APMF est ouverte à l'ensemble des familles qui résident 
dans les communes genevoises et qui ne sont pas suivies par le 
Service de Protection des Mineurs (SPMi). 

Mandatée par le SPMi, l'AEMO est une mesure ambulatoire 
destinée aux familles avec un.e enfant entre 0 et 18 ans rencontrant 
des difficultés éducatives. Un accompagnement leur est proposé 
afin de surmonter les difficultés et d'éviter que la situation ne s’ag-
grave. L'AEMO se décline principalement selon trois modalités, 
en fonction de l'âge des enfants et des situations. Tout d'abord, il 
y a l'AEMO "classique" qui comprend un soutien à la parentalité 
se traduisant par une intervention hebdomadaire au domicile fa-
milial. La prise en charge dure généralement un an, mais elle peut 
être prolongée de 6 mois supplémentaires. Ensuite, l'AEMO 

http://www.ciao.ch/
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d'urgence consiste en une prise en charge sous 24 heures. L'objec-
tif est de répondre aux crises aigües que peuvent rencontrer les 
familles. Ce modèle se caractérise notamment par une intervention 
plus intensive. Enfin, l'AMEO Petite enfance (APE) est destinée 
aux enfants âgés de 0 à 2 ans. L'objectif est généralement de favo-
riser le retour de ces enfants à domicile suite à une hospitalisation 
ou un placement. 

DISPOSITIF EN CAS DE DIFFICULTÉS PARENTALES ET 
MALTRAITANCE 

À Genève, diverses institutions sont actives dans le champ de la 
maltraitance des enfants et fournissent des prestations aux vic-
times et familles concernées. Rattaché à l'OEJ, le SPMi est le prin-
cipal acteur dans le canton dans la lutte contre la maltraitance en-
vers les mineurs. Il reçoit les signalements des familles, des mi-
neur.e.s, des professionnel.le.s ou encore des tribunaux. Il mène 
également des interventions socio-éducatives (conseils, accompa-
gnements, assistance éducative, organisation et surveillance des 
droits de visite, etc.) auprès des familles dans l'intérêt supérieur de 
l'enfant. Le SPMi peut également déléguer ces missions à d'autres 
institutions (FOJ, AGAPE, Astural, entre autres). En outre, lors-
que l'éloignement du foyer familial s'avère nécessaire, il a la possi-
bilité d'effectuer des placements de mineur.e.s dans une famille 
d'accueil ou dans une institution spécialisée.  

Le SSEJ dépend aussi de l'OEJ. Il est chargé de promouvoir la 
santé et la qualité de vie parmi les plus jeunes. Dans le domaine de 
la maltraitance, les prestations du SSEJ consistent avant tout à re-
pérer, dans les structures préscolaires et scolaires, les enfants en 
situation de danger et à évaluer leur situation.  

Les HUG possèdent une cellule pluridisciplinaire spécialisée 
dans le domaine de la maltraitance, composée de médecins (pé-
diatres, pédopsychiatres, gynécologues, chirurgiens). Le Groupe 
de protection de l'enfance (GPE) s'adresse essentiellement à des 
enfants et adolescents de moins de 16 ans, victimes de 
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maltraitance et de négligence. Le GPE offre une prise en charge 
ambulatoire et hospitalière. L'objectif est d'évaluer la situation et 
de protéger l'enfant concerné.e si nécessaire. Un suivi pour lui et 
sa famille est également organisé avec le réseau médico-social du 
canton. 

MESURES DE PROTECTION DE L'ENFANT 

Si l'éducation de l'enfant relève en premier lieu de la responsabilité 
des parents, ces derniers peuvent manquer à leurs devoirs. Dans 
ce cas de figure, l'État se doit alors d'intervenir afin de protéger le 
bien-être corporel, intellectuel et moral de l'enfant. Cette mission 
est confiée à l'autorité de protection de l'enfant. 

Le Code civil prévoit, à cet égard, une série de mesures (les 
mesures protectrices, la curatelle éducative, le retrait de la garde 
parentale, ainsi que le retrait de l'autorité parentale) visant à écarter 
tout risque pour l'enfant, quelle que soit la cause du danger. Une 
intervention ne peut être envisagée que si les parents ne remédient 
pas d'eux-mêmes à la situation et s'ils refusent l'assistance des ser-
vices d'aide qui leur sont offerts. De plus, ces mesures doivent être 
proportionnelles au danger encouru. Dans cette perspective, les 
interventions cherchent à restreindre l'autorité parentale aussi peu 
que possible, mais autant que nécessaire.   

L'autorité compétente prend des mesures protectrices lorsque 
le développement de l'enfant se retrouve menacé. Elle a notam-
ment pour mission de rappeler aux parents leurs devoirs et de leur 
prodiguer des conseils, ainsi que des instructions concernant les 
soins et l'éducation. En outre, elle peut conférer à une tierce per-
sonne ou à un office qualifié un droit de regard et d'information.  

Lorsque les mesures protectrices s'avèrent insuffisantes, l'auto-
rité de protection de l'enfant a la possibilité de désigner un.e cura-
teur.ice. Celui-ci a pour mission d'assister et d'accompagner les pa-
rents concerné.e.s dans les soins prodigués à l'enfant. En outre, il 
peut lui être attribué des pouvoirs particuliers, comme celui de 
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faire valoir les droits de l'enfant ou de surveiller les relations per-
sonnelles lors de droit de visite. Les parents ont, quant à eux, l'obli-
gation de collaborer avec le ou la curateur.ice et de suivre ses ins-
tructions. La mise en place d'une curatelle éducative n'implique 
toutefois pas le retrait de l'autorité parentale.  

En outre, l'autorité compétente peut retirer la garde aux parents 
afin d'éviter que le développement de l'enfant ne soit compromis. 
Une curatelle éducative est le plus souvent instituée en parallèle 
pour surveiller le placement. Les pères et les mères perdent alors 
le droit de déterminer la résidence de l'enfant. Ils conservent ce-
pendant l'autorité parentale, le droit d'entretenir des relations per-
sonnelles et l'obligation d'entretien.  

Enfin, l'autorité de protection de l'enfant peut, en dernier re-
cours, retirer l'autorité parentale. Cette démarche n'est toutefois 
admissible que si d'autres mesures ont été mises en place au préa-
lable et ont échoué, ou que celles-ci semblent d'emblée insuffi-
santes. L'autorité compétente prononce notamment un retrait 
lorsque les parents n'ont pas suffisamment d'expérience, pour 
cause de violences, ou encore d'infirmité. L'abrogation de l'auto-
rité parentale n'affecte pas pour autant l'obligation d'entretien. Par 
ailleurs, les parents peuvent demander que leur autorité parentale 
leur soit retirée si cette requête repose sur de justes motifs. 

ACCOMPAGNEMENT DES DIFFICULTÉS PARENTS-
JEUNE, VIOLENCES, SUICIDE 

Plus spécifiquement pour les jeunes, au travers de l’unité « Mala-
tavie », les HUG proposent un lieu d’échanges, de consultations 
spécialisées et d’information pour les adolescent.e.s et jeunes 
adultes à risque suicidaire, mais aussi pour leur entourage et les 
professionnel.le.s. La mesure prévoit également une permanence 
téléphonique, fonctionnant de jour comme de nuit. 

Diverses associations proposent des prestations pour venir en 
aide aux victimes de maltraitance et/ou à leur entourage. 
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L'association Pro Juventute dispose, par exemple, d'un numéro 
d'urgence (147) joignable 24h/24h pour venir en aide aux jeunes 
qui ont des questions, problèmes ou qui se trouvent en situation 
d'urgence. De même, le site https://www.ciao.ch/ est destiné aux 
jeunes romands leur permettant de poser des questions gratuite-
ment et de manière anonyme à des spécialistes. Il offre notamment 
les informations nécessaires en cas d'urgence et un espace interac-
tif et d'échanges. En outre, le Centre thérapeutique pour trauma-
tismes-agressions sexuelles (CTAS) conseille et oriente toute per-
sonne ou famille concernée personnellement ou indirectement par 
la thématique des agressions sexuelles sur mineur.e.s. De même, 
la fondation SOS-Enfant Genève et l'association STOP-SUI-
CIDE offrent une écoute et un soutien psychologique. Dans le 
champ de la justice, l'association Juris Conseil Junior met à dispo-
sition des avocats aux mineur.e.s et jeunes adultes. Ces derniers 
peuvent consulter de manière gratuite et confidentielle pour obte-
nir une information juridique. 

À Genève, il existe également des prestations qui viennent no-
tamment en aide aux victimes de violences. Tout d'abord, selon la 
loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI), toute per-
sonne qui a subi une atteinte directe à son intégrité physique, psy-
chique ou sexuelle a droit à un soutien. Par conséquent, la loi pré-
voit qu'une aide immédiate et à plus long terme soit apportée par 
des centres de consultation gratuits pour la personne concernée et 
ses proches. Le centre genevois de consultation pour victimes 
d'infractions recouvre plusieurs missions : fournir aux personnes 
concernées des informations dans différents domaines et une aide 
psychologique, juridique, médicale, juridique, ou encore maté-
rielle, leur assurer un suivi et accompagnement tout au long des 
procédures pénales, et enfin, les orienter vers les services adéquats 
au sein du réseau d'intervention professionnelle. Par ailleurs, le dé-
partement de l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP) 
a ouvert en partenariat avec le centre LAVI-Genève la helpline 
"Abus Écoute – Parler en toute confiance". Ce numéro gratuit 
permet aux personnes qui souhaiteraient témoigner en toute con-
fidentialité des situations de harcèlement et d'abus sexuels dont ils 
auraient été témoins ou victimes. Le Refuge Genève est une 

https://www.ciao.ch/
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association qui offre une prise en charge à des jeunes pour qui leur 
orientation affective et sexuelle et/ou leur identité de genre en-
gendrent des difficultés familiales (rejet, violence). 

Pour les violences et difficultés parents-enfants liées au sexe, à 
l'orientation sexuelle, ou encore à l'identité de genre, le Bureau de 
promotion de l'égalité et de prévention des violences (BPEV) peut 
être consulté. En outre, de nombreuses associations actives sur le 
territoire sont spécialisées sur les thématiques LGBT (360, Dialo-
gai, Thin out, Lestime, Transgender Network Switzerland, HUG 
a Rainbow, Asile LGBT, club H2O, etc.). Les prestations délivrées 
sont détaillées plus haut. 

Subsides de l’assurance-maladie  

Il appartient aux cantons de veiller au respect de l'affiliation à 
l'AOS et de réduire les primes d’assurance-maladie des personnes 
de condition modeste. Dans cette perspective, le canton de Ge-
nève prévoit un système de subsides destiné à la réduction des 
primes, en fonction du revenu et des charges des assurés. L’État 
de Genève participe ainsi de manière partielle ou complète à payer 
les primes d’assurance-maladie d’une partie de la population do-
miciliée sur le territoire. Ces prestations concernent essentielle-
ment trois catégories de personnes : les individus et les ménages 
de condition modeste, les bénéficiaires des prestations complé-
mentaires AVS/AI/PCFam, ainsi que les bénéficiaires de l’assis-
tance sociale. Les subsides des primes de l’assurance maladie sont 
gérés par le Service de l’assurance maladie (SAM). Dans le canton 
de Genève, ces prestations sont généralement attribuées de ma-
nière automatique sur la base du revenu déterminant unifié 
(RDU). Les couples mariés sont considérés comme un groupe fa-
milial, de même que les partenaires enregistrés et les personnes 
vivant en concubinage. Ainsi, leur RDU respectif est additionné 
afin d’évaluer si ces personnes peuvent accéder aux prestations. 
Le droit au subside minimal est ouvert si le RDU ne dépasse pas 
50'000.- CHF pour une personne seule ou 115'000.- CHF pour un 
couple. Ces limites sont majorées de 6'000.- CHF par charge 



 

63 

légale. Les différents niveaux de revenu ouvrent le droit à un sub-
side allant de 40.- CHF jusqu’à 300.- CHF par mois. 

Assurance chômage (AC) 

L'assurance chômage (AC) est une assurance sociale obligatoire en 
Suisse. Elle est régie par la loi fédérale sur l'assurance-chômage 
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité (LACI). L'AC a plu-
sieurs objectifs. D'une part, elle vise à garantir aux personnes as-
surées une compensation liée au manque à gagner causé par le 
chômage, la réduction de l'horaire de travail, les intempéries, ou 
encore l'insolvabilité de l'employeur. D'autre part, elle cherche à 
prévenir et à lutter contre le chômage, ainsi qu'à favoriser l'inté-
gration rapide et durable des individus sur le marché du travail. 

L'ensemble des salarié.e.s affilié.e.s à l'AVS et leurs employeurs 
ont l'obligation de cotiser à l'AC, cotisations qu'ils paient à parts 
égales. Pour pouvoir prétendre aux indemnités de chômage, les 
personnes doivent dans un premier temps s'inscrire à l'OCE et 
choisir une caisse de chômage, qui leur versera chaque mois les 
prestations. La durée des indemnités est comprise entre 4 et 24 
mois. Quant au niveau des aides, il dépend du dernier salaire 
perçu, de l'âge de l'assuré et de sa situation familiale. Les indemni-
tés s'élèvent à 80% du dernier salaire ou à 70% pour les personnes 
qui n'ont notamment pas d'obligation d'entretien envers des en-
fants de moins de 25 ans. Par ailleurs, les personnes bénéficiant de 
l'assurance-chômage n'ont pas le droit aux allocations familiales. 
Un supplément équivalent au montant de l'allocation pour enfant 
ou de formation leur est toutefois versé.  

Les logements subventionnés et l'allocation de logement  

Dans le canton de Genève, il existe deux principales prestations 
visant à aider les personnes et les familles avec des revenus mo-
destes à obtenir un logement décent : les logements subventionnés 
et l'allocation de logement. Les premiers sont des appartements 
qui bénéficient de subventions de la part de l'État. Ils se déclinent 
selon trois modalités : les habitations bon marché (HBM), les ha-
bitations à loyer modéré (HLM) et les habitations mixtes (HM). 
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Chacune de ces catégories s'adresse à un public différent. Les 
HBM sont destinées aux personnes à revenu très modeste. Les 
HLM concernent les individus avec des revenus modestes. Quant 
aux HM, elles visent principalement les personnes caractérisées 
par des revenus se situant dans la moyenne. L'accès à un logement 
subventionné est soumis à certaines conditions liées aux revenus 
des demandeurs, à leur statut (durée de résidence minimale de 2 
ans continus dans le canton durant les 5 dernières années), ou en-
core au taux d'occupation. En outre, ces habitations sont oc-
troyées en priorité aux personnes qui en ont le plus besoin. La 
situation familiale constitue, à cet égard, un facteur déterminant.  

Quant à l'allocation de logement, il s'agit d'une aide personna-
lisée consentie par l’État à destination des personnes, dont le loyer 
représente une charge trop lourde par rapport à leurs revenus et à 
leur fortune. Les locataires doivent, par ailleurs, ne pas avoir 
trouvé au préalable un logement plus abordable sans inconvénient 
majeur. Cette aide est délivrée par l’office cantonal du logement et 
de la planification foncière (OCLPF). Elle concerne notamment 
les locataires de logements de catégorie HBM et HLM. Cepen-
dant, les personnes bénéficiant d'une HM ne peuvent y prétendre. 
Enfin, au même titre que les logements subventionnés, l'allocation 
de logement est soumise à certains critères relatifs aux revenus des 
demandeurs, à leur statut (durée de résidence minimale de 2 ans 
continus dans le canton durant les 5 dernières années), ou encore 
au taux d'occupation. 

Par ailleurs, il existe à Genève une offre de logements dévelop-
pée spécifiquement pour les jeunes en formation ou en transition 
professionnelle (Villa Freundler, La Ciguë, la Cité universitaire de 
Genève, etc.). 

Aide sociale  

L’assistance publique ou aide sociale constitue le dernier filet de 
sécurité du régime de protection sociale. Elle intervient lorsqu’une 
personne ne peut prétendre aux systèmes de prévoyances situés 
en amont, ou lorsque ces prestations ne parviennent pas à empê-
cher une situation de détresse. L’aide sociale est donc le dispositif 



 

65 

sous conditions de ressources subsidiaire à l’ensemble des autres 
prestations de la sécurité sociale. Elle est accordée selon le prin-
cipe de finalité, soit indépendamment de la cause du dénuement. 
Bien que la responsabilité dans ce domaine soit fixée dans des dis-
positions fédérales, l’assistance sociale relève généralement dans 
sa mise en œuvre de la compétence des cantons, voire des com-
munes.  

Dans le canton de Genève, l’aide sociale est régie par la loi sur 
l’insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI). L’objectif de cette 
loi est essentiellement de prévenir l’exclusion et d’aider les per-
sonnes qui en souffrent à se réinsérer dans un environnement pro-
fessionnel et social. Elle a aussi pour but de garantir des conditions 
d'existence conformes à la dignité humaine, à celles et ceux qui se 
trouvent dans une détresse matérielle et morale. Pour ce faire, il 
existe plusieurs types de prestations : l'accompagnement social, 
l'aide financière et l'insertion professionnelle. L’organisme chargé 
de l’application de la politique de l’aide sociale dans le canton est 
l’Hospice général qui dispose d’unités d’action décentralisées, soit 
des centres d’action sociale (CAS), déployés dans différents quar-
tiers. Les CAS ont pour mission de soutenir, conseiller et orienter 
les personnes en difficulté et leur proposent des mesures adaptées 
à leurs besoins.   

Le niveau des aides financières attribuées dans le cadre de l'aide 
sociale dépend notamment de la situation familiale des individus. 
L'objectif de cette prestation est de couvrir les besoins de base des 
personnes. Le niveau des aides peut ainsi varier en fonction de la 
composition de groupe familial. De plus, dans le calcul du droit 
aux prestations, deux suppléments d'intégration sont pris en 
compte pour les enfants à charge, scolarisé.e.s ou en formation 
(soit 200 francs pour les enfants de 15 à 18 ans et 300 francs pour 
les enfants de 18 à 25 ans). Par ailleurs, les parents de bénéficiaires 
de l'aide sociale peuvent être amenés à contribuer financièrement 
à l'entretien de leurs enfants majeurs.  
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Aides alimentaires  

Il existe à Genève différentes aides sur le plan alimentaire desti-
nées aux personnes précaires. Tout d'abord, la Banque alimentaire 
et Fondation Partage collecte quotidiennement des invendus dans 
de nombreux supermarchés du canton. Elle procède aussi au tri 
des denrées (alimentaires et de première nécessité) et à leur stock-
age, avant de les redistribuer à plus de 55 associations réparties sur 
le territoire22. Celles-ci fournissent notamment des repas à leurs 
bénéficiaires.  

Ensuite, la fondation Colis du Cœur distribue directement des 
denrées alimentaires et produits d'hygiène aux familles et per-
sonnes en situation de précarité résidant dans le canton. Pour pou-
voir bénéficier de cette aide, les personnes doivent dans un pre-
mier temps demander une attestation "Colis du Cœur" auprès d'un 
des services sociaux partenaires23. Ces derniers sont chargés de 
vérifier la situation sociale et la domiciliation de chaque deman-
deur. Une fois l'attestation délivrée, les bénéficiaires sont 
orienté.e.s vers l'un des centres de distribution de la fondation 
pour y retirer leurs denrées.  

De plus, Caritas gère deux épiceries24 proposant des denrées 
alimentaires et des produits de première nécessité (produits d'hy-
giène, de soins, etc.) à prix réduit. Pour pouvoir bénéficier de cette 
offre, il est nécessaire de détenir une carte de légitimation distri-
buée par un service social public ou privé. La carte de légitimation 
atteste que son détenteur ou sa détentrice dispose de faibles reve-
nus. Par ailleurs, les épiceries forment aussi des apprenti.e.s en col-
laboration avec le programme de formation Caritas Genève.  

● 
22 Les associations bénéficiant des services de la Fondation Partage sont ré-

pertoriées à l'adresse suivante : https://www.partage.ch/fr/que-faisons-
nous/distribution/ 

23 Les associations et institutions habilitées à délivrer une attestation "Colis 
du Cœur" sont répertoriées à l'adresse suivante : https://colis-
ducoeur.ch/services-sociaux/ 

24 Épicerie de la Servette et épicerie de Plainpalais.  

https://www.partage.ch/fr/que-faisons-nous/distribution/
https://www.partage.ch/fr/que-faisons-nous/distribution/
https://colisducoeur.ch/services-sociaux/
https://colisducoeur.ch/services-sociaux/
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En outre, d'autres associations comme Le Caré ou le Bateau 
Genève offrent également des repas à leurs bénéficiaires, à savoir 
des personnes en situation de grande précarité.   

Enfin, la Caravane de solidarité est une association qui vise à 
fournir des produits de première nécessité aux personnes réfugiées 
et aux sans-papiers.  

Aides à l'habillement : le vestiaire social et la boutique Aboudaby  

Géré de manière conjointe par Caritas et le CSP, le vestiaire social 
fournit gratuitement des vêtements, chaussures ou encore du linge 
de maison à des personnes en situation de grande précarité. Pour 
pouvoir bénéficier de l'aide, les personnes doivent d'abord s'adres-
ser à l'un des services sociaux genevois de l'une de ces associations. 
Elles obtiennent ensuite des bons leur permettant de pouvoir ac-
céder aux services du vestiaire social.  

En outre, l'association Fondation Carrefour-Rue & Coulou 
gère une boutique dénommée "Aboudaby", qui est également un 
espace de récupération, de tri et de mise à disposition gratuite de 
vêtements pour les personnes démunies.  

Programme cantonal de lutte contre le surendettement, projet de loi contre le 
surendettement et aides associatives  

Afin de lutter contre le phénomène du surendettement à Genève, 
un programme cantonal de lutte contre le surendettement (PCLS) 
a été mis en place. Il est piloté par le département de la cohésion 
sociale (DCS). Réalisé en étroite collaboration entre le départe-
ment de l'emploi, des affaires sociales et de la santé (DEAS) et 
divers acteurs institutionnels et associatifs, le dispositif s'appuie 
sur 3 champs d'action : la détection, l'intervention et la prévention. 
Désormais, les personnes en difficulté financière sont détectées 
par l'intermédiaire de quatre portes d'entrée, à savoir l’administra-
tion fiscale cantonale, l’office des poursuites, le SPMi et le service 
de premier recours des HUG. Une fois repérées, les personnes 
considérées à risque reçoivent un bon pour un accompagnement 
individuel gratuit auprès du Centre social protestant (CSP) ou de 
Caritas. Enfin, une campagne de prévention est mise en œuvre 
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afin de sensibiliser et d'informer le public sur cette thématique. De 
plus, des mesures de préventions à destination des plus jeunes sont 
également mises en place par le DIP et le département des fi-
nances (DF) et par d'autres partenaires comme le CSP.  

De plus, s'inscrivant dans la lignée du PCLS, un projet de loi a 
été récemment adopté visant à renforcer la collaboration entre les 
administrations et les associations autour de la problématique du 
surendettement. Ce texte prévoit une stratégie globale afin de pré-
venir les risques, d’assainir les situations, d’identifier les causes et 
de responsabiliser les individus. Dans cette perspective, il prévoit 
notamment l'institutionnalisation d'une plateforme rassemblant 
les administrations cantonales et municipales, les associations et le 
monde académique. 

En parallèle, la Fondation genevoise de désendettement 
cherche à permettre aux personnes majeures, résidants à Genève 
depuis au moins 3 ans et dont les revenus permettent des rem-
boursements mensuels, de bénéficier d'un prêt sans intérêt pour 
les aider à régler leurs dettes et à retrouver une autonomie sociale 
et financière. L'aide est notamment accompagnée d'un suivi régu-
lier. Pour obtenir un prêt d'honneur, les demandes doivent être 
adressées par courrier à la fondation. L'offre est notamment com-
plétée par d'autres acteurs, tels que Caritas et le CSP, qui propo-
sent aussi un accompagnement individuel pour toute personne en 
situation de surendettement ou désirant simplement effectuer un 
bilan de sa situation financière.  

MESURES D'ENCADREMENT ET DE SOUTIEN 
AUX CONJUGALITÉS  

MARIAGE : DROITS ET OBLIGATIONS 

Le mariage est un contrat signé par deux personnes et est donc 
assorti d'un ensemble de droits et d'obligations. Les effets géné-
raux du mariage sont réglés dans le Code civil (plus précisément 
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aux articles 159 et suivants). Les époux.ses sont, entre autres, 
tenu.e.s de pourvoir à l'entretien et à l'éducation des enfants. Ils se 
doivent fidélité et assistance. Enfin, ils et elles contribuent selon 
les facultés de chacun à l'entretien convenable de la famille et con-
viennent de la manière dont chacun apporte sa contribution en 
termes d'argent, de travail domestique ou encore des soins voués 
aux enfants. 

MARIAGE POUR TOUTES ET TOUS 

Depuis l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions sur le ma-
riage pour tous et toutes le 1er juillet 2022, tous les couples de 
même sexe peuvent désormais ouvrir une procédure préparatoire 
de mariage. Il n'est dès lors plus possible de conclure un partena-
riat enregistré en Suisse. Concernant les couples liés par un parte-
nariat enregistré avant cette date, ils peuvent convertir en tout 
temps leur partenariat en mariage par une déclaration conjointe 
devant un.e officier.ère de l'état civil. En outre, la nouvelle législa-
tion permet aux couples homosexuels d’adopter un.e enfant. Dé-
sormais, les femmes homosexuelles mariées ont notamment accès 
à la PMA. 

MARIAGE ET RÉGIMES MATRIMONIAUX  

Le mariage a des effets sur les finances des époux.ses, notamment 
en fonction du choix du régime matrimonial. Celui-ci détermine 
la destination du patrimoine du couple en cas de dissolution du 
partenariat enregistré ou de divorce. En Suisse, le droit du mariage 
distingue trois régimes matrimoniaux, à savoir la participation aux 
acquêts, la séparation de biens et la communauté de biens.  

En l'absence de la signature d'un contrat de mariage, la partici-
pation aux acquêts s'applique par défaut. Dans ce cas, les deux 
parties conservent les biens que chacune possédait avant le ma-
riage. Pendant l'union, chacun.e gère de manière indépendante les 
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biens acquis durant cette période. En cas de séparation, ou de di-
vorce, les acquêts sont divisés à parts égales entre les époux.ses.  

Si les époux.ses choisissent de mettre leurs biens en commun, 
ils et elles doivent alors conclure un contrat de mariage authentifié 
par un notaire ou un officier public. Dans ce cas, les avoirs sont 
gérés en commun et partagés à parts égales entre les conjoint.e.s 
en cas de séparation ou de divorce.  

Enfin, si les époux.ses décident de conserver leurs biens sépa-
rément, ils et elles doivent également conclure un contrat de ma-
riage reconnu par un.e notaire ou un.e officier.ère public. Dans ce 
régime, aucun bien n'est mis en commun et rien n'est partagé entre 
les époux.se.s en cas de séparation ou de divorce.  

 À noter que, quel que soit le régime matrimonial retenu, les 
couples mariés et les partenaires enregistrés doivent remplir leur 
déclaration d'impôt ensemble et seront, de ce fait, imposés en tant 
que couple. 

CONCUBINAGE 

Le concubinage est une alternative au mariage. Il s'agit de la coha-
bitation résidentielle des membres d'un couple qui ne donne pas 
lieu à des droits. Au sens de la loi, les personnes en couple faisant 
ménage commun (sans mariage) sont considérées comme deux in-
dividus distincts et non comme un couple. Par conséquent, elles 
ne peuvent jouir des mêmes droits et obligations (prendre le nom 
de famille de son partenaire, impôt individuel, aucune obligation 
d'entretien de son partenaire, etc.). Il existe toutefois la possibilité 
de faire reconnaitre le lien de filiation et de demander l'autorité 
parentale conjointe au travers d'une procédure de reconnaissance 
de l'enfant. 
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AIDES À LA RELATION CONJUGALE ET 
AUX RELATIONS FAMILIALES 

À Genève, diverses institutions et associations offrent des presta-
tions visant à améliorer les liens entre les conjoint.e.s ; les offres 
incluent également souvent un travail sur les relations parents – 
enfants, les difficultés dans la relation conjugale allant souvent de 
pair avec des difficultés dans la relation parentale. À titre d'illus-
tration, les HUG proposent un programme "Couples et famille". 
Il s'agit d'un dispositif transversal dont l'objectif est notamment 
d'offrir aux couples et aux familles une consultation systémique. 
La thérapie cherche à répondre aux souffrances relationnelles et 
aux crises relatives à différents stades du cycle de vie (création du 
couple, naissance, émancipation des enfants, décès, entre autres). 

De même, l'École des parents propose des consultations pa-
rentales et familiales afin de permettre aux personnes de pouvoir 
échanger avec un.e professionnel.le sur différentes thématiques 
(communication en famille, la place du couple, etc.). L'association 
Face à Face offre quant à elle des formations, supervisions et thé-
rapies à destination des couples, familles ou encore des profes-
sionnel.le.s. Des prestations sont aussi destinées à des femmes et 
des adolescent.es ayant recours à la violence. À ce sujet l’associa-
tion VIRES propose une prise en charge pour les auteur.ices de 
violences conjugales et domestiques. L’OPCCF et l'association 
Couple et famille proposent un soutien professionnel aux couples 
et aux familles confrontées à une situation ou à une transition de 
vie difficile. Les prestations de l'association se déclinent notam-
ment selon 5 modalités, soit la consultation conjugale, la média-
tion familiale, la thérapie familiale, la guidance parentale ou encore 
un groupe de parole pour les enfants dont les parents sont di-
vorcé.e.s ou séparé.e.s. 

MESURES PROTECTRICES DE L'UNION CONJUGALE 

Les mesures protectrices de l'union conjugale sont des mesures 
judiciaires visant à protéger le mariage ou l'un.e des membres du 
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couple. Elles peuvent notamment être requises lorsque l'un.e des 
conjoint.e.s ne remplit pas ses devoirs envers sa famille ou lorsqu'il 
subsiste des désaccords importants au sein du couple. En outre, 
elles peuvent être sollicitées durant l'union conjugale ou afin d'or-
ganisation la séparation.  

Pendant la vie commune, l'un.e des conjoint.e.s peut demander 
l'intervention d'un.e juge pour que celui-ci fixe, par exemple, des 
contributions pour l'entretien de la famille ou pour qu'il retire à 
l'un des membres du couple le pouvoir de représenter l'union con-
jugale pour les besoins courants de la famille. En cas de suspen-
sion de la vie commune, un.e juge peut également être amené à 
prendre une décision concernant l'établissement d'une contribu-
tion pécuniaire de l'un des membres du couple à l'autre, l'attribu-
tion du logement ou du mobilier, la séparation des biens, ou en-
core sur l'attribution de la garde des enfants mineur.e.s. 

VIOLENCES CONJUGALES : CENTRE LAVI ET AVVEC 

Selon la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI), 
toute personne qui a subi une atteinte directe à son intégrité phy-
sique, psychique ou sexuelle a droit à un soutien. Par conséquent, 
une aide immédiate et à plus long terme est prévue et apportée par 
des centres de consultation gratuits pour la personne concernée, 
ainsi que ses proches. Le centre genevois de consultation pour vic-
times d'infractions recouvre plusieurs missions : fournir aux per-
sonnes concernées des informations dans différents domaines et 
une aide psychologique, juridique, médicale, juridique, ou encore 
matérielle, leur assurer un suivi et un accompagnement tout au 
long des procédures pénales, et enfin, les orienter vers les services 
adéquats au sein du réseau d'intervention professionnelle.  

Par ailleurs, l'association d'aide aux victimes de violence en 
couple (AVVEC) a pour objectif d'apporter une aide psychoso-
ciale et thérapeutique aux femmes, aux enfants, ainsi qu'aux 
hommes victimes de violences conjugales. Dans cette perspective, 
elle offre notamment des consultations individuelles ou 
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collectives, des permanences téléphoniques et physiques sans ren-
dez-vous. En outre, l'association propose également un héberge-
ment sécurisé pour une durée limitée à 6 mois. Enfin, elle a égale-
ment pour mission de sensibiliser la population et les profession-
nel.le.s à cette problématique.  

De plus, il existe à Genève différentes offres d'hébergements 
pour les personnes victimes de violences, dont notamment la fon-
dation Au cœur des Grottes, le foyer Arabelle, ou encore le Per-
tuis. Enfin, plusieurs associations offrent également diverses 
formes de soutien comme l'association Pharos destinée aux 
hommes, l'association Dialogai pour les personnes LGBT, ou en-
core l'unité interdisciplinaire de médecine et prévention de la vio-
lence (UIMPV) des HUG. 

LOIS RÉGULANT LA SÉPARATION ET LE DIVORCE 

Le droit suisse prévoit plusieurs formes de séparation, pouvant 
avoir des répercussions sur le patrimoine des individus concernés 
et sur l'organisation familiale. Les couples mariés peuvent ainsi 
choisir entre la séparation et le divorce. Dans le premier cas de 
figure, les couples décident de vivre séparément sans pour autant 
porter la séparation devant une instance judiciaire. Le mariage 
n'est alors pas dissous et les effets découlant du lien conjugal sont 
maintenus. En cas de divorce, le partage des biens et des dettes 
entre les ex-époux.ses est effectué selon le régime matrimonial re-
tenu. Les avoirs de la prévoyance professionnelle accumulés du-
rant les années de mariage sont également répartis entre les ex-
époux.se.s. En outre, ces derniers.ère.s sont imposé.e.s séparé-
ment. Dans tous les cas, une requête doit être déposée auprès d'un 
tribunal. À Genève, en cas de séparation de divorce et de sépara-
tion l'autorité compétente est le tribunal civil du canton de domi-
cile de l'un.e des partenaires ou ex-époux.se.s. En outre, le Tribu-
nal de première instance est le juge compétent. 
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GREFFE DE L'ASSISTANCE JURIDIQUE ET 
PERMANENCES JURIDIQUES 

En Suisse, la procédure de divorce peut impliquer des dépenses 
importantes pour les individus. Les coûts du divorce se compo-
sent majoritairement des frais d'avocat et de justice et peuvent va-
rier d'un canton à l'autre, ainsi qu'en fonction des situations. En 
cas de difficultés financières, il est possible de demander une as-
sistance juridique. Il s'agit d'une aide accordée par l'État, sous con-
ditions25, aux personnes dont les ressources financières s'avèrent 
insuffisantes pour défendre leurs intérêts en justice. Elle consiste 
en la prise en charge partielle ou totale des frais d'avocat et/ou de 
justice. Elle constitue une dette qui devra ensuite être remboursée 
dès que la personne concernée sera en mesure de le faire. En outre, 
le greffe de l'assistance juridique gère et coordonne les démarches 
relatives à cette prestation pour l'ensemble des procédures civiles 
et administratives.  

Par ailleurs, diverses associations proposent des permanences 
juridiques gratuites pour accompagner les personnes sur les di-
verses situations qu'elles rencontrent (Association genevoise pour 
les droits de la femme, Le Trialogue, Caritas, CSP, Juris Conseil 
Junior, LAVI ou encore Permanence juridique des étudiants de 
Genève). 

AIDES EN CAS DE SÉPARATION OU DE DIVORCE 

Le Service d'évaluation et d'accompagnement de la séparation pa-
rentale (SEASP) a pour mission d'informer, d'orienter et de con-
seiller les couples de parents d'enfants mineur.e.s sur les problé-
matiques post-séparation (organisation de la prise en charge de ou 
des enfants, par exemple) dans une perspective de prévention de 
l'enlisement du conflit parental. Plus précisément, chaque 

● 
25 Il revient à la vice-présidente du Tribunal de première instance et de la 

greffe de l'assistance juridique de statuer sur l'octroi de cette prestation.  
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personne a le droit de participer à 3 entretiens lors de permanences 
proposées par le SEASP. De plus, celui-ci organise aussi des 
séances d'information qui ont lieu à l'Aula du Centre de formation 
de Geisendorf.  

De même, l'association Séparation et construction parentale 
autour de l'enfant (ScopalE) a pour objectif de réduire les situa-
tions conflictuelles dans les séparations parentales afin, notam-
ment, de favoriser une meilleure prise en compte des besoins des 
enfants. Dans cette perspective, l'association offre notamment des 
consultations avec un binôme, composé d'un médiateur et d'un 
thérapeute. Suite à ces entretiens, un bilan est alors effectué afin 
d'orienter les personnes concernées vers des structures appro-
priées à leurs besoins. En outre, ScopalE propose également des 
cours pour les parents séparés dispensés par des spécialistes de la 
parentalité. 

Dans le cadre du projet d’harmonisation de la protection de 
l’enfance et de la jeunesse (HARPEJ) lancé par l’OEJ, des travaux 
ont porté sur l’axe soutien à la séparation parentale. Il a notam-
ment été question de réflexions concernant une implémentation 
de la méthode de Cochem aussi appelée « modèle de consensus. » 
Cette approche : « s'appuie sur le principe du respect des droits de 
l'enfant et vise en premier lieu à convaincre les parents en situation 
de séparation ou de divorce qu’ils ont une responsabilité com-
mune par rapport à leurs enfants. Dans cette perspective, obliga-
tion est faite aux parents de se rencontrer, de communiquer et de 
trouver un accord satisfaisant dans l’intérêt de l’enfant. En outre, 
cette approche mise sur la collaboration de différentes instances 
(…) afin de véhiculer un message commun et d’amener les parents 
en conflit à trouver des solutions pacifiques pour répondre aux 
besoins de leurs enfants. » (Observatoire cantonal de la jeunesse, 
2017) 
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LOIS CONCERNANT LA GARDE DES ENFANTS 

Dans le cadre d'une procédure de divorce, de séparation de corps 
ou encore de mesures protectrices de l’union conjugale, il est né-
cessaire de déterminer où et avec qui va vivre l'enfant. À noter que 
si les démarches impliquent plusieurs enfants, ces derniers ne de-
vront en principe pas être séparés. Il existe deux formes princi-
pales concernant la garde de l'enfant, à savoir la garde attribuée à 
un seul parent ou la garde partagée ou alternée (voir notamment 
les articles 133 et 273 du Code civil suisse). Dans le premier cas, 
la garde est accordée à un seul des parents. Ce choix peut dépendre 
de facteurs multiples comme la situation personnelle et profes-
sionnelle de chacun des parents ou de l'âge de l'enfant. En tout 
état de cause, le ou la juge du divorce se doit de vérifier que la 
décision s'inscrit dans l'intérêt et le bien-être de l'enfant. Dans le 
second cas, les parents se partagent la garde de l'enfant de manière 
alternée. La répartition du temps de garde dépend également de 
différents facteurs comme l'intérêt de l'enfant et la disponibilité 
des parents. 

POINT RENCONTRE 

La FOJ propose une prestation, dénommée "Point Rencontre", 
destinée aux parents au bénéfice d'une ordonnance de droit de vi-
site. Afin de dépasser les conflits liés à une séparation, ce service 
offre un espace protégé pour permettre à l'enfant de préserver 
et/ou renouer les liens avec le parent dont il est séparé. 

LOIS SUR LES CONTRIBUTIONS D'ENTRETIEN 

Une pension alimentaire ou contribution d'entretien est un méca-
nisme juridique de protection qui se déclenche lors du divorce. 
Elle vise à compenser les circonstances économiques défavorables 
qui pourraient toucher les enfants communs ou l'un des ex-
époux.se. La contribution d'entretien prend la forme d'une rente 
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mensuelle d'une durée déterminée. Elle peut être fixée par un.e 
juge ou déterminée à l'amiable par les époux.ses lorsque le divorce 
découle d'un consentement mutuel.  

En Suisse, il existe ainsi deux types de pensions alimentaires : 
celle versée aux enfants et celle destinée à l'ex-conjoint.e. Régit par 
l'article 277 du Code civil, la première vise à subvenir à l'entretien 
des enfants concerné.e.s. Elle se décline notamment selon deux 
types de contribution, soit une contribution de prise en charge et 
une contribution monétaire. L'article 125 du Code civil offre, 
quant à lui, la possibilité à l'un ou l’une des ex-conjoint.e de récla-
mer une pension si le mariage a eu une forte influence négative sur 
sa situation financière (réduction de son temps de travail suite à 
l'arrivée de l'enfant, par exemple). Le tribunal est alors chargé 
d'évaluer au cas par cas cet impact.   

En outre, en l'absence d'un commun accord entre les parties, 
le tribunal fixe le montant des pensions alimentaires selon la mé-
thode du minimum vital avec réparation de l'excédent. Celle-ci 
prend notamment en compte les besoins de l'enfant, la situation 
et les ressources des parents, la fortune et les revenus de l'enfant, 
ainsi que le degré de prise en charge éducative de l'enfant. Enfin, 
l'article 284 du Code civil ouvre la possibilité aux personnes con-
cernées de saisir le ou la juge pour demander une réévaluation des 
pensions alimentaires. 

AVANCE DES PENSIONS ALIMENTAIRES 

L’avance des pensions alimentaires est une prestation qui existe 
dans le canton de Genève depuis 1977. Elle est dispensée par le 
Service cantonal d’avance et de recouvrement des pensions ali-
mentaires (SCARPA). Le SCARPA a pour objectif d’aider gratui-
tement les créancier.ères d’aliments à percevoir les pensions qui 
leur sont dues, lorsque le ou la débiteur.ice néglige son obligation 
d’entretien. Il peut également être amené à verser au créancier des 
avances sur les pensions alimentaires. Toutefois, cette aide ne se 
substitue pas à l’obligation de paiement de la pension de la part du 
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ou de la débiteur.ice. Ces prestations sont indépendantes de la si-
tuation financière des demandeurs. Le SCARPA intervient uni-
quement sur demande du créancier d’aliments ou de son représen-
tant légal. Son intervention est conditionnée essentiellement à 
trois critères : être au bénéfice d'une pension fixée dans une déci-
sion judiciaire exécutoire ou dans une convention approuvée par 
un tribunal, être domicilié ou résider de façon permanente dans le 
canton, et enfin, être dans une situation où le ou la débiteur.ice ne 
s'acquitte pas régulièrement et/ou intégralement de la pension ali-
mentaire. Le recouvrement des contributions d’entretien dépend 
également de trois critères : être domicilié dans le canton de Ge-
nève depuis au moins un an, avoir un revenu annuel déterminant 
ne dépassant pas 125'000 francs (avance pour un.e enfant), et en-
fin, ne pas avoir déjà bénéficié d'une avance du SCARPA pendant 
plus de 36 mois. Le niveau de l'avance de pension correspond au 
montant fixé dans la décision judiciaire. Il est cependant limité au 
maximum à 673 francs par mois pour un.e enfant et à 833 francs 
par mois pour un.e (ex- )conjoint.e. Bien qu’accessible autant aux 
hommes qu’aux femmes, cette mesure s’adresse en particulier à 
ces dernières. Son objectif principal est donc de protéger les droits 
des femmes et des enfants dans un contexte de séparation ou de 
divorce. 

MESURES D'ENCADREMENT ET DE SOUTIEN AUX 
RELATIONS INTERGÉNÉRATIONNELLES 

DANS LES FAMILLES 

L'assurance-vieillesse et survivants (AVS) 

L'assurance-vieillesse et survivants (AVS) vise à garantir le mini-
mum vital en cas de perte de revenu liée à la vieillesse ou au décès. 
Elle est régie par la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survi-
vants (LAVS). L'AVS repose sur le principe de répartition. En 
d'autres termes, les individus actifs sur le marché du travail finan-
cent les rentes des personnes âgées. L'ensemble des individus 
exerçant une activité lucrative en Suisse sont ainsi tenus de verser 
des cotisations, dont la moitié est à la charge de leur employeur. 
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De même, les personnes sans activité et domiciliées sur le territoire 
doivent payer des cotisations, fixées en fonction de leur condition 
sociale.  

Le droit à une rente de vieillesse s'ouvre dès l'âge de la retraite 
ordinaire atteint et s'éteint lors du décès de l'assuré. En Suisse, l'âge 
légal de la retraite est fixé à 64 ans pour les femmes et à 65 ans 
pour les hommes. Il est toutefois possible d'anticiper sa retraite 
d'un, voire deux ans, ou de la retarder d'une à cinq années. De 
plus, au moins l'une de ces conditions doit être remplie : la per-
sonne concernée a payé des cotisations pendant au moins une an-
née, le ou la conjoint.e exerçant une activité lucrative a payé au 
moins le double de la cotisation minimale durant une année, ou 
encore que des bonifications pour tâches éducatives26 ou d'assis-
tances peuvent lui être attribuées. En outre, le montant de la rente 
vieillesse dépend de plusieurs éléments, à savoir les années de co-
tisation, les revenus d'une activité lucrative et les bonifications 
pour tâches éducatives ou d'assistance.  

Dans le cadre de l'AVS, des rentes pour enfant peuvent égale-
ment être allouées jusqu'à ce qu'ils ou elles aient atteint la majorité 
ou jusqu'à la fin de leur formation. Dans ce dernier cas de figure, 
la rente ne peut toutefois être octroyée au-delà du 25ème anniver-
saire de l'enfant concerné.e. En outre, l'AVS prévoit une rente de 
survivants visant à empêcher que le décès du ou de la conjoint.e 
ou d'un des parents ne conduise à des difficultés financières pour 
la personne survivante et les enfants. Le droit aux aides s'ouvre si 
l'une des conditions suivantes est remplie : la personne décédée 
totalise au moins une année de cotisation ; elle était assurée et son 
conjoint.e a payé le double de la cotisation minimale durant au 

● 
26 Des bonifications pour tâches éducatives et d'assistance sont prévues par 

l'AVS. Les personnes concernées peuvent être gratifiées pour tâches édu-
catives pour les années pendant lesquelles elles se sont occupées d'enfants 
de moins de 16 ans. De même, les individus peuvent toucher des bonifica-
tions pour tâches d'assistance pour les années durant lesquelles ils se sont 
occupés de parents nécessitant de soins, habitant à proximité et au bénéfice 
d'une allocation pour impotence.  
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moins un an ; elle pouvait justifier de bonifications pour tâches 
éducatives ou d'assistance. Les prestations se déclinent selon trois 
modalités : la rente de veuve, de veuf et d'orphelin. La rente de 
veuve est destinée aux personnes mariées avec un ou plusieurs en-
fant(s) et dont le conjoint.e est décédé.e. Les personnes divorcées 
peuvent également percevoir cette aide si elles remplissent au 
moins l'une de ces conditions : elles ont eu des enfants avec le 
défunt.e et que le mariage dissous a duré au moins 10 ans, si elles 
avaient plus de 45 ans lors du divorce et que le mariage a duré au 
moins dix ans, ou encore si l'enfant cadet à moins de 18 ans lors-
que la personne concernée atteint l'âge de 45 ans. Quant à la rente 
de veuf, elle est octroyée aux personnes mariées ou divorcées avec 
un ou plusieurs enfants de moins de 18 ans et dont le (ex)-con-
joint.e est décédé.e. Enfin, une rente d'orphelin est accordée aux 
enfants dont l'un des parents décède. Ce droit dure jusqu'à leur 
18ème anniversaire ou jusqu'à ce qu'ils ou elles aient achevé leur 
formation. Toutefois, elle prend fin au plus tard à leurs 25 ans.  

Les prestations complémentaires cantonales 

Les prestations complémentaires cantonales (PCC) ont pour ob-
jectif de garantir aux rentiers de l’AVS et de l’AI un revenu con-
venable, supérieur aux PCF. Le but est d’assurer à ces personnes 
un revenu minimum d’aide sociale. À Genève, ces prestations sont 
gérées et délivrées par le Service des prestations complémentaires 
(SPC). Elles sont octroyées en vertu d’un droit et ne sont donc pas 
remboursables. Le droit aux prestations s’ouvre dès lors que les 
dépenses reconnues excèdent les revenus déterminants. Avoir un 
ou plusieurs enfants est notamment inclus dans le calcul du revenu 
minimum. Leur accès est également soumis à une condition de 
domiciliation et de séjour sur le territoire genevois. Ainsi, seules 
les personnes ayant résidé au moins cinq ans durant les 7 années 
précédant le dépôt de la demande peuvent en bénéficier. Cette du-
rée s’élève à 10 ans pour les ressortissants d’un pays hors de l’UE 
ou de l’AELE. Par ailleurs, le SPC alloue des prestations ou des 
remboursements de frais médicaux qui ne sont pas couverts par 
l’assurance-maladie. Il verse des prestations d’aide sociale et ac-
corde aussi un abonnement annuel des transports publics genevois 
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(TPG) aux bénéficiaires de prestations mensuelles régulières, en 
échange d’une participation financière. 

Aides associatives destinées aux ainé.e.s 

Diverses associations offrent une aide administrative aux ainé.e.s. 
Pro Senectute et Dôme Seniors mettent notamment à disposition 
un.e assitant.e administratif.ve rendant au domicile des personnes 
concernées pour les aider à effectuer leurs paiements, à traiter 
leurs courriers ou pour toutes autres demandes. De même, les as-
sitants.es sociaux de l'association AVIVO aident les ainé.e.s à ef-
fectuer leurs démarches administratives, comme leur déclaration 
d'impôt, leurs démarches de succession ou encore leur demande 
AVS.  

Sur le plan juridique, Pro Senectute et Caritas, entre autres, of-
frent des permanences juridiques pour traiter notamment des pro-
blématiques relatives au droit de succession, des assurances so-
ciales ou encore de la protection de l'adulte. Au niveau social, Pro-
Senectute offre une aide psychosociale pour accompagner les in-
dividus durant les périodes difficiles. En outre, l'association d'aide 
et de soutiens aux séniors (ADAGE) et Dôme Seniors proposent 
des consultations sociales et différentes prestations de soutien et 
d'inclusion des ainé.e.s.  

AIDES POUR LES PROCHES AIDANT.E.S  

Il existe à Genève différentes aides pour les proches aidant.e.s. 
Tout d'abord, le canton de Genève a mis à disposition une ligne 
téléphonique (Proch'info) pour les personnes qui s'occupent, de 
manière professionnelle ou informelle, d'un.e proche malade ou 
subissant une perte d'autonomie. Cette prestation vise à informer 
et à orienter les individus concernés vers les prestations d'aide, de 
soutien et de répit accessibles sur le territoire.  

Le canton met également à disposition des structures de répit 
en dehors du domicile. Les foyers de jour, jour-nuit, spécialisés et 
de nuit sont des lieux d'accueil et de soutien psycho-médico-social. 
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Ils représentent des espaces de vie partagées périodiques et/ou 
transitoires. Il existe à Genève 8 foyers de jours (Aux Cinq Co-
losses, Pavillon Butini, Caroubier, La Seymaz, Livada, Maison de 
Saconnay, Oasis et Soubeyran), 2 foyers de jour spécialisés (Relais 
Dumas et Relais de Vessy) et un foyer de jour-nuit (Pavillon de la 
Rive). 

De plus, diverses institutions proposent une relève à domicile 
(Alzheimer Genève, Pro Senectute Genève, l'association gene-
voise d'intégration sociale (AGIS), le service genevois de relève, la 
Croix-Rouge genevoise ou encore le Centre genevois du volonta-
riat (CGV), etc.). Elle consiste en une aide ponctuelle visant à li-
bérer le ou la proche aidant.e durant une période de la journée 
pour que la personne puisse dégager du temps pour elle. Un.e pro-
fessionnel.le habilité.e se rend au domicile pour relayer le ou la 
proche aidant.e de ses tâches auprès de la personne aidée. Celle-ci 
peut être un.e enfant, un.e adulte ou encore un.e ainé.e en situation 
de handicap et/ou atteint.e dans sa santé. 

Immeubles avec encadrement pour personnes âgées (IEPA)  

Un immeuble avec encadrement pour personnes âgées (IEPA) est 
une structure destinée aux personnes en âge AVS qui présentent 
des besoins avérés d'encadrement, de sécurité ou avec un risque 
d'isolement social. Dans les IEPA, les logements sont adaptés afin 
de favoriser la sécurité et le confort des locataires. Ces derniers 
bénéficient d'un encadrement soutenu au travers d'un système de 
sécurité à domicile (appel à l'aide disponible sans interruption) et 
d'un accompagnement de proximité de la part d'une institution de 
santé offrant, notamment, un soutien socio-administratif et des 
animations socio-culturelles. Les demandes pour un logement 
IEPA doivent être adressées à l'Imad. Outre les conditions évo-
quées ci-dessus, il est nécessaire d'avoir résidé au moins deux ans 
dans le canton au cours des cinq dernières années pour bénéficier 
d'un logement IEPA. Actuellement, on dénombre 30 IEPA répar-
tis sur le territoire genevois. 
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Établissements médico-sociaux (EMS) 

Selon leur degré d'autonomie et leurs besoins en matière de soins 
et d'accompagnement, certain.e.s ainé.e.s ne peuvent être pris en 
charge par leur famille, leurs proches, ou encore par des structures 
intermédiaires ou de maintien à domicile. Dans ce cas, le place-
ment dans un établissement médico-social (EMS) est préconisé. 
Les EMS accueillent les personnes en âge AVS et leur offrent des 
prestations hôtelières (hébergement, restauration, etc.), de soins et 
d'animation. Il existe à Genève 54 EMS répartis sur le territoire, 
représentant au total 4'125 lits de long séjour et 16 unités d'accueil 
temporaire et de répit (UATR) dont la capacité varie entre 23 et 
235 lits. Les EMS sont reconnus d'utilité publique et bénéficient, 
de ce fait, d'une subvention cantonale s'inscrivant dans un contrat 
de prestation. Cette subvention couvre la part cantonale du coût 
résiduel de soins au sens de la LaMAL. En outre, l'assurance-ma-
ladie verse à l'EMS concerné un forfait pour les prestations dont 
le montant varie notamment en fonction du degré de dépendance 
de l'ainé.e pris.e en charge. Elle rembourse également les consul-
tations médicales sous réserve de la franchise et de la quote-part 
de l'assuré. Quant au résident, il doit prendre en charge la partici-
pation au coût des soins de 8 francs par jour et le prix de pension 
facturé par l'établissement sur la base du contrat d'accueil établi au 
préalable. 

SUCCESSION 

Il existe plusieurs possibilités pour déterminer comment et à qui 
laisser les biens d'une personne après son décès. Les individus 
peuvent notamment rédiger un testament ou conclure un pacte 
successoral27.  

● 
27 Un pacte successoral est un document permettant à un individu de se 

mettre d'accord avec d’autres personnes concernant la façon de régler sa 
succession ou une partie de celle-ci. Contrairement au testament, le pacte 
successoral ne peut être révoqué ou modifié en tout temps. En effet, il est 
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Tout d'abord, en l'absence de l'un de ces documents, la loi pré-
voit que la succession soit divisée entre les héritier.ères légaux.ales 
et les proches (époux, épouse, enfants, parents). L'héritage se fait 
alors selon un ordre et des proportions prédéfinis28. À noter que 
les concubins ne sont pas considérés comme des héritier.ères lé-
gaux.ales. Ainsi, si une personne souhaite léguer ses biens à son 
concubin.e, elle doit le préciser dans un testament ou un pacte 
successoral. Au travers de ces derniers, il est possible d'apporter 
des modifications quant aux héritier.ères et à la répartition de l'hé-
ritage. Il est notamment possible de favoriser une ou plusieurs per-
sonnes et de prévoir des héritier.ères supplémentaires. Toutefois, 
certain.e.s héritier.ères légaux ne peuvent pas être entièrement ex-
clus. Le ou la conjoint.e et les enfants, par exemple, touchent obli-
gatoirement une part des legs. 

En outre, les individus percevant un héritage sous soumis à un 
impôt sur les successions. Le montant de l'impôt dépend notam-
ment du montant de l'héritage et des héritier.ères légaux.ales. 

ACCOMPAGNEMENT EN CAS DE DEUIL 

À Genève, plusieurs institutions proposent des prestations pour 
accompagner les individus malades, dans leur fin de vie ou dans 
leur deuil. L'association Entrelacs, AmiVie, Cabinet de la Vie, Ca-
ritas, l'Espace Médiane, la fondation As'trame ou encore EVE la 
VIE proposent un suivi et un soutien à domicile ou en EMS aux 
personnes âgées et isolées, gravement malades ou en fin de vie, 
ainsi qu'à leurs proches. De plus, la fondation Pro Juventute offre 

● 
nécessaire d'avoir l'accord de l'ensemble des parties qui l'ont signé pour le 
modifier.  

28 Si le défunt ou la défunte à des enfants, l'héritage est réparti entre son 
partenaire et ses enfants. En l'absence d'enfant, l'héritage est divisé entre le 
partenaire et les parents. Si la personne concernée n'a pas de proches, l'en-
tièreté de l'héritage ira au partenaire. Enfin, en l'absence de partenaire, d'en-
fants et de proches, l'héritage est destiné au canton ou à la commune du 
dernier domicile connu. 
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une aide complémentaire aux prestations étatiques aux survivants 
avec des enfants et aux orphelins qui sont dans le besoin sur le 
plan financier. En outre, l'association AmiVie propose des ateliers 
afin d'accompagner les individus sur les problématiques qui en-
tourent la fin de vie. 
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PARTIE 2 : ANALYSE DU DISPOSITIF GENEVOIS 
DE POLITIQUES FAMILIALES DANS 

UNE PERSPECTIVE DU PARCOURS DE VIE 

Le deuxième objectif du mandat était d'identifier des pistes inno-
vantes d'amélioration du dispositif social envers les familles à Ge-
nève dans une perspective du parcours de vie. Pour ce faire, nous 
avons mené des entretiens semi-directifs avec 22 acteur.rices clés 
du domaine de fin septembre à mi-novembre 2022 (liste dans le 
Tableau 1 en introduction). Ces entretiens ont été organisés par 
étapes de vie, c’est-à-dire autour de chaque paquet de mesures 
identifié dans la cartographie. Ils ont permis de collecter les per-
ceptions de ces acteur.rices concernant le dispositif de politiques 
familiales genevois, ses forces et lacunes. Les échanges ont porté 
sur les problématiques que rencontrent le plus souvent les familles 
à Genève durant les étapes de vie concernées, et sur l'adéquation 
du dispositif social actuel pour y répondre. Nous avons abordé 
aussi la question de la temporalité des mesures et des collabora-
tions entre institutions. Les entretiens ont été enregistrés, et trans-
crits, puis ont fait l'objet d'une analyse de contenu.  

Cet exercice réflexif a fait émerger un certain nombre de pro-
positions et des pistes d'amélioration. Rappelons que les apprécia-
tions sur les mesures retenues et les pistes d'amélioration identi-
fiées sont le fruit de la perception et des attitudes des acteur.rices 
professionnel.le.s interrogé.e.s, et en ce sens ne reflètent pas for-
cément tous les points de vue ni toujours les réalités. Ce travail ne 
constitue en aucun cas une évaluation des politiques familiales sur 
le canton de Genève. Les propositions de pistes d'amélioration is-
sues de cette consultation menée dans une perspective du par-
cours de vie sont des thématiques de travail qui peuvent être 
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considérées pour améliorer le dispositif de politiques familiales sur 
le canton, et non des recommandations.  

Dans ce qui suit nous décrivons brièvement pour chaque étape 
de la vie familiale le dispositif public régulant les relations entre 
membres de la famille (avec un tableau de synthèse); nous ren-
voyons à la cartographie en partie 1 pour le détail des mesures 
listées. Puis nous indiquons les divers problèmes et possibilités 
d'amélioration mentionnés par les professionnel.le.s du domaine 
interrogé.e.s, et les discutons en référence à la littérature scienti-
fique existante. Un encadré final récapitule les principales pistes 
d'amélioration dégagées de cette réflexion dans une perspective du 
parcours de vie. 

PRÉPARATION À LA PARENTALITÉ 

À Genève, il existe différentes bases légales et mesures qui vien-
nent soutenir et encadrer les individus dans l'accès à la parentalité. 
Ces mesures incluent les démarches autorisées pour concevoir ou 
accueillir un.e enfant, ainsi que les dispositifs visant à accompa-
gner les partenaires durant la grossesse. La femme enceinte en em-
ploi est par ailleurs protégée par des régulations spécifiques. Du 
point de vue sanitaire, les coûts liés à la grossesse et à l'accouche-
ment sont couverts par l'assurance maladie obligatoire, ainsi que 
les cours de préparation à l'accouchement dispensés par des sages-
femmes dans une diversité de lieux (cliniques, hôpitaux, maisons 
de naissance). Un dispositif (HUG, Sos futures mamans) existe 
pour les personnes en situation de précarité. À ces mesures s'ajou-
tent des dispositions en cas de fausse-couche (absence de partici-
pation aux coûts de santé, allocation naissance et soutien associa-
tif). On notera que l'essentiel de ces mesures découlent de lois fé-
dérales ; il y a peu de prestations cantonales pour cette première 
étape de vie. Ces diverses mesures sont résumées dans le Tableau 
2 (détails en Partie 1). 
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Tableau 2. : Synthèse des lois et mesures encadrant la période 
prénatale et l' accouchement 

Thématique 
/ Prestation 

Contenu des pres-
tations, des bases 

légales 

Prestataires 
et acteurs clés 

Publics-cibles 

Conception 
(PMA) 

Autorisée 
 

HUG, Cliniques privées Couples mariés jugés 
aptes à élever un en-

fant 
Conception 

(GPA) 
Non-autorisée  -  

Accouche-
ment confi-

dentiel 

Garantie de l'anony-
mat de la femme en-

ceinte 

USSPF 
HUG, Cliniques privées 

Femmes souhaitant 
accoucher dans l'ano-

nymat 
Adoption Autorisée ACC Personnes jugées aptes 

à prendre en charge 
l'enfant jusqu'à sa ma-

jorité 
Grossesse et 

soins 
(LAMal) 

Couverture par 
l'AOS des coûts liés 

à la maternité 
Couverture de la 
participation aux 

coûts (dès la 13ème 
semaine) 

Caisse-maladie Femmes enceintes 

Cours de pré-
paration à la 

naissance 

150 francs couverts 
par la LAMal 

Caisse-maladie 
HUG 

Arcade sages-femmes, 
Association co-naître, 

etc. 

Futurs parents 

Formation "En-
ceinte Genève" 

Appartenance, Arcade 
sages-femmes 

Futurs parents allo-
phones 

 
 

Grossesse et 
précarité 

Consultations pour 
femmes enceintes 

précaires 

HUG Femmes enceintes en 
situation de précarité 

Prestations pour 
femmes enceintes 

précaires 

SOS futures mamans Femmes enceintes en 
situation de précarité 

Grossesse 
(et emploi) 

Mesures de protec-
tion en matière de 

droit du travail 

Employeurs Femmes enceintes en 
emploi 

Fausse-
couche 

Absence de partici-
pation aux coûts 

Allocation de nais-
sance 

 
Aides pour faire son 

deuil 

Caisse maladie 
Caisse de compensation, 

employeurs 
Associations (Arc-en-

Ciel, Kaly, As'trame Ge-
nève, La Main tendue 

Genève, etc.) 

Femmes dont la gros-
sesse a duré au moins 

13 semaines 
(23 semaines pour l'al-
location de naissance) 
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De manière générale, les mesures relatives à cette étape de vie 
n'ont suscité que peu de commentaires. Cependant, un manque 
d'informations sociales transmises aux parents à l'accouchement a 
été signalé. 

« La mat' [maternité] donne peu d'informations. On a un 
paquet de lingettes sèches, un bon pour les mains. » 

Cette lacune prétériterait tout particulièrement les personnes 
avec peu de ressources et de connaissances concernant le disposi-
tif social genevois, comme les familles issues de la migration.  

« À moins qu'on connaisse l'Arcade des Sages-Femmes, 
qu'on sache où elle est, comment elle fonctionne ou qu'on 
a un réseau social qui nous permet d'avoir accès à l'info. 
Si on est seul à la mat' [maternité]… femme migrante ou 
famille migrante qui vient d'arriver… la mat' [maternité] 
ne donne pas l'information de l'Arcade des Sages-
femmes. » 

D'après les répondant.e.s, une systématisation de la transmis-
sion des informations sociales lors du passage à la maternité (ou 
autre lieu de naissance) réduirait les barrières relatives aux proces-
sus de recherche de renseignements. Les familles n'auraient alors 
plus, ou du moins de manière moins intense, à effectuer ces dé-
marches par elles-mêmes. Deuxièmement, cette systématisation 
permettra d'informer les parents sur les soutiens disponibles avant 
même que leurs problématiques ne se déclarent, ou avant que 
celles-ci ne s'enveniment. L'idée est d'orienter les familles vers un 
prestataire, qui représentera une porte d'entrée vers les autres aides 
disponibles en fonction de leur situation et de leurs besoins.  

« Une prestation qui est méconnue et qui devrait être don-
née à tous les parents c'est : Allô parents. Franchement, à 
la mat' [maternité] ils devraient donner ça à tous les pa-
rents et leur dire : là, il y a un lieu où vous pouvez appeler, 
où il y a des professionnel.les qui connaissent le réseau par 
cœur. Franchement, si on faisait déjà ça, ça serait déjà ma-
gique. » 



 

91 

De manière générale, la question du non-recours aux presta-
tions sociales pourtant existantes est apparue comme une problé-
matique récurrente dans l'ensemble des entretiens. Ce phénomène 
renvoie à toute personne qui ne bénéficie pas d'une offre publique, 
de droits et de services, à laquelle elle pourrait pourtant prétendre 
(Warin, 2016). Il est possible de distinguer quatre causes princi-
pales du non-recours, à savoir la non-connaissance, la non-propo-
sition, la non-réception, et enfin, la non-demande (Warin, 2010). 
L'importance attribuée au premier facteur explicatif (non-connais-
sance) se retrouve également dans le contexte genevois. Lucas et 
al. (2019) ont ainsi mis en évidence les difficultés information-
nelles que rencontrent les familles à Genève pour accéder aux 
prestations, et tout particulièrement pour celles issues de la migra-
tion. Ces difficultés sont de différentes natures, mais relèvent 
avant tout de la complexité du dispositif social genevois et de la 
multiplicité des prestataires. Ainsi, la non-connaissance n'est para-
doxalement pas tant rattachée au manque de renseignements qu'à 
la quantité et à la fragmentation des informations disponibles. De 
nombreuses personnes éprouvent de profondes difficultés à faire 
le tri dans les renseignements, à identifier les prestations perti-
nentes par rapport à leur situation, ou encore à trouver le bon in-
terlocuteur. Ces démarches impliquent pour les individus de dis-
poser de certaines compétences (maîtrise de la langue, d'internet, 
etc.) et de pouvoir mobiliser différentes ressources (temps, réseau 
social, etc.) inégalement réparties dans la population. De plus, et 
pour souligner l'importance ici de la temporalité, le processus de 
demande apparait comme d'autant plus difficile en raison du con-
texte dans lequel il est généralement initié. En effet, les personnes 
tendent à se renseigner sur les prestations existantes dans une pé-
riode de vulnérabilités économiques et sociales. 

Pistes d’amélioration 

En Suisse, plus de 98% des accouchements ont lieu dans une ins-
titution hospitalière (OFS, 2019). Les services de la maternité des 
HUG ou d'autres lieux d'accouchement du canton occupent, à cet 
égard, une position stratégique quant à la transmission des infor-
mations sociales, notamment concernant les aides en lien avec le 
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soutien à la parentalité. Les répondant.e.s proposent de renseigner 
les individus dans ces espaces, les aiguiller sur des portes d'entrée 
du dispositif de soutien aux familles, et de renouveler l'informa-
tion tout au long de la période pré et post natale, ce qui permettrait 
d'atteindre une quantité importante de familles. Investie jusqu'ici 
surtout par des mesures au niveau fédéral, cette étape de vie ga-
gnerait à être pensée aussi au niveau cantonal. 

ENCADREMENT ET SOUTIEN À LA PARENTALITÉ : 
LA PETITE ENFANCE 

La naissance ou l'arrivée d'un.e enfant dans une famille est enca-
drée par un nombre important de mesures ou d'institutions de la 
petite enfance sur le canton de Genève. Tout d'abord, l'assurance 
maternité et les allocations maternité et paternité accordent un 
congé payé aux parents. Une allocation de naissance ou d'adoption 
vise à couvrir certains frais occasionnés par l'arrivée de l'enfant. Le 
suivi sanitaire de la mère et de l'enfant est remboursé par l'assu-
rance maladie obligatoire. Le milieu associatif offre un soutien à la 
relation parents-enfants, pour l'instant surtout pour des familles 
en situation de précarité : lieu de rencontres parents-enfants, suivi 
à domicile, ligne téléphonique, garde ponctuelle. Enfin, les com-
munes et diverses institutions offrent des structures d'accueil ex-
tra-familial pour les enfants en âge préscolaire: des crèches, des 
jardins d'enfants, ou plus rarement un accueil familial de jour. Ces 
mesures sont résumées dans le Tableau 3 (voir détails dans la par-
tie 1).  
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Tableau 3 : Synthèse des mesures soutenant la parentalité pen-
dant la petite enfance 

Thématique / 
Prestation 

Contenu des prestations, 
des bases légales 

Prestataires 
et acteurs clés 

Publics-cibles 

Assurance ma-
ternité  

et allocation de 
maternité 

Congé payé (80% du re-
venu) durant 16 semaines 
suivant la naissance (14 
niveau fédéral, 2 niveau 

cantnal) 

Caisse de compensa-
tion 

Femmes venant d'ac-
coucher 

Allocation de 
paternité 

Congé payé (80% du re-
venu moyen) de 2 se-

maines 

Caisse de compensa-
tion 

Père dont l'enfant 
vient de naître  

 Allocation de 
naissance 

Allocation unique de 
2'000 francs (3'000 dès le 

3ème enfant) 

OCAS 
Caisse chômage 

Parents dont l'enfant 
vient de naître 

Allocation 
d'adoption 

Allocation unique de 
2'000 francs (3'000 dès le 

3ème enfant) 

OCAS 
Caisse chômage 

Parents qui viennent 
d'adopter un enfant 

Suivi post-par-
tum 

Couverture par la LAMal 
de 10 à 16 visites à domi-

cile  

Caisse-maladie Femmes venant d'ac-
coucher 

Bons de respi-
ration 

Bons gratuits pour un sou-
tien à domicile et pour ac-
céder à certaines presta-

tions, etc.  

Croix-Rouge genevoise 
ARFEC 

Parents avec un en-
fant de 0 à 5 ans at-
teint dans sa santé 

Soutien à la pa-
rentalité  

Lieux d'accueil parents-
enfants 

 Parents avec un en-
fant âgé entre 0 et 12 
ans (suivant les struc-

tures) 
Soutien à la pa-

rentalité  
Conseils et soutiens gra-

tuits 
 

Associations (Arcades 
sages-femmes, Ecole 

des parents, etc.) 

Parents avec un en-
fant 

Accueil extra-
familial 

Structures d'accueil fami-
lial de jour 

Collectif (crèche jardin 
d'enfants) familial de jour 

Communes  
DIP, OEJ , SSEJ ,SA-

SAJ 

Parents avec un en-
fant jusqu'à 12 ans 

environ 

Accueil extra-
familial 

Aides pour l'accueil extra-
familial 

Imad 
Croix-Rouge, Mary-

Poppins 

Parents avec un en-
fant jusqu'à 12 ans 

environ 
Accueil extra-

familial 
Déduction des frais de 

garde 
AFC Parents ayant fait gar-

der leur enfant de 
moins de 14 ans 
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Travailler à la symétrie des congés paternité et maternité 

Le congé maternité n'a suscité que peu de réactions de la part des 
personnes entendues en entretien. Le congé paternité par contre a 
fait l'objet de nombreuses critiques. Bien que l'ensemble des ré-
pondant.e.s semblent adhérer à son principe, sa durée est généra-
lement perçue comme largement insuffisante. La loi prévoit un 
congé de deux semaines. Or, ce laps de temps s'apparente parfois 
davantage à une contrainte sur le plan organisationnel qu'à un réel 
soutien pour les familles.  

« C'est deux semaines supplémentaires qui ne servent à 
rien, qui stressent tout le monde finalement. Les em-
ployeurs qui doivent s'organiser… » 

L'entrée dans la parentalité est source de nombreux change-
ments (reconfiguration des interactions interindividuelles, change-
ments identitaires, etc.) ; elle est également associée à l'émergence 
de nouvelles tâches et responsabilités liées à la prise en charge 
d'un.e nouveau.elle-né.e. Un congé paternité de deux semaines est 
considéré comme insuffisant pour que les pères s'adaptent à leur 
nouveau rôle. 

« Le congé de paternité en Suisse ne permet pas au père 
d'apprendre à mettre un Pampers (rire). » 

Qui plus est, une prestation trop courte est envisagée comme 
un facteur de risques pour les mères. 

« Ce congé [paternité] est tellement ridicule qu'il n'existe 
même pas. Ça peut déclencher des dépressions post-par-
tum chez des femmes au bout de 2 semaines qui se retrou-
vent toutes seules. Ça déclenche ça, d'être seule face à 
cette affaire. Ce n'est pas très cool d'avoir un congé mat' 
[maternité] toute seule. C'est un peu la traversée du désert 
pendant un moment. »  

Des recherches se sont penchées sur la question. Après la nais-
sance, les parents - surtout les mères qui se retirent durablement 
de l'emploi - encourent des risques d'isolement et de dépression. 
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Cette solitude des parents (Belot et al., 2013 ; Vennat, 2015) est 
exacerbée pour les familles qui ne bénéficient pas d’un réseau de 
soutien, constituant alors un facteur de risque de maltraitance pour 
les enfants. Si Séjourné et al. (2012) n'ont pas identifié de lien di-
rect entre la prise du congé paternité et la réduction des dépres-
sions postnatales maternelles, ces auteur.ices révèlent que le 
manque d'implication du père est un bon prédicteur de l'intensité 
des symptômes ressentis. De manière plus générale, bénéficier 
d'un congé paternité est un facteur déterminant du soutien des 
pères envers leur conjointe ; de plus, diverses études longitudinales 
ont démontré que, lorsque les pères s'investissent dans la prise en 
charge de leur enfant très tôt, des effets positifs sur la santé phy-
sique et sociale de celui-ci peuvent être observés (WHO Regional 
Office for Europe, 2007). 

Les répondant.e.s s'interrogent aussi plus généralement sur les 
effets symboliques d'une asymétrie de congé entre les pères et les 
mères. Les politiques publiques sont envisagées à partir d'un en-
semble de normes sociales. Elles s'inscrivent d'abord en réaction 
à une situation considérée comme problématique. Elles définis-
sent ensuite les catégories d'individus qui doivent être soutenues 
ou non, ainsi que le degré et les modalités d'intervention considé-
rés comme adéquats. Dans cette perspective, il est possible d'inter-
préter l'asymétrie entre le congé maternité et paternité comme le 
reflet d'une vision genrée des rôles parentaux. Les femmes sont 
davantage assignées à la sphère familiale, tandis que les hommes 
sont amenés à occuper un rôle subalterne dans ce domaine et sont 
davantage rattachés à la sphère de l'emploi. Même si ces derniers 
ont des aspirations à s'investir dans leur rôle de père, ils se retrou-
vent contraints à retourner rapidement à leurs obligations profes-
sionnelles. Une asymétrie de congé parental résulte d'une vision 
traditionnelle de la famille qu'elle contribue à véhiculer. Ces repré-
sentations perpétuent à leur tour les inégalités de genre, tant dans 
le champ domestique que professionnel.  
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Renforcer les structures d'accueil de la petite enfance (SAPE) 

L'entrée dans la parentalité représente généralement un point de 
divergence en termes de trajectoire de vie entre les hommes et les 
femmes. En Suisse, les premiers tendent à rester sur le marché de 
l'emploi, tandis que les secondes ont plutôt tendance à réduire leur 
temps de travail, voire à interrompre complètement leurs activités, 
afin de s'occuper de leurs enfants (Le Goff et Girardin, 2016). Le 
fait de pouvoir accéder à un mode de garde institutionnalisé est un 
moyen pour les deux parents de se maintenir en emploi. Les inter-
views réalisés ont été l'occasion pour les répondant.e.s de s'expri-
mer sur la politique de la petite enfance déployée à Genève. De 
manière générale, deux grandes problématiques ont été mises en 
exergue concernant les structures d'accueil extra-familial sur le ter-
ritoire, à savoir le manque de places dans les structures de la petite 
enfance et le prix élevé associé à la prise en charge des enfants 
pour les familles ne disposant pas de places subventionnées. Ces 
questions sont d'ailleurs apparues comme les thématiques les plus 
souvent évoquées par les personnes reçues en entretien lorsqu'il 
leur a été demandé quelles étaient les principales difficultés ren-
contrées par les familles dans le canton.  

« On a une politique de la petite enfance avec une offre 
insuffisante. Moi, je pense que si vous ne l'avez pas en-
tendu dans la bouche de tous ceux que vous avez reçus, 
vous ne l'avez jamais entendu (rire). » 

Si depuis plusieurs années l'accueil préscolaire s'est fortement 
développé à Genève, seul environ un.e enfant sur trois occupe ef-
fectivement une place en crèche (OCPE & SRED, 2022). Dans 
cette perspective, un récent rapport de la Cour des comptes (2022) 
a cherché à évaluer le dispositif de la petite enfance sur le territoire. 
Il en résulte que, rien qu'en Ville de Genève, au moins 1'132 places 
sont considérées comme manquantes en crèche collective. Pour 
les parents qui souhaiteraient en bénéficier mais ne parviennent 
pas à en obtenir une, il s'agit de trouver voire de combiner des 
solutions alternatives (jardin d'enfants, contribution des proches, 
nourrice privée, etc.), ce qui n'est pas sans conséquence pour leurs 
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activités professionnelles, leur organisation au quotidien, ou en-
core sur leur budget. Soulignons de suite que de nombreux.ses pa-
rents souhaitent garder leurs enfants eux-mêmes (du moins par-
tiellement) : les programmes qui permettent de les soutenir sont 
discutés dans la section "une offre de proximité".  

Le prix d’une place dans une structure de la petite enfance dé-
pend de plusieurs facteurs comme les revenus des membres du 
ménage, la commune de résidence, ou encore le nombre d'enfants 
confiés. En parlant du coût d’une place pour une famille, il faut 
distinguer les places subventionnées de celles qui ne le sont pas. 
Dans le premier cas, le coût d’une place en crèche à Genève au 
tarif minimum est parmi les moins chères de Suisse en comparai-
son intercantonale (Crédit Suisse, 2021). Un enjeu principal est 
donc le nombre de places subventionnées disponibles, le taux 
d’offre29 étant de 31.9% pour les structures à prestations élargies30 
et 7.6% pour les structures à prestations restreintes31 (Observa-
toire cantonal de la petite enfance - SRED, 2022). Cet observatoire 
fait par ailleurs état de fortes disparités communales, l’offre de 
places subventionnées variant selon le lieu de résidence des fa-
milles (OCPE, 2022). 

À l’échelle suisse, on note que 34.3% des enfants âgé.e.s de 0 à 
3 ans fréquentent une crèche, ce taux variant avec le revenu dis-
ponible des ménages (OFS, 2021, Figure 1). Ce résultat découle 
d'une moindre demande de garde extérieure dans les familles mo-
destes, et d'une plus grande difficulté à y accéder.  

● 
29 Le taux d'offre est calculé en rapportant le nombre de places au nombre 

d'enfants résidents d'âge préscolaire (enfants âgés de moins de 4 ans révo-
lus au 31 juillet, sans les enfants âgés de 0 à 4 mois [congé maternité]). 

30 Structures d'accueil ouvertes au moins 45 heures par semaine et au moins 
45 semaines par an, avec un repas de midi proposé. 

31 Structures ne remplissant pas les trois conditions cumulatives citées au 
point 28. 
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Figure 1 : Part des enfants de 0-3 ans fréquentant une crèche se-
lon le revenu des ménages 

 

Source : OFS (2021) 

En résumé, on note que les familles ayant accès aux places sub-
ventionnées bénéficient, en comparaison cantonales, d’un des ta-
rifs les plus accessibles de Suisse. Cependant, les familles gene-
voises sont confrontées à un manque de places subventionnées 
dans les SAPE, ce qui engendre des difficultés organisationnelles 
et financières très importantes pour les familles qui souhaitent en 
bénéficier. 

Dans la plupart des couples, la mère diminue son taux d'emploi 
en réaction aux manques de place et aux coûts élevés des solutions 
disponibles. Ce choix s'explique aussi, outre une internalisation 
des attentes de genre par les deux sexes, par la structure du marché 
de l'emploi genevois, selon nos répondant.e.s.  

« Les hommes même s'ils demandent du temps partiel on 
leur dit : niet. Donc, ils ne vont pas perdre ce salaire. Si-
non, ils tombent dans la précarité. Donc, cqfd. Lui, il 
garde son boulot. Puis elle, elle démissionne ou passe à 
50%. » 
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Ce renoncement féminin a des conséquences sur le long terme. 
Tout d'abord, ayant réduit leur taux d'activité, les femmes cotisent 
moins pour leur pension.  

« Non seulement la femme perd parce qu'elle travaille à 
taux partiel, mais elle cotise moins au 2ème pilier. En fait, 
à tout moment de sa vie, elle va être prétéritée par le fait 
d'avoir fait des enfants. » 

Ensuite, la diminution de leur temps de travail conduit à une 
dépréciation de leur capital humain et de leur expérience profes-
sionnelle (Maron, Meulders & O'Dorchai, 2008). Dès lors, les pro-
babilités de promotion et leur réinsertion sur le marché du travail 
sont par la suite plus faibles. 

Le manque de places subventionnées et le prix élevé de l'accueil 
extra-familial non-subventionné contribuent également de ma-
nière indirecte à de plus grandes difficultés en termes de réinser-
tion sur le marché du travail. En cas de perte d'emploi, les familles 
sont incitées à réduire leurs dépenses et à quitter la structure d’ac-
cueil. Toutefois, la demande pour ces structures excédant l'offre, 
il devient par la suite difficile de retrouver une nouvelle place. Or, 
cette dernière se révèle être un élément déterminant pour retrou-
ver un travail pour les femmes, auxquelles les employeur.euses po-
sent la question des moyens de garde à disposition. 

« Ce qu'il faut savoir c'est que certains parents retirent leur 
enfant quand ils sont au chômage. Autrement, ça devient 
trop cher. Donc, la première chose qu'ils font, c'est ça. Et 
puis, une fois qu'ils retirent l'enfant de la crèche, madame 
garde le petit. Et si elle veut chercher un emploi, même à 
temps partiel, on lui dit : comment vous faites avec votre 
enfant ? Mais on ne le demande pas à monsieur. C'est hal-
lucinant. » 

Si le manque de places subventionnées dans les SAPE et le prix 
des solutions disponibles sont identifiés par les répondant.e.s aux 
entretiens comme des enjeux primordiaux pour les familles à Ge-
nève, le bien-fondé des facteurs contribuant à cette situation est 
largement débattu. De manière générale, deux éléments ont été 
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désignés pour expliquer les lacunes en matière de politique de la 
petite enfance : les normes architecturales et les normes relatives 
au personnel des SAPE. Celles-ci doivent répondre à des exi-
gences relativement élevées ce qui engendre des coûts consé-
quents en termes de fonctionnement.  

« C'est une politique qui coûte extrêmement cher, la petite 
enfance, au niveau des taux d'encadrement. Ce sont des 
personnes qui sont bien formées. Contrairement au paras-
colaire, ce sont des personnes qui ont fait des écoles su-
périeures avec des salaires plutôt conséquents. Déjà un, il 
y a une pénurie d'éducateurs. Ensuite, les locaux coûtent 
cher. Les normes architecturales au niveau des structures 
de la petite enfance sont très exigeantes à Genève. On sait 
qu'au niveau des coûts, on ne fait pas de crèches en des-
sous de 40 places parce que ce n'est pas rentable. 40 places 
c'est en tout cas 500m2. Enfin voilà, c'est vite des millions 
de coûts. Puis des millions en termes de coût de fonction-
nement. » 

Pour certain.e.s, ces normes sont le garant de la qualité des 
prestations délivrées.  

« Moi personnellement, je ne suis pas pour [réduire les exi-
gences demandées]. Parce que ce sont des années qui sont 
importantes et que les enfants ont besoin d'être encadrés 
par des gens de confiance. Plus on va prétériter cette qua-
lité, plus c'est un risque. » 

Pour d'autres, ces normes constituent des freins à l'élargisse-
ment de l'offre existante.  

« Ce qui nous manque à Genève, c'est un peu cette sou-
plesse. On va dans l'autre sens plutôt. […] Ça devient su-
per cher d'ouvrir de nouvelles crèches et on n'a pas de 
personnel. On a des contraintes au niveau légal pour avoir 
du personnel formé. On est très restrictif à Genève par 
rapport à ça. […] C'est pour ça que les gens ne trouvent 
pas de place. » 
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À ce sujet il faut souligner également la pénurie de personnel 
qualifié dans les SAPE, problématique déjà préoccupante au-
jourd’hui et dont les effets devraient empirer ces prochaines an-
nées. Le rapport de la 6e enquête de kibesuisse à propos de l’im-
pact de la pandémie de Covid-19 sur les institutions suisses d’ac-
cueil et d’éducation de l’enfance (kibesuisse, 2022) fait état d’une 
détérioration préoccupante du ratio d’encadrement pour 26.32% 
des institutions sondées en une année. À l’échelle genevoise un 
récent article de la Tribune de Genève fait état d’un besoin de 
2'500 éducateurs de la petite enfance d’ici 2029 (TDG, 2023). 

Il n'existe dès lors pas de solutions unanimes pour répondre au 
manque de structures d'accueil extra-familial à Genève. Le récent 
dépôt de l’initiative pour la gratuité des places de crèche témoigne 
de l’importance de ces enjeux (RTS, 2023). Une solution alterna-
tive consisterait à soutenir mieux les parents dans la garde de leurs 
enfants, et tout en équilibrant la contribution des deux genres aux 
soins aux enfants. Le congé parental de durée longue a ainsi plu-
sieurs avantages : il peut être pris pour moitié par chacun des pa-
rents et est bénéfique notamment sur le plan de la santé.  

« Le congé parental, c'est juste un respect des personnes 
qui veulent avoir des enfants. Ça va éviter des problèmes 
plus tard. Un enfant qui pourra être choyé par ses parents 
lors de la première année, il aura moins de problème de 
santé et tout ça. » 

FAVORISER L'ÉGALITÉ DES CHANCES 

Les SAPE (ou les programmes de soutien aux parents élevant leurs 
enfants hors SAPE, voir section suivante) jouent un rôle impor-
tant dans le développement des enfants et dans la détection pré-
coce des problématiques individuelles et familiales. Les premières 
années de vie constituent une période déterminante dans le déve-
loppement cognitif, physique et moteur, langagier, ou encore af-
fectif de l'enfant (Bigras, Lemire & Tremblay, 2012, Heckman 
2012). Les expériences et apprentissages réalisés durant la petite 
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enfance forment le socle sur lequel se fondent les développements 
ultérieurs. Il est ainsi essentiel pour l'enfant en âge préscolaire de 
multiplier les interactions avec autrui et de diversifier les activités 
(Love & Raiker, 2005), comme on le verra avec l'entrée à l'école 
primaire. Or, les ressources familiales (économiques, sociales et 
culturelles) déterminent en grande partie les opportunités éduca-
tives. Les enfants issu.e.s de familles allophones, par exemple, ont 
généralement moins de possibilités de pratiquer la langue de leur 
pays d'accueil. En l'absence de soutiens complémentaires aux res-
sources familiales pendant cette période cruciale, les enfants ris-
quent donc d'accumuler du retard dans leur apprentissage du fran-
çais. De manière plus générale, l'accueil extra-familial apporte aux 
enfants des ressources auxiliaires, dont ils n'auraient pas nécessai-
rement pu bénéficier par l'intermédiaire de leur environnement fa-
milial. Il contribue donc à réduire les inégalités.  

« La crèche et les espaces d'accueil sont un moyen de pré-
vention pour beaucoup d'enfants dont les parents sont 
issu.e.s de la migration. Imaginez un enfant dont la famille 
ne parle pas bien français. Si l'enfant n'est pas accueilli en 
structure avant l'entrée à l'école, le jour où il entre à l'école 
son niveau de français risque d'être tellement bas que son 
acclimatation et son intégration risquent de poser beau-
coup de problèmes. » 

« Et puis, vivre dans un collectif : écouter des consignes, 
rester assis, des choses comme ça qui ont l'air basiques 
mais qui s'apprennent depuis tout petit. La crèche on dit 
qu'on n'apprend rien. En fait, ils [les enfants] apprennent 
tout un tas de choses qui vont permettre de passer les 
étapes ultérieures. » 

« Les enfants en crèche réussissent beaucoup mieux cette 
transition [au primaire] et ils font beaucoup moins de dé-
crochage scolaire. Il semblerait que les statistiques soient 
claires sur le décrochage scolaire pour les enfants qui ont 
été en crèche. » 

Si les structures d'accueil contribuent à pallier les manques de 
ressources des familles, à favoriser l'acquisition de multiples 
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apprentissages et à préparer une adaptation réussie à l'institution 
scolaire, elles remplissent également une autre fonction cruciale. 
En effet, elles permettent de détecter, de manière précoce, les dif-
ficultés, qu'elles soient individuelles, d'ordre physique ou psy-
chique (troubles du comportement, retard du développement, 
handicap), ou familiales (stress de parents, maltraitance, etc.). 

« Moi je pense que tous les dispositifs petite enfance sont 
des outils de détection incroyables. […] Ils permettent 
d'avoir accès à des prestations aussi bien de santé, de cul-
ture, etc. Mais d'avoir des professionnels qui voient lors-
qu'il y a un truc qui cloche… C'est un outil incroyable. » 

Il est alors possible d'initier un suivi particulier ou de faire appel 
à une aide extérieure. Les enfants concerné.e.s recevront ainsi des 
soutiens adaptés à leurs besoins facilitant, par la suite, leur intégra-
tion sociale. En l'absence d'un tel dispositif, les problématiques 
vécues ont plus de chance de passer inaperçues pendant une plus 
longue période. Celles-ci risquent donc de perdurer, voire de se 
renforcer. Les enfants concerné.e.s cumulent alors les difficultés 
dès le plus jeune âge.  

« Nous, dans nos lieux d'accueils parents-enfants, il y avait 
un gamin. On se disait : c'est bizarre, il ne se retourne ja-
mais quand il y a un bruit. En fait, il était sourd. C'est fou. 
On se dit, en Suisse… Ce gamin mais comment c'est pos-
sible que personne n'ait vu ça avant ? C'est un truc de 
taré. » 

De même, les divers échanges entre les professionnel.le.s des 
SAPE et les enfants, d'une part, et les parents, d'autre part, favo-
risent la détection des problématiques familiales. Ces dernières 
peuvent être de différentes natures (difficultés économiques, iso-
lement social, violences conjugales, maltraitances, etc.). Si le per-
sonnel des institutions de la petite enfance identifie des difficultés 
particulières, les interactions avec les mères et les pères représen-
tent une opportunité pour les orienter vers des partenaires adaptés 
à leurs besoins. En ce sens, ces structures contribuent à la création 
et à la mise en place d'un réseau de soutien pour les familles. Les 
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solutions qui seront mises en œuvre participeront à l'amélioration 
de la situation de l'ensemble des membres du ménage.  

« Il y a tout un travail de je n'aime pas ce mot mais de 
dépistage pour les enfants qui auraient des troubles, pour 
les familles où il y aurait des violences conjugales. Enfin, 
tout ce pack qu'il peut y avoir." 

CRÉER UNE OFFRE DE PROXIMITÉ 

Dans cette perspective, plusieurs répondant.e.s relèvent l'impor-
tance d'une offre de proximité pour les familles ne souhaitant pas 
ou ne bénéficiant pas de SAPE. Les populations les plus précaires, 
nombreuses parmi elles, sont aussi généralement celles qui ren-
contrent le plus de difficultés à accéder aux prestations sociales en 
général. D'après ces répondant.e.s, l'ancrage local des prestations 
pour la petite enfance représente une opportunité décisive. La pré-
sence de programmes de soutien à la parentalité ou de structures 
d'accueil parents-enfants dans les quartiers favorise la connais-
sance des aides diverses disponibles et, par conséquent, leur utili-
sation. 

Dans cette perspective de proximité, certain.e.s répondant.e.s. 
soulignent que le fait de se rendre au domicile des personnes con-
cernées peut aussi grandement faciliter l'accès aux prestations di-
verses. Le dispositif "petits pas" est un exemple de ce type de pro-
gramme sur le canton. Cette perspective du "aller-vers" permet-
trait en effet de réduire l'obstacle de la distance. Elle contribue 
ainsi à réduire le non-recours aux prestations. Les lieux d'accueil 
parents-enfants et les ludothèques sont aussi cités comme des 
lieux d'intégration, d'information et de détection utiles : il s'agit 
d'une offre de prestation à bas seuil, fonctionnant comme porte 
d'entrée à la détection et aux autres prestations. 

« Il faut que ça soit dans le quartier. […] Ils ne vont pas 
traverser la ville pour tout ça. Donc, il faut soit utiliser la 
méthode petits pas qui va à domicile soit les lieux d'accueils 
parents-enfants avec des professionnel.le.s qui sont 
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capables de détecter des dépressions post-partum, des 
troubles de développement, des violences conjugales, 
etc. ». 

D'après nos interlocuteur.rice.s, la multiplication d'une telle 
offre de proximité permet une approche globale (multi-domaines) 
de l'action sociale car elle promeut l'insertion des personnes dans 
des réseaux de relations. Or, plus les familles seront insérées dans 
leur quartier, plus elles auront de ressources à disposition (langue, 
information par le biais du réseau, etc.) et pourront recourir aux 
diverses aides.  

« Il faut que ces prestations soient ancrées localement. Il 
faut que ces familles soient intégrées localement. Il faut 
que, quand l'enfant entre à l'école, il connaisse son quar-
tier, qu'il connaisse ses voisins. Enfin, je veux dire que 
l'intégration des familles passe par une intégration sociale. 
Il faut développer un tissu social. Pour ça, ça veut dire 
avoir accès à des cours de français si on ne le parle pas, 
avoir accès à des activités, à du soutien. Enfin, ça passe 
par une action sociale plus globale. » 

Pistes d’amélioration 

Une première piste d'amélioration dégagée par nos répondant.e.s 
est d'allonger le congé paternité en adéquation avec le congé ma-
ternité. Cette démarche véhicule un message symboliquement 
fort, et permettra concrètement aux pères de s'approprier leur 
nouveau rôle et aux femmes de garder leur emploi. Un modèle de 
congé parental à partager entre les deux parents est aussi perti-
nent : des exemples existent au niveau international (Duvander et 
Viklund, 2020). Au niveau genevois on peut faire référence aux 
réflexions conduites par le Mouvement Populaire des Familles, 
ayant mené à la brochure « Le congé parental » (2014). Les auteurs 
et autrices y formulent une proposition visant à l’instauration d’un 
congé parental rémunéré de deux ans, réparti équitablement entre 
les deux parents. Au niveau fédéral la commission fédérale pour 
les questions familiales (COFF) défend un congé parental de 38 
semaines. L’instauration d’un tel congé parental doit aussi être vue 
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comme un moyen de garde alternatif aux SAPE, laissant l’oppor-
tunité aux parents de s’occuper de leur enfant. 

Les répondant.e.s ont souligné l'importance des structures d'ac-
cueil de la petite enfance à de multiples égards (emploi féminin, 
égalité des chances, détection des difficultés, interventions pré-
coces). Une étude déjà ancienne réalisée par la Conférence latine 
des déléguées à l'égalité (2002) a démontré que les moyens consa-
crés aux structures d'accueil de la petite enfance engendrent un 
ensemble de bénéfices pour la collectivité de par le maintien des 
femmes en emploi. En effet, pour 1 franc alloué à ce type de po-
litiques, la collectivité gagnerait 3 francs et les pouvoirs publics 1 
franc sous forme de recettes fiscales. Une telle étude pourrait être 
d'intérêt pour le canton de Genève. 

Enfin, les répondant.e.s proposent l'extension des services de 
proximité dans toutes les communes ou quartiers du canton: lieux 
d'accueil parents-enfants, ludothèques, services au domicile des 
parents. Potentiellement moins coûteuses, complémentaires aux 
crèches, ces mesures peuvent avoir des bénéfices très importants 
pour l'ancrage social local de chaque famille, et donc l'augmenta-
tion de leurs ressources, l'appui à la détection de difficultés, et l'ai-
guillage des familles vers diverses prestations. 

ENCADREMENT ET SOUTIEN À LA PARENTALITÉ : 
LES ANNÉES DE L'ÉCOLE PRIMAIRE 

Quand l'enfant entre à l'école primaire, de nombreux programmes 
centrés sur l'enfant et relevant de la politique éducative ou sanitaire 
se mettent en place (cf. partie 1). En accord avec notre méthodo-
logie (cf. Introduction), nous nous concentrons ici sur les mesures 
ciblant la relation parents-enfants, c’est-à-dire soutenant le parent 
dans son aptitude à remplir les rôles qui lui sont attribués pendant 
cette période de vie. Les mesures que nous avons répertoriées et 
qui correspondent à cette définition sont relativement peu nom-
breuses. Il s'agit du dialogue entre les parents et l'école, de l'accueil 
parascolaire à midi avec les restaurants scolaires et de l'accueil 
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entre 16h et 18h hors mercredi, ainsi que des mesures soutenant 
les parents dans leur aptitude à offrir un accès à la culture, sport 
et loisirs à leurs enfants (Tableau 4). 

Tableau 4 : Synthèse des mesures soutenant la parentalité 
pendant l' école primaire 

Thématiques/Prest
ations 

Contenu des prestations, 
bases légales 

Prestataires et 
acteurs clés  

Publics-cibles 

Dialogue parents-
école 

Courrier de présentation des 
prestations, communications 
officielles, activités et infor-

mations proposées par les as-
sociations de parents d'élèves 

DIP, SSEJ, SDS 
Etablissements 
scolaires, Asso-
ciations de pa-
rents d'élèves 

Parents avec un 
enfant entrant à 
l'école primaire  

Loi sur l'accueil à 
journée continue 

(LAIC) 

  Tous les enfants 
de l'école pri-

maire 
Accueil parascolaire Accueil parascolaire GIAP 

 
 

Enfants entre 4 
ans et jusqu'à la 

fin de l'école 
obligatoire 

Restaurants scolaires Encadrement durant les repas 
des restaurants scolaires 

GIAP Enfants inscrits 
aux restaurants 

scolaires 
GE DECOUVRE Activité culturelles et spor-

tives 
OCS 

GLAJ-GE 
Enfants et 

jeunes (de 4 à 16 
ans) 

Carte 20ans20francs Carte permettant d'accéder à 
des activités et évènements 

sportifs et culturels 

OCS Enfants et 
jeunes (de 0 à 20 

ans) 
Carte Gigogne Carte permettant d'accéder à 

des activités et évènements 
sportifs et culturels 

022 familles Enfants issus 
d'une famille 

nombreuse (dès 
3 enfants) 

Aides aux vacances  Aides aux vacances Fondation 
REKA 

Enfants et/ou 
familles en situa-
tion de précarité Etat de Genève, 

022 Familles 
Croix-Rouge, 

CPV et Caritas-
Jeunesse 
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RENFORCER LE DIALOGUE FAMILLE-ÉCOLE 
DÈS LE PRIMAIRE 

Le premier ensemble de mesures de soutien à la parentalité réper-
toriées pour cette étape de vie touche au dialogue parents-école. 
En effet, l'entrée dans l'institution scolaire constitue un défi tant 
pour l'enfant que pour les parents : elle est interprétée comme ré-
ussie si les comportements des enfants répondent à plusieurs cri-
tères (CEDJE, 2009). Tout d'abord, ils adoptent une attitude po-
sitive vis-à-vis de l'école et de l'apprentissage. Ensuite, les enfants 
entretiennent des relations adéquates avec leurs camarades, d'une 
part, et leurs enseignant.e.s, d'autre part. Enfin, ils se sentent suf-
fisamment confortables pour participer en classe et des progrès 
sur le plan scolaire sont observés. Les dimensions relatives au dé-
veloppement de l'enfant (développement cognitif, physique et 
moteur, socio-affectif, etc.) s'avèrent, à cet égard, essentielles 
(Love & Raiker, 2005). Dans cette perspective, nous avons déjà 
souligné que l'accès aux structures d'accueil influence favorable-
ment le parcours scolaire. Pour les enfants qui ne bénéficient pas 
de cet accueil, leur capacité à s'intégrer dépend essentiellement, 
d'après nos répondant.e.s, des connaissances et compétences dé-
veloppées grâce aux ressources présentes au sein de leur configu-
ration familiale. Les enfants issu.e.s de ménages précaires sur le 
plan économique et social (par exemple les enfants avec peu d'ex-
périence de sociabilité ou de vie collective) sont généralement 
moins préparé.e.s pour faire face aux nouvelles attentes institu-
tionnelles.  

« C'est certain qu'on rencontre plus de difficultés [à l'école 
primaire] avec les enfants qui ne sont pas ou peu sociali-
sés, qui ne parlent pas ou peu français, et qui n'ont pas 
l'habitude de la collectivité. » 

Les attentes des parents face à l'école et leurs pratiques de sou-
tien à la scolarité de leur enfant jouent aussi un rôle dans son in-
tégration scolaire ; ces attentes et pratiques varient selon l'origine 
sociale et le statut migratoire. Les études dans ce domaine souli-
gnent la complexité des dimensions en jeu, et mettent en garde 
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contre toute généralisation simpliste (Ichou et Overti, 2014). Il 
reste que la diversité des attentes et des représentations concer-
nant l'école constitue une difficulté particulière dans le contexte 
genevois, qui se distingue par son caractère multiculturel, plus de 
la moitié de la population étant née à l'étranger (OCSTAT, 2017). 
De nombreux.ses parents n'ont pas effectué leur scolarité en 
Suisse. Dès lors, ils et elles risquent de disposer d'une connaissance 
relativement parcellaire concernant l'organisation de la vie sco-
laire.  

« On se rend compte qu'il y a une telle diversité de popu-
lations, et de populations étrangères, qu'on a des repré-
sentations des parents de ce qu'est l'école extrêmement 
variées. C'est vraiment un gros problème. Car les attentes 
des parents sont vraiment très différentes. » 

« C'est tout ce qu'ils projettent dans l'école. Quel est leur 
propre vécu par rapport à l'école ? […] Est-ce qu'eux-
mêmes ils parlent la langue ? Est-ce qu'ils connaissent 
l'école en Suisse et à Genève ? On voit que, dans cette 
transition [à l'école primaire], il y a beaucoup de peurs. » 

La réussite scolaire de l'enfant est souvent une dimension es-
sentielle du projet de vie du parent. Cette ambition traverse les 
groupes sociaux. Bahi et Piquemal (2013) démontrent ainsi que la 
réussite scolaire de l'enfant peut faire partie du projet migratoire 
des familles. De même, Ichou et Oberti (2014) montrent que les 
parents immigrés sont particulièrement ambitieux pour leurs en-
fants. 

« Il y a aussi un énorme enjeu de réussite. Ils [les parents] 
se disent que, dès le début, il ne faut pas qu'on rate ce 
coche de l'entrée à l'école. Ils projettent beaucoup de 
choses autour. » 

Dans cette perspective, et au vu des pressions qui peuvent 
s'exercer sur l'enfant, renforcer la communication entre les fa-
milles et l'école apparait comme une démarche importante. Plu-
sieurs répondant.e.s ont à cet égard soulevé des lacunes impor-
tantes dans la communication des établissements scolaires à 
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Genève. D'après eux.elles, de manière générale, peu de renseigne-
ments visant à faire connaitre l'école sont transmis aux parents sur 
le canton. Les initiatives mises en place pour y remédier restent 
localisées et liées à des initiatives individuelles d'enseignant.e.s ou 
de directeurs.trices d'école, ce qui participe à créer des inégalités 
entre les établissements scolaires. 

« Il y a des trucs bêtes. Moi, je fais toutes les rentrées sco-
laires et il y a plein de parents qui attendent dehors. Ils ne 
savent pas s'ils doivent attendre ou rentrer. […] Il y a des 
écoles qui font un accueil le samedi matin qui précède la 
rentrée [..]. Je pense que c'est l'équipe enseignante qui dé-
cide ou le directeur. » 

« Ce qui faudrait ce sont des journées portes ouvertes, où 
l'école est ouverte et on peut se raconter comment ça sera. 
Les parents sont très vite mis dehors. Ce n'est pas forcé-
ment facile de juste pouvoir se raconter. Je pense que ça 
fait beaucoup de malentendus entre les parents et le 
DIP. » 

Des journées portes ouvertes, des blogs racontant la vie de la 
classe, et de multiples autres solutions existent (Herrera et al. 
2020). Ces dispositifs semblent avoir plusieurs effets bénéfiques, 
notamment d'assurer une harmonie entre les actions mises en 
œuvre à l'école et à la maison (Dumoulin, 2016), de faire émerger 
des solutions encore non-envisagées (Kozleski & Jackson, 1993), 
de favoriser une plus grande implication des parents dans la vie 
scolaire, ou encore de renforcer le lien de confiance entre les pa-
rents et les enseignant.e.s. La littérature scientifique se concentre 
sur la création de ce dialogue à l'école primaire, qui servira ensuite 
pour affronter les enjeux de l'école secondaire.  

Les associations de parents jouent déjà un rôle dans le dialogue 
entre école et parents : elles créent des lieux d'échanges, et peuvent 
relayer des demandes des parents aux directions d'établissement. 
Leur rôle ou potentiel n'a toutefois pas été évoqué dans les entre-
tiens. 
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RENFORCER L'AIDE AUX DEVOIRS À DOMICILE 

Un enjeu particulier dans la triade parents-enfants-école est l'aide 
aux devoirs. Pour un.e répondant.e, cette catégorie de soutien 
reste encore essentiellement attribuée aux familles à Genève. Il 
s'agit cependant d'une mission difficile, surtout si les enfants fré-
quentent le parascolaire toute la journée. 

"L'aide aux devoirs systématique pour les 4, 5, 6, 7, 8P 
pendant le parascolaire. Ça, ça fait 15 ans que je le dis. Ça 
me déprime. Parce que, ce que dit le DIP, c'est que les 
enfants peuvent faire leurs devoirs tout seuls. Je me roule 
par terre de rire. Ce n'est pas du tout vrai. Les gamins qui 
restent jusqu'à 18h, ils sont censés faire leurs devoirs. C'est 
illusoire. En fait, le gamin il va lâcher prise." 

Une aide aux devoirs hors temps scolaire (devoirs surveillés) 
est déjà organisée par certains établissements scolaires du canton ; 
d'après les propos recueillis, ce dispositif gagnerait donc à être sys-
tématisé. À Genève, des solutions sont proposées par ailleurs par 
des associations, mais les parents ne sont pas systématiquement 
informés. La littérature scientifique confirme que l'attitude et les 
compétences des élèves face aux devoirs à domicile et sur le plan 
scolaire en général dépendent largement des ressources tempo-
relles, matérielles, ou encore culturelles présentes au sein de la fa-
mille. L'aide aux devoirs (abordable, de qualité) représente, à cet 
égard, une mesure favorisant l'égalité des chances. Si l'hypothèse 
de la démission éducative des classes populaires a été largement 
rejetée, les parents les moins diplômés rencontrent effectivement 
davantage de difficultés à soutenir leur enfant dans ce domaine, au 
fur et à mesure que celui-ci avance dans son parcours scolaire 
(Kakpo, 2012).  

LE PARASCOLAIRE : UN DROIT D'ACCÈS À RAPPELER 

Dans le canton de Genève, la loi sur l'accueil à journée continue 
(LAJC), entrée en vigueur le 1er juillet 2019, fixe les conditions-
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cadres de l'accueil à journée continue. De plus, l'accès au parasco-
laire est inscrit dans la constitution genevoise (article 204) comme 
un droit pour les enfants qui suivent leur scolarité obligatoire dans 
un établissement public. L'Etat de Genève poursuit ainsi une po-
litique d'accès universel, approche unique en la matière en Suisse. 
En d'autres termes, l'ensemble des familles concernées souhaitant 
bénéficier de ces prestations doivent pouvoir y accéder. Le Grou-
pement Intercommunal pour l’Animation Parascolaire (GIAP) en 
assure la gestion sur le territoire depuis 1994, et les communes 
sont responsables des restaurants scolaires. 

Les répondant.e.s valorisent unanimement les objectifs de la 
politique genevoise en la matière. 

« Il y a beaucoup de cantons qui nous envient. Par 
exemple, à Lausanne, c'est la guerre pour les gens qui tra-
vaillent. Donc, dans ce sens-là on est chanceux. » 

Cependant, selon certain.e.s répondant.e.s, les services du 
GIAP restent méconnus par une partie des familles. À cet égard, 
la quantité modeste d’informations disponibles constitue, selon 
certain.e.s des professionnel.le.s interrogé.e.s, un des principaux 
facteurs explicatifs. Mais le canal et le contenu de l'information 
sont aussi, selon eux.elles, à considérer. 

« Ce qui est sûr c'est que l'information sur concrètement 
comment ça [la vie scolaire] va se passer, elle manque. Et 
encore plus pour le parascolaire. […] Il y a vraiment un 
déficit de l'information. » 

Les familles ne maîtrisant pas ou que partiellement le système 
scolaire genevois sont, d'après nos interlocuteurs.trices, les pre-
mières affectées par cette problématique. Ensuite, certain.e.s ré-
pondant.es soulignent que le non-recours aux prestations du 
GIAP prend également la forme d'une non-demande. Les familles 
les plus précaires sont les principales concernées par ce phéno-
mène. La non-demande peut résulter de facteurs volontaires (inu-
tilité perçue de la prestation par exemple) ou involontaires (diffi-
cultés d’accès à l'inscription, découragement face à la complexité 
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des démarches, etc.). Ce dernier point semble poser un problème, 
puisque pour accéder aux services du GIAP il faut déposer une 
demande par l'intermédiaire d'une plateforme en ligne, les e-dé-
marches.  

« Les enfants sans statut auraient normalement le droit 
aux prestations fournies à l'école, le parascolaire, la cuisine 
scolaire. Mais il y a une grande difficulté d'inscription de 
ces enfants-là, parce que cela doit se faire par e-dé-
marches. Cependant, les parents n'ont pas accès à e-dé-
marches. » 

Dans ce cas de figure, il existe des stratégies alternatives. Les 
personnes concernées ont la possibilité de contacter directement 
le GIAP pour accéder aux prestations. 

L'un dans l'autre, les répondant.e.s notent que les objectifs am-
bitieux de la politique genevoise, ainsi que le succès marqué que 
rencontre cette prestation, viennent avec un coût. Les répon-
dant.e.s font référence à des conditions de travail pouvant être dif-
ficiles : locaux parfois exigus, faible valorisation du personnel 
d'encadrement, horaires discontinus. Cette situation mènerait à un 
taux de rotation conséquent parmi certaines équipes du personnel, 
pouvant conduire à des inquiétudes quant au taux d’encadrement 
des enfants fréquentant l’accueil parascolaire (RTS, 2022). 

Pistes d’amélioration 

Plusieurs pistes d'amélioration émergent des entretiens concer-
nant le soutien à la parentalité pendant l'école primaire. Tout 
d'abord, le développement de programmes visant à renforcer le 
dialogue familles-école apparait comme un enjeu important. Ceux-
ci permettent de construire un cadre de référence commun, d'amé-
liorer la confiance des parents en l'institution et la réactivité des 
institutions aux situations des familles, et de soutenir le parent 
dans son rôle de soutien à l'enfant dans sa vie scolaire. Ces pro-
grammes posent les jalons d'un dialogue et d'une confiance qui 
aura ensuite toute son importance au secondaire, pour aider à pré-
venir le décrochage scolaire. 
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L'aide institutionnalisée aux devoirs est une autre piste déga-
gée : déjà existants, les dispositifs à l'école peuvent être étendus ; 
les ressources existantes peuvent aussi être portées à l'attention 
des parents de manière systématique. Ce soutien peut contribuer 
à compenser les inégalités sociales liées au milieu d'origine des en-
fants. 

Enfin, une meilleure information sur le parascolaire à tous les 
parents via l'école semble indispensable pour garantir l'accès à 
cette prestation dans une optique d'équité. Cette prestation ren-
contre un grand succès et soutient le maintien des mères en em-
ploi. Le budget étatique dévolu au parascolaire doit suivre le 
rythme de l'augmentation de la demande, pour maintenir la qualité 
actuelle. Une augmentation du budget permettrait d'aller plus loin 
et de revaloriser les professions du parascolaire. Cette dernière op-
tion est à mettre en relation toutefois avec la situation actuelle en 
ce qui concerne la garde préscolaire, où des standards élevés (qua-
lifications, locaux) prétériteraient le développement de places sup-
plémentaires aux yeux de certain.e.s interlocuteurs.trices. 

ENCADREMENT ET SOUTIEN À LA PARENTALITÉ : 
LES ANNÉES DU SECONDAIRE ET 

DU POST-OBLIGATOIRE 

Quand l'enfant entre à l'école secondaire, divers programmes se 
mettent en place pour préparer son passage à la vie adulte : ils 
incluent l'information et l'orientation scolaire et professionnelle 
ainsi que les structures qui soutiennent le jeune en cas de décro-
chage scolaire (cf. partie 1). Ces dispositifs relèvent avant tout de 
la politique éducative et sociale, et non de la politique familiale : ils 
ne figurent donc pas dans le Tableau 5 ci-dessous. Cependant, les 
répondant.e.s ont souligné un manque de moyens notamment 
dans la politique d'orientation scolaire du canton: cette mission 
retombe d'après eux largement sur les parents actuellement. Les 
mesures de politiques familiales proprement dites concernant 
cette étape de vie visent à soutenir l'égalité des chances des jeunes 
face à la formation: la loi régulant la formation obligatoire jusqu'à 
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la majorité, les allocations de formation pour les parents dont l'en-
fant suit une formation post-obligatoire, ainsi que les bourses et 
prêts d'études octroyés aux jeunes dont les parents ont une situa-
tion socioéconomique modeste (Tableau 5). À noter que les diffi-
cultés relationnelles entre enfants/jeunes et parents sont traitées 
dans la section suivante. 

Tableau 5 : Synthèse des mesures soutenant la parentalité : école 
secondaire et post-obligatoire 

Thématiques/ 
Prestations 

Contenu des prestations, 
bases légales 

Prestataires 
et acteurs 

clés  

Publics-cibles 

Obligation de for-
mation jusqu'à la 

majorité 

Obligation de formation 
jusqu'à la majorité 

DIP Enfants et jeunes jusqu'à 
18 ans 

Allocation de for-
mation 

Aide financière mensuelle 
de 400 francs (500 francs 

dès le 3ème enfant) 

OCAS Parents dont l'enfant suit 
une formation post-obliga-

toire (jusqu'à 25 ans) 

Bourses, prêts 
d'études ou d'ap-

prentissage 

Aides financières pour 
poursuivre une formation 

SBPE Personnes domiciliées ou 
contribuables dans le can-

ton de Genève 

ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE : 
LE RÔLE DES FAMILLES 

Les répondant.e.s indiquent qu'en raison d'une faible sélectivité au 
secondaire I, les élèves genevois tendent à s'orienter en masse vers 
les filières auxquelles ils peuvent avoir accès et considérées comme 
les plus prestigieuses. Lorsqu'ils échouent dans celles-ci, les jeunes 
concerné.e.s fondent alors leur décision de réorientation sur des 
mécanismes similaires. Ils reproduisent les mêmes schémas jus-
qu'à trouver une formation qui répond à leurs attentes ou dans 
laquelle ils réussissent.  

« D'aucuns utilisent le terme d'orientation dégoulinante 
pour illustrer le fait qu'on prend la voie la plus presti-
gieuse. On se plante. On se réoriente vers la voie la moins 
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prestigieuse pour finir par faire un apprentissage. Là, c'est 
une vraie difficulté, je dirais, à laquelle les parents sont 
confrontés. » 

« Il est vrai qu'aujourd'hui, une majorité d'élèves vont au 
collège souvent parce que leurs notes scolaires peuvent le 
leur permettre. Ils le font sans réellement avoir élaboré un 
choix conscient, éclairé. Une difficulté à laquelle les pa-
rents sont confrontés, c'est d'accompagner leur enfant 
dans le choix d'une filière de formation. » 

Par ailleurs, les élèves souhaitant s'orienter directement en ap-
prentissage après le cycle d'orientation rencontrent une difficulté 
principale. En effet, ils se retrouvent en concurrence avec des per-
sonnes plus âgées, ayant emprunté une voie "dégoulinante" et cor-
respondant davantage au profil recherché.  

Le choix de l'orientation s'explique d'après nos répondant.e.s 
par l'interaction de multiples sources de pressions qui s'exercent 
sur les élèves lorsqu'ils sont amenés à prendre une décision quant 
à leur orientation. Celles-ci proviennent tant de la famille, que du 
corps enseignant, que des pairs, ou encore de l'environnement cul-
turel dans lequel ils évoluent. Ces pressions peuvent d'ailleurs exis-
ter de manière concomitante et, par conséquent, se renforcer mu-
tuellement. Tout d'abord, les parents se révèlent être des ac-
teur.rices déterminants dans l'orientation scolaire de leurs enfants.  

« Parce qu'une étude faite sur 3'000 jeunes de 16 ans a 
montré que, quand on leur demande quelles sont les per-
sonnes qui ont le plus influencé leur choix, 80% indiquent 
en premier lieu les parents. » 

L'influence de la famille peut s'effectuer de manière indirecte 
et/ou directe. Les caractéristiques de l'emploi des parents partici-
pent à infléchir les valeurs, les intérêts ou encore les aspirations 
des enfants (Liechti, 2012). Il en est de même pour les pratiques 
éducatives. De plus, l'orientation des élèves est le plus souvent le 
résultat d'un processus de négociation au sein du cercle familial 
(Richiardi, 1988). Les enfants et leurs parents sont amenés à se 
positionner comme partenaires dans la décision. Il est 
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essentiellement attendu des premiers qu'ils formulent leurs préfé-
rences. Quant aux seconds, ils se considèrent généralement 
comme ayant un rôle de guide ou de conseiller. La plupart du 
temps, ils ont d'ailleurs un contrôle sur le choix de l'orientation et 
la réalisation effective de celui-ci (Richiardi, 1988). Par consé-
quent, les connaissances des parents concernant les formations 
existantes et les perceptions quant à leurs débouchés s'avèrent im-
portantes. L'apprentissage en particulier reste souvent méconnu 
des personnes qui n'ont pas grandi en Suisse. 

« Il faut dire aussi qu'il y a beaucoup de parents qui ne 
connaissent pas l'apprentissage à Genève. Dans [leurs] 
pays, faire un apprentissage, [..] ça n'offre pas les mêmes 
perspectives qu'en Suisse. Et donc, les parents veulent que 
leurs enfants fassent l'université et donc qu'ils aillent au 
collège. » 

Nous avons souligné plus haut les attentes de réussite scolaire 
et d'ascension sociale (ou de maintien du statut social) des parents. 
Les diverses pressions qu'ils exercent sur les jeunes peuvent ame-
ner ces derniers à prendre des décisions en opposition à leurs 
propres aspirations personnelles. Ils risquent alors d'être moins 
motivés par le cursus sélectionné et de se retrouver en situation 
d'échec. En effet, diverses recherches ont montré que la motiva-
tion est une variable importante quant à l'investissement dans les 
études et, par extension, quant à la réussite scolaire (Galand, 2006; 
Lieury & Fenouillet, 2013). Un parcours trop fragmenté pourrait 
ensuite être perçu par les recruteurs comme une forme de dé-
sordre ou de déviance, prétéritant l'insertion sur le marché du tra-
vail (Albandea, 2020), aggravant la situation.  

La littérature scientifique confirme donc l'importance de sou-
tenir les parents dans leur fonction d'orientation de leurs enfants. 
Il s'agit de travailler sur la triade parents – enfant – école pour 
permettre à l'enfant de faire le choix adapté à ses propres aspira-
tions et compétences. De manière générale, divers manques de 
ressources liés aux situations ou attentes des parents peuvent les 
empêcher de jouer pleinement leur rôle. Ces choix peuvent être 
particulièrement difficiles en cas de divorce. 
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Les cours d'information et orientation scolaires et profession-
nelles (IOSP) au cycle et les conseiller.ère.s en orientation dans ces 
établissements sont les deux mesures phares soutenant les élèves 
et leur famille dans leur choix. Les interviews suggèrent que ces 
mesures rencontrent actuellement certaines limites. Ainsi l'IOSP 
serait enseignée parfois partiellement, notamment en raison d'un 
manque de personnel. Par ailleurs, les parents ne sont pas infor-
més de ce qui se fait dans les cours d'IOSP. De plus, dans un con-
texte de manque de ressources et d'un nombre important d'élèves, 
les conseillère.es tendent à se focaliser avant tout sur les jeunes en 
situation d'échec scolaire ou répondent à la demande. Ceux qui 
réussissent leurs études risquent donc de ne pas obtenir de soutien 
personnalisé, alors même que leurs familles ne sont pas toujours 
aptes à les soutenir dans leur orientation ou les aiguillent vers une 
voie contre-productive. Une meilleure coordination reliant les pa-
rents et les élèves à l'offre de prestations de soutien individualisé 
existante en matière d'orientation scolaire et professionnelle 
semble nécessaire. 

REVOIR LES NORMES ET L'ACCÈS AUX 
SOUTIENS FINANCIERS AUX ÉTUDES 

Le choix d'une filière de formation et l'obtention d'un diplôme 
déterminent en grande partie les opportunités professionnelles. 
L'accès et la réussite des études constituent ainsi des questions 
centrales dans une perspective de justice sociale. Les systèmes 
éducatifs sont amenés à organiser une compétition équitable où, à 
mérite égal, les individus quels que soient leur origine sociale, leur 
nationalité ou leur genre, ont des probabilités comparables de 
s'élever dans la hiérarchie scolaire. L'établissement d'une véritable 
égalité des chances n'est toutefois pas une tâche aisée. Dans le 
champ des politiques familiales, divers dispositifs déployés sur le 
territoire genevois s'inscrivent dans la perspective de l'égalité des 
chances. Il y a d'abord le remboursement des frais de soutien sco-
laire au travers des PCFam, discuté dans la section suivante (me-
sures touchant les 0-18 ans). Ensuite, l'allocation pour enfants en 
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formation est une aide financière destinée aux familles qui ont à 
leur charge un ou plusieurs jeunes, âgés de 16 à 25 ans, poursui-
vant une formation post-secondaire. La loi sur les allocations fa-
miliales (LAFam) fixe un montant minimal de l'aide s'élevant à 250 
francs par mois. Les cantons peuvent toutefois prévoir une pres-
tation plus généreuse : c'est notamment le cas à Genève. En effet, 
les allocations allouées mensuellement sont de 400 francs par en-
fant et 500 francs à partir du troisième enfant. Si l'allocation ne 
s'adresse pas de manière prioritaire aux familles les plus précaires, 
elle constitue toutefois pour elles un soutien déterminant. 

Si le montant de l'allocation pour enfants en formation n'est 
pas remis en cause, c'est plutôt la durée de l'aide qui apparait 
comme problématique pour la plupart des personnes reçues en 
entretien.  

« Cette règle des 25 ans est un peu artificielle, parce que 
c'est la théorie. Dans la pratique, ce n'est pas toujours res-
pecté. […] C'est vraiment chaque parcours individuel qui 
doit être analysé. » 

La norme des 25 ans fixée par la LAFam correspondrait avant 
tout à un parcours scolaire relativement linéaire. Certains individus 
ne parviennent pas à achever leur formation dans le temps imparti. 
Cette question peut être considérée comme d'autant plus problé-
matique pour les individus qui ont grandi dans des milieux pré-
caires, puisqu’ils se distinguent généralement par des parcours plus 
discontinus. À Genève, une grande proportion des décro-
cheur.euses scolaires, par exemple, sont issu.e.s de familles écono-
miquement modestes, allophones ou de nationalité étrangère 
(SRED, 2015; Widmer et al. 2022).  

« J'ai l'impression que les gens ont besoin de plus de temps 
que ce que la société ou l'état ne veut leur donner […]. Il 
faut dénouer la situation. Ça prend un peu de temps. Et 
après, il faut reprendre peut-être un apprentissage pour 
avoir une formation certifiante qui permet de repartir. 
Toutes ces étapes-là prennent beaucoup de temps. Beau-
coup de changements finalement. » 
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« La formation vraiment qualifiante de premier niveau, on 
ne peut la faire qu'au début. C'est aussi de tenir compte du 
fait que les étapes ne sont pas les mêmes, au même mo-
ment, pour tout le monde. [.…] Ça serait bien de pouvoir 
s'adapter…qu'il y ait une latitude pour que si on a raté un 
virage, pour des raisons qui peuvent d'ailleurs être justi-
fiées, que ça ne soit pas définitivement mort. » 

Les prestations délivrées par le Service des bourses et prêts 
d'études (SBPE), soit une aide monétaire pour entreprendre ou 
poursuivre une formation après le secondaire I ou II sous forme 
de bourse ou prêts remboursables, jouent un rôle important au-
près des familles dans le canton d'après les répondant.e.s. 

« Il n'y a pas vraiment de personnes qui ne commencent 
pas d'étude en raison d'un manque de bourses d'études. 
Par contre, il est évident que les bourses d'études soula-
gent énormément les familles. Elles permettent aux jeunes 
de travailler un peu moins, voire, pour certains, pas du 
tout. Et, on le voit, la différence elle est énorme. Faire ses 
études l'esprit serein en se disant : c'est bon, je n'ai pas à 
m'inquiéter pour les aspects financiers parce que j'ai une 
bourse d'étude. » 

Cependant, les bourses d'études sont concernées par le phéno-
mène du non-recours. Celui-ci se décline de différentes manières, 
soit la non-connaissance, la non-demande, et enfin, la non-récep-
tion. Tout d'abord, un.e répondant.e souligne que le SBPE entre-
prend des démarches pour faire connaître les prestations auprès 
des élèves. Toutefois, des questions subsistent: la temporalité de 
la transmission de l'information est-elle adaptée, l'information par-
vient-elle aux parents?  

« Nous on est plutôt dans l'information, faire en sorte 
qu'elle arrive au bon moment à bon port. Maintenant, ce 
qu'on fait aujourd'hui aurait dû être suffisant. Mais c'est 
toujours surprenant. On envoie donc, à chaque 1ère se-
maine de rentrée scolaire […] un flyer par élève dans 
toutes les écoles publiques. [...] Donc, il y a l'information, 
mais est-ce qu'elle va jusqu'aux parents ? » 
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Ensuite, les prestations du SBPE sont concernées par une non-
demande. Celle-ci résulte d'une méconnaissance du dispositif. En 
effet, certaines personnes conçoivent les bourses comme une 
forme de récompense pour les élèves qui se distinguent par de 
bons résultats scolaires.  

« Dans l'imaginaire des gens, la bourse d'études est dévo-
lue au mérite, aux meilleurs et ce n'est pas le cas. Quand 
j'en parle aux gens autour de moi, ils méconnaissent la 
bourse d'études. Ils pensent que les enfants n'y ont pas le 
droit parce qu'ils ne sont pas assez bons à l'école. » 

Enfin, un non-recours par non-réception est également évo-
qué. Les procédures administratives sont relativement complexes, 
de nombreux documents sont exigés, et le vocabulaire est particu-
lièrement "administratif". De fait, les dossiers transmis au SBPE 
se révèlent être le plus souvent incomplets.  

« Je pense que certains parents se sentent perdus. Je pense 
qu'il y a une barrière à l'accès au niveau de la procédure. 
Le formulaire est assez…un peu long. On demande pas 
mal de documents. D'ailleurs, les termes sont quand 
même très techniques. Un des projets est justement de re-
voir notre vocabulaire, parfois trop administratif. [..] 
Donc, il faut savoir que quand on reçoit un dossier, 2 fois 
sur 3, il est incomplet. » 

Dans ce cas de figure, l'institution reprend généralement con-
tact avec les demandeur.euse.s afin de leur réclamer les documents 
manquants. Plusieurs demandes sont souvent nécessaires.  

« On revient auprès du demandeur en lui demandant les 
pièces complémentaires. Les gestionnaires me disaient en-
core il n'y a pas longtemps : on doit relancer plusieurs fois, 
parce qu'on nous donne des pièces mais ce ne sont pas 
celles qu'on demande. » 

Ces charges administratives sont importantes pour les parents, 
qui n'ont pas toujours les compétences et le temps pour les pren-
dre en charge. Par ailleurs, l'accès aux aides et leur niveau dépen-
dent aussi de la fortune des parents. Or, le fait que ces derniers 
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soient au-dessus des barèmes n'implique pas qu'ils soutiennent 
leurs enfants sur le plan financier.  

« Il y a un souci au niveau de cette prestation parce que si 
on veut donner des chances équitables à tous les jeunes… 
Est-ce que finalement on ne doit pas se baser sur l'aide 
effective des parents ? Mais c'est un peu difficile de véri-
fier [..]. Donc, l'équation est complexe à résoudre, mais le 
problème est là. » 

Une vision plus individualiste des liens familiaux semblerait 
mieux refléter la réalité actuelle : le lien familial n'étant pas néces-
sairement lieu de solidarité.  

Enfin, d'un point de vue plus technique, pour pouvoir accéder 
aux prestations, les demandeurs.euses doivent généralement four-
nir à l'administration des documents attestant des revenus de leurs 
parents. Si l'un des deux n'est pas joignable pour diverses raisons, 
le processus de demande peut s'en retrouver négativement affecté. 

« La difficulté de beaucoup de jeunes est de nous fournir 
les éléments financiers des deux parents. Ça c'est ce qu'on 
retrouve très souvent. Or, la loi est très claire. On doit 
pouvoir accéder aux revenus des parents pour pouvoir 
calculer le montant de la bourse. » 

Pistes d’amélioration 

En somme, l'orientation scolaire et professionnelle est une tâche 
difficile. De manière générale, les jeunes tendent à Genève à 
s'orienter plus facilement vers le secondaire II que vers l'appren-
tissage. Toutefois, ce choix ne découle pas toujours d'un projet 
murement réfléchi. Par conséquent, de nombreux.ses élèves se re-
trouvent en situation d'échec scolaire et sont amené.e.s à se réo-
rienter. Cette dynamique s'explique par l'interaction de diverses 
sources de pressions exercées par différents protagonistes, dont 
les parents, qui restent des acteur.rices centraux en la matière. En-
suite, les dispositifs se concentrent sur un nombre réduit de 
jeunes, le plus souvent en situation d'échec scolaire répété. Dans 
cette perspective, il semble important de renforcer la visibilité et 
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l’accès aux différentes mesures et partenaires actifs dans l'orienta-
tion scolaire afin de renforcer le suivi individualisé des élèves. Un 
des enjeux est de pouvoir proposer aux jeunes des prestations qui 
s'inscrivent davantage dans une approche de prévention et d’anti-
cipation que de réaction, en étroite collaboration avec les parents. 

En ce qui concerne les soutiens financiers aux études pour les 
jeunes dont les parents n'ont pas beaucoup de moyens, on sou-
ligne la pertinence de l'offre existante mais certains problèmes 
semblent demeurer. Tout d'abord l'âge maximal fixé à 25 ans con-
cernant l'allocation pour enfants en formation apparait comme 
problématique. Il s'agirait de réajuster cette norme pour la faire 
davantage correspondre à la diversité des trajectoires individuelles 
et/ou de compléter le dispositif de soutien par d'autres mesures 
destinées aux familles les plus défavorisées. 

Deuxièmement, le Service des bourses et prêts d'études a pour 
but de soutenir les personnes avec des revenus relativement mo-
destes et vise ainsi à une meilleure égalité des chances. Toutefois, 
la présence de différents obstacles dans l'accès aux prestations 
(difficultés à faire parvenir l'information aux jeunes et leurs pa-
rents, représentations erronées d'une bourse au mérite, processus 
compliqué de demande, revenus théoriques des parents ne reflé-
tant pas ce qui est donné aux jeunes, difficultés à obtenir des do-
cuments et informations des deux parents) pourrait contribuer au 
cumul des désavantages. Ce concept désigne l'ensemble des mé-
canismes qui font que les populations les plus avantagées bénéfi-
cient davantage des politiques sociales que les personnes les plus 
défavorisées (Dannefer, 2020). Des solutions transparaissent ici 
dans les entretiens : information sur les bourses orientées en pre-
mier lieu envers les familles socialement défavorisées, améliora-
tion de la procédure administrative d'accès et meilleure prise en 
compte de la complexité des situations familiales, c'est à dire le fait 
que certains parents ne sont pas joignables par les jeunes et/ ou 
ne contribuent que partiellement à leur entretien. 
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ENCADREMENT ET SOUTIEN À LA PARENTALITÉ : 
LES MESURES TRANSVERSALES 

Cette dernière section sur l'encadrement et le soutien à la parenta-
lité discute des mesures relatives à l'ensemble de la période où 
l'individu est à la charge de ses parents. Même si les parents de-
vraient sans doute connaitre ces mesures dès la naissance ou l'ar-
rivée d'un enfant, de fait, la question de l'autorité parentale et des 
aides pour remplir les devoirs parentaux ne se pose qu'en cas de 
difficultés. C'est la raison pour laquelle nous présentons ces me-
sures en dernier. L'autorité parentale régule légalement les termes 
de la relation entre parents et enfants. Ce cadre stipule que les pa-
rents sont tenus d'assurer la subsistance de leur enfant et de veiller 
à son bon développement physique, psychique, moral, intellectuel 
et social, et cela jusqu'à 18 ans (la majorité), ou 25 ans s'il ou elle 
poursuit une formation (article 277 alinéa 2 du Code civil). Des 
dispositifs existent pour soutenir les parents tout au long de cette 
période de dépendance et donc de vulnérabilité, notamment en 
cas de problème de santé de l'enfant (allocation de prise en charge) 
ou pour les familles en situation de précarité financière (PCFam). 
Également transversales sont les mesures d'actions préventives en 
cas de difficultés repérées dans la relation entre parents et enfants 
(en particulier l'Action préventive en milieu familial et l'Action 
éducative en milieu ouvert), ainsi que le repérage et l'action en cas 
de maltraitance (par la FOJ, les SSEJ, le SPMi, les HUG ainsi que 
certaines associations). Les mesures de protection de la jeunesse 
allant jusqu'au retrait de l'autorité parentale complètent ce dispo-
sitif. L'ensemble de ces mesures sont listées dans le Tableau 6. 
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Tableau 6 : Synthèse des mesures concernant les obligations 
parentales (0-18 ou 25 ans) 

Thématiques/ 
Prestations 

Contenu des prestations, 
bases légales 

Prestataire
s et acteurs 

clés  

Publics-cibles 

Autorité parentale Obligation d'entretien, de 
veiller à l'éducation et 

développement de l'enfant, 
etc. 

-  Parents 

Allocation de prise 
en charge (APC) 

Congé payé (80% du revenu 
moyen) de 14 semaines  

Caisse de 
compensa-

tion  

Parents dont l'enfant mi-
neur est gravement at-

teint dans sa santé  
Allocation pour en-

fant 
Aide financière mensuelle 
(300 francs et 400 francs 

dès le 3ème enfant) 

OCAS Parents avec un enfant 
âgé de moins de 16 ans 

Prestations complé-
mentaires familiales 

(PCFam) 

Aide financière versée 
chaque mois et autres avan-
tage sociaux (abonnement 

TPG, etc.) 

SPC Ménages précaires avec 
un enfant mineur ou en 

formation 

Action préventive 
en milieu familial 

(APMF)  

Soutien à la parentalité FOJ 
 

Parents rencontrant des 
difficultés avec enfant(s) 

Action éducative en 
milieu ouvert 

(AEMO) 

Soutien à la parentalité  SPMi, FOJ, 
AGAPE, 
Astural 

Parents rencontrant des 
difficultés avec enfant(s) 

Difficultés éduca-
tives / Maltraitance 

Interventions socio-éduca-
tives 

SPMi Parents rencontrant des 
difficultés avec enfant(s) 

Difficultés éduca-
tives / Maltraitance 

Repérage d’enfants en dan-
gers dans leur développe-

ment  

SSEJ Parents rencontrant des 
difficultés avec enfant(s) 

Maltraitance Prise en charge ambulatoire 
et hospitalière 

HUG 
(GPE) 

Enfants et jeunes de 
moins de 16 ans victimes 

de maltraitance ou à 
risque 

Mesures de protec-
tion de l'enfant 

Mesures protectrices, cura-
telle éducative, retrait de la 
garde parentale, retrait de 

l'autorité parentale 

TPAE et 
SPMi 

Parents rencontrant des 
difficultés avec enfant(s) 

  



126 

Les personnes entendues en entretien n'ont pas abordé les en-
jeux liés à l'autorité parentale ni au dispositif visant à gérer les dif-
ficultés entre parents et enfants, voire les situations de maltrai-
tance une fois identifiées (y compris les difficultés familiales en 
lien avec l'identité de genre ou l'orientation sexuelle des jeunes). 
Les répondant.e.s ont plutôt proposé des pistes pour mieux pré-
venir et identifier les difficultés dans la relation parents-enfants, 
discutées dans la section sur la petite enfance (voir section 2). 

LES PCFAM : UN ACCÈS À SIMPLIFIER 

En ce qui concerne les soutiens financiers aux parents, les alloca-
tions pour enfants, relativement généreuses à Genève en compa-
raison d'autres cantons (Bonoli, 2008), n'ont pas été commentées, 
ni les allocations de prise en charge en cas de maladie et handicap 
de l'enfant. Cependant de nombreux.ses répondant.e.s ont souli-
gné que les prestations complémentaires familiales (PCFam) sont 
particulièrement concernées par le phénomène du non-recours. 
Les PCFam visent à garantir un revenu minimum d'aide sociale 
aux ménages avec un ou des enfants vivant dans le canton. Elles 
sont octroyées, sous certaines conditions, aux familles n'ayant pas 
les ressources financières suffisantes pour couvrir leurs besoins 
vitaux. Si l'utilité des PCFam n'est pas remise en cause, bien au 
contraire, cette aide est essentiellement critiquée pour sa com-
plexité d'accès.  

« Les PCFam c'est l'enfer, tout le monde le dit. » 

« Je suppose que beaucoup de gens vous ont parlé des 
prestations complémentaires familles. De la complexité 
de ce [rire]…ça, je pense que c'est une des prestations les 
pires pour les familles. Elles sont hyper bien, mais ne sont 
pas accessibles. C'est difficile pour des personnes qui 
n'ont pas compris le système de remplir déjà le formulaire. 
D'avoir l'entièreté des documents faits de la façon dont 
l'administration veut. » 
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Par conséquent, les familles concernées tendent à interrompre 
leur processus de demande avant même de l'avoir finalisé. De plus, 
lorsque les dossiers sont effectivement soumis à l'administration, 
ils ne correspondent pas toujours aux attentes institutionnelles. Le 
non-recours se traduit ainsi par une non-demande ou une non-
réception des prestations. En sus de leur complexité d'accès, les 
PCFam sont également fortement critiquées pour les décisions 
rendues.  

« Les décisions des PC sont illisibles. Vous recevez des 
décisions PC. Il y a des gens qui viennent vers nous qui 
ne comprennent rien. Même nous les travailleurs sociaux 
qui, pourtant ne sommes pas des « pives », ne compre-
nons rien. On a des juristes aussi qui appellent parce qu'ils 
ne comprennent pas la décision. » 

La majorité des individus ne parviennent pas, selon les avis re-
cueillis, à comprendre les motifs pour lesquels leur demande a été 
rejetée. Or, certaines familles pourraient être éligibles aux presta-
tions, mais avoir fait des erreurs dans leur dossier. Si les personnes 
concernées n'arrivent pas à saisir les raisons du refus, elles aban-
donnent les démarches pour obtenir les PCFam alors même 
qu'elles y ont droit.  

LE LOGEMENT DES FAMILLES : 
UN PROBLÈME OMNIPRÉSENT 

Les mesures touchant au logement sont du ressort de la politique 
sociale, et non directement d'une politique familiale. Cependant, 
le choix d'un logement par les individus est intimement lié à leur 
situation familiale. Le logement est l'espace principal autour du-
quel s'organisent les relations familiales et interpersonnelles. Dans 
la mesure du possible, les familles à Genève cherchent un loge-
ment garantissant l'autonomie individuelle (une chambre par 
membre du ménage/ couple), de manière à préserver les relations. 
L'entrée dans la parentalité et les reconfigurations familiales (sépa-
rations, recomposition familiale, retour au domicile parental de 
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jeunes adultes, etc.) génèrent de nombreux problèmes et conflits 
notamment liés au logement. Le logement est aussi un facteur de 
risque/protection concernant la maltraitance (OMS, 2016). 

À Genève, le logement apparait comme un des facteurs clés de 
pression sur le budget des ménages et celle-ci augmente notam-
ment avec la taille de la famille. En Suisse, le logement constitue 
le groupe de dépenses du budget des ménages le plus important, 
représentant environ 15% des revenus bruts (OFS, 2022), et ce 
coût est plus lourd à Genève. Les coûts du logement peuvent con-
tribuer au développement de difficultés financières pour les fa-
milles, tant sur le court terme que sur le plus long terme.  

« Parce qu'ils [les parents] doivent loger leurs gamins. Et 
puis, s'ils sont dans un studio ou dans un deux pièces… 
Ce n'est plus possible. [..] Et ça, c'est une réalité même 
pour la classe moyenne. On n'est pas dans le truc de la 
famille super précarisée. C'est un souci… Franchement, 
quand on tombe enceinte c'est : où est-ce que je vais me 
loger et où est-ce que je vais trouver une garde d'enfant ? 
C'est un cauchemar. » 

« Une des grandes difficultés pour les jeunes est la ques-
tion du logement. Le logement prend déjà une place si im-
portante dans les revenus des familles que celles-ci pei-
nent à soutenir leurs enfants pour qu'ils puissent emmé-
nager ailleurs. » 

Cependant, le logement subventionné ne peut être promu à 
tout prix. En effet, le fait de pouvoir rester dans son quartier de 
résidence apparait comme un élément important du bien-être des 
familles (voir section 2). Les infrastructures situées à proximité in-
fluencent grandement le fonctionnement des familles au quoti-
dien, et contribuent à les ancrer spatialement (enfants à la crèche, 
à l'école, etc.) et socialement. À noter que pour l'instant, un loge-
ment subventionné ne peut être valablement refusé pour des rai-
sons géographiques (est considéré comme motif valable le besoin 
d’une proximité avec un établissement de soin, une école spéciali-
sée ou foyer de jour pour enfant). L'attachement des individus, et 
encore plus des familles avec enfants, à leur quartier s'il ne facilite 
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pas les politiques du logement donne du crédit au projet de déve-
lopper des politiques familiales de proximité, par exemple des 
lieux d'accueil parents-enfants, des ludothèques ou des pro-
grammes de suivi à domicile (voir section 2).  

Pistes d’amélioration 

Pour les PCFam, il apparait essentiel d'adapter le langage employé 
par l'administration afin de rendre les informations plus acces-
sibles, tant lors du processus de demande que pour les décisions 
émises. De même, une réflexion sur les mesures à développer pour 
diminuer les obstacles administratifs doit être engagée. À cet 
égard, un plus grand accompagnement des personnes dans la 
constitution de leur dossier est notamment une piste à envisager 
d'après les répondant.e.s. 

Les politiques faisant la promotion de logements abordables 
pour les familles en situation de précarité et les jeunes adultes res-
tent d'une actualité brûlante dans le canton. 

ENCADREMENT ET SOUTIEN DES CONJUGALITÉS 

Les relations qui structurent le couple ont connu de profondes 
transformations au cours de ces dernières décennies : explosion 
du taux de divorce, augmentation des unions de fait et des nais-
sances hors mariage, développement des recompositions entre 
autres familiales (Kellerhals & Widmer, 2005). Dans ce contexte, 
le couple peut représenter un espace de tensions et de conflits. 
Dès lors, les politiques familiales sont amenées à apporter un sou-
tien dans le fonctionnement au quotidien des couples. À Genève, 
plusieurs lois détaillent l'accès au mariage et les obligations affé-
rant aux diverses formes de mariage ou au concubinage. Cer-
tain.e.s prestataires apportent un soutien aux couples qui rencon-
trent une situation ou une transition de vie difficile. Des mesures 
protectrices peuvent se mettre en place en cas de dysfonctionne-
ment de l'union conjugale; des programmes sont actifs dans le do-
maine de la prévention et interviennent en cas de violences 
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conjugales; des dispositions et acteur.rices juridiques régulent les 
séparations et divorces. Le tableau 7 liste ces mesures, détaillées 
dans la partie 1. 

Tableau 7 : Synthèse des mesures encadrant la vie conjugale, les 
séparations et divorces 

Théma-
tiques/ 
Prestations 

Contenu des prestations, 
bases légales 

Prestataires et 
acteurs clés  

Publics-
cibles  

Mariage : 
droits et 
obligations 

Fidélité et assistance, entretien 
et éducation des enfants 

- Ensemble 
de la popu-
lation 

Mariage 
pour toutes 
et tous 

Autorisé - Personnes 
homo-
sexuelles 
qui désirent 
se marier 

Mariage et 
régimes 
matrimo-
niaux  
 
 

Participation aux acquêts : 
Conservation des biens avant le 
mariage, gestion indépendante 
des biens acquis  

- Personnes 
mariées 

Séparation de biens : Contrat 
de mariage, aucun bien mis en 
commun 

- Personnes 
mariées 

Communauté de biens : Contrat 
de mariage, avoirs gérés en 
commun et partagés à parts 
égales 

- Personnes 
mariées 

Concubi-
nage  

Cohabitation impliquant no-
tamment l'obligation d'aider ou 
d'entretenir son partenaire  

. Ensemble 
de la popu-
lation 

Aides à la 
relation 
conjugale 
(et aux re-
lations fa-
miliales) 

Thérapies conjugales et fami-
liales 

HUG, Ecole des 
parents, 
OPCCF, 

Couples et Fa-
mille, Ecole des 

Parents, etc. 

Couples et 
familles 

Mesures 
protectrices 
de l'union 
conjugale  

Retrait du pouvoir de représen-
ter l'union conjugale, établisse-
ment d'une contribution pécu-
niaire, attribution du logement 
ou du mobilier, séparation des 
biens, attribution de la garde 
des enfants mineurs. 

Tribunal civil Personnes 
mariées ou 
en concubi-
nage  
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Violences 
domes-
tiques   

Soutien juridique, psycholo-
gique, matériel, information, 
orientation et accompagnement 

Centre LAVI 
AVVEC 

Victimes 
d'infraction 

Violences 
domes-
tiques   

Ligne d'urgence, information, 
orientation, foyers 

Pro Juventute, 
CTAS, Stop-sui-
cide, Sos-enfant, 
Juris Conseil Ju-
nior, F-Informa-
tion, foyer Ara-
belle, foyer le 

Pertuis, ligne té-
léphonique 

« Violence do-
mestique », site 

violenceque-
faire.ch, VIRES 

Victimes 
d'infraction, 
proches, 
etc. 

Séparation Absence de dissolution du ma-
riage, maintien du lien conjugal 

Tribunal de pre-
mière instance 

Personnes 
mariées 
souhaitant 
se séparer 

Prévention des séparations con-
flictuelles, avec enfant 
Dans le cadre du projet 
« HARPEJ », travaux et ré-
flexions sur le modèle de Co-
chem (du consensus) 

Office de l’en-
fance et de la 
jeunesse (Ser-
vice d’évalua-

tion et d’accom-
pagnement de la 
séparation pa-

rentale SEASP) 
ScopalE 

 

Divorce Partage des biens et des dettes, 
imposition séparée, etc. 

Tribunal de pre-
mière instance 

Personnes 
mariées 
souhaitant 
divorcer 

Greffe de 
l'assistance 
juridique 

Assistance juridique, prise en 
charge des frais de justice et 
d'avocat 

Tribunal de pre-
mière instance 

Greffe de l'assis-
tance juridique 

Personnes 
avec des re-
venus mo-
destes 
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SURMONTER LES CRISES DANS 
LA RELATION DE COUPLE 

Les modalités légales encadrant l'entrée en union n'ont pas fait 
l'objet de commentaires de la part des répondant.e.s. Plutôt que 
l'entrée en union, ce sont les difficultés relationnelles des couples 
qui ont retenu l'attention. Nos interlocuteurs.trices ont mis en 
exergue une transition considérée comme particulièrement déter-
minante : l'entrée dans la parentalité. L'arrivée d'un.e enfant cons-
tituerait un point de rupture dans les dynamiques familiales anté-
rieures, favorisant, entre autres, l'émergence et l'enracinement de 
nouvelles difficultés dans le couple. 

« Quand on fait l'anamnèse des problèmes de couple, c'est 
souvent l'arrivée des enfants. C'est là que les choses ont 
changé, que les difficultés se sont installées et chronici-
sées. Donc, ça c'est quand même quelque chose de très 
important. […] Ça redistribue complètement les rôles 
dans le couple. » 

Durant cette transition, les partenaires se voient notamment at-
tribuer de nouvelles tâches et responsabilités. L'arrivée d'un nou-
veau membre de la famille induit donc une complexification des 
configurations relationnelles, parfois difficile à négocier pour les 
individus. Facteur de stress, cette période est d'ailleurs considérée 
comme propice à la survenance de violences au sein du couple. 

« Le 3ème enjeu [de la violence dans le couple], c'est l'arri-
vée d'un enfant. La grossesse et la petite enfance sont des 
moments où la violence va exploser. » 

Dans ce cas de figure, un des facteurs de risques les plus im-
portants pour les personnes concernées est l'isolement. Dès lors, 
toute activité (professionnelle et de loisir) et l'ensemble des liens 
sociaux sont envisagés comme des facteurs de protection puis-
qu'ils permettent de s'extraire de la relation conjugale.  

« Le plus grand poison dans la violence conjugale, après 
le stress, c'est l'isolement. La violence conjugale isole. Et 
plus on est victime, et plus on s'isole. À l'inverse, si on sort 
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de l'isolement ça nous protège. Ça protège aussi d'avoir 
un travail, un cours d'aquagym le lundi soir, car on n'est 
pas seul. » 

Sur un plan préventif, il existe de multiples prestations visant à 
aider les couples à entretenir des relations harmonieuses. Celles-ci 
se déclinent selon plusieurs modalités : thérapies de couple, gui-
dance parentale, (co)thérapies familiales, groupes de parole, etc. Si 
la qualité des prestations délivrées n'a pas fait l'objet de critiques 
de la part des répondant.e.s, une personne déplore toutefois un 
changement introduit par le passage d'un modèle de délégation à 
un modèle de prescription de l'assurance maladie, qui réduit le tarif 
de thérapie familiale. Cette modification impacterait l’offre des co-
thérapies (avec deux psychologues). 

« Avec le passage du modèle de délégation au modèle de 
prescription, les psychologues ne pourront plus faire de 
co-thérapie. Ça remet en question même le paradigme. » 

« On sait très bien qu'en cabinet, recevoir une famille 
quand on est tout seul…au vu de toute la complexité que 
cela représente, on ne le fait pas. On gagne la même chose 
et c'est beaucoup plus complexe. » 

Certaines personnes interrogées citent les tarifs en Belgique, 
plus élevés qu’à Genève pour les thérapies familiales. 

« La tarification [en Suisse] est la même pour une séance 
en individuel ou en famille. Alors que, par exemple, en 
Belgique, si on reçoit une famille on est payé 3 fois plus. 
C'est plus astreignant. C'est plus compliqué. Faire 8 con-
sultations individuelles dans une journée c'est faisable. 
Faire 8 consultations de famille, c'est juste ingérable. » 

Dans le même ordre d'idée, un.e répondant.e relève que les 30 
séances remboursées par l'assurance obligatoire de soins consti-
tuent un laps de temps relativement court dans le suivi d'une per-
sonne. La pratique en exigerait plus.  
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ACCOMPAGNER LES SÉPARATIONS  

Les difficultés sont exacerbées en cas de présence d'enfants, leur 
âge étant un facteur de risque supplémentaire.  

« La séparation, même si elle est sereine, reste un évène-
ment traumatisant pour la cellule familiale. C'est vraiment 
l'organisation d'une nouvelle vie. […] Évidemment, la sé-
paration dans un couple qui n'a pas d'enfant ou des en-
fants majeurs, la dynamique est différente. » 

Une des conséquences quasi immédiates concerne l’obligation 
pour l’un des parents de retrouver un logement, que cela soit à 
court terme (mesure d’urgence) ou à plus long terme (logement 
pérenne). Un.e répondant.e souligne justement le manque de 
foyers d'urgence pour hommes. 

« Il manque aussi des logements d'urgence avec un délai 
fixe par exemple pour les pères qui se séparent. Il y a pas 
mal de foyers pour les femmes. Mais il faut savoir qu'il y 
a aussi des hommes qui sont victimes et qui doivent partir. 
Donc, on se retrouve avec beaucoup de pères qui dor-
ment dans leur voiture. Ils ne peuvent pas lutter pour la 
garde de leurs enfants s'ils dorment dans leur voiture. » 

La question de la garde alternée est épineuse pour les familles 
car sa prononciation par un.e juge est corrélée à la possession d’un 
logement adapté, ce qui représente bien souvent un défi financier 
compte tenu du marché genevois de l’immobilier. 

« Un couple qui se sépare ça fait deux personnes pauvres. 
Parce qu'on doit payer tout à double. L'un peut garder 
l'appartement du couple, mais il peut être trop grand et 
trop cher pour une personne. [..] Pour la personne qui part 
c'est de trouver un logement pour aussi pouvoir accueillir 
ses enfants. » 

Les difficultés liées au logement font plus largement écho à une 
possible précarisation des familles par la séparation. À ce sujet, il 
faut également mentionner les situations impliquant le versement 
de subsides d'entretien, le service impliqué (SCARPA) ne pouvant 
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intervenir en cas de pensions impayées que pour une durée de 3 
ans, parfois jusqu’à 4 ans selon une exception prévue par la loi. 

« Si vous êtes saisissable, le SCARPA rentre en matière 
pendant 3 ans. Mais c'est tout. Ça, c'est un problème ré-
current. Ça précarise, punit encore les personnes. » 

Des acteur.rices interrogé.e.s ont également pointé du doigt la 
manière dont les pensions alimentaires sont calculées tout comme 
le décalage potentiel entre le montant défini et le revenu effectif 
de l’individu. 

« J'ai aussi quelques cas d'hommes qui doivent payer des 
pensions alimentaires tellement hautes qu'ils n'arrivent 
pas à manger. Par exemple, un monsieur (je ne peux pas 
dire de nom) qui gagne 10'000 chf doit payer une pension 
alimentaire pour sa femme et ses deux enfants de 6'700 
chf. » 

« C'est aussi compliqué pour ceux qui ont un parent à 
l'étranger mais qui ne contribue pas à leur besoin…C'est 
horrible. Il faut qu'ils [les enfants] puissent prouver qu'ils 
n'ont plus de contact avec le père depuis X ou Y années. 
À moins qu'il y ait eu un jugement de pension alimentaire. 
Même s'ils ne reçoivent pas, l'administration va prendre 
en compte une pension fictive ou qui est inscrite sur le 
jugement. » 

À ce propos, il semblerait que les possibilités de révision du 
niveau des pensions prévues dans la loi sur le divorce soient insuf-
fisamment connues et utilisées. De manière plus générale, les en-
jeux financiers impactent les séparations du point de vue de l’accès 
aux tribunaux et de la possibilité de voir ses frais d’avocat pris en 
charge. Un.e répondant.e mentionne les « effets de seuil » qui res-
treignent l’accès à l’assistance judiciaire pour des individus vivant 
dans une situation financière pourtant précaire : 

« Moi, je dirais que ceux qui sont le plus en difficulté, ce 
sont ceux qui sont juste trop riches pour avoir l'assistance 
judiciaire. Ceux qui sont à l'aide sociale, ils auront cette 
aide sans souci. Un  des problèmes, c'est que dans une 
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répartition traditionnelle du couple où seul l'un des deux 
travaille, l'autre risque de ne pas pouvoir obtenir l'assis-
tance judiciaire parce que son conjoint a des revenus trop 
élevés. » 

Finalement la précarité constitue un frein à la séparation pour 
les individus les plus vulnérables (en termes de parcours migratoire 
et de statut de séjour), comme le décrit cet.te acteur.rice : 

« Une femme étrangère qui en plus n'a pas de statut et est 
sans revenu, cela va être un frein à la séparation. Mainte-
nant, on voit qu'il y a beaucoup d'associations qui pren-
nent le relais pour avoir accès à cette possibilité. Mais je 
pense qu'elles mettent des mois, voire des années, avant 
de se séparer. » 

Ces situations sont particulièrement problématiques car elles 
contraignent les individus à vivre dans un environnement délétère 
et propice à des situations de violence conjugale, fréquentes au 
moment des séparations :   

« Souvent, au moment de la séparation, il y a souvent une 
espèce d'explosion. Typiquement, les violences se répè-
tent rarement dans le temps. Mais au moment de la sépa-
ration ça dégénère. » 

À cet égard, il est important de rappeler qu’un.e enfant témoin 
de violence domestique doit être considéré comme une victime 
subissant de la maltraitance, les effets étant considérés comme dé-
vastateurs pour son développement à court et long terme (Protec-
tion de l’enfance Suisse, site web : https://www.kin-
derschutz.ch/fr). Un objectif central de l’accompagnement des sé-
parations vise à réduire leur conflictualité afin que les parties puis-
sent, dans l’idéal, parvenir à une forme de consensus qui est béné-
fique pour les enfants impliqué.e.s. Dans cette optique un.e ac-
teur.rice valorise une médiation qui serait obligatoire avant toute 
procédure judiciaire :  

« Il y avait de grandes lacunes au niveau de la médiation. 
[…] Je trouve qu'envoyer les gens en médiation avant 

https://www.kinderschutz.ch/fr
https://www.kinderschutz.ch/fr
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d'être autorisé à saisir la justice ça serait extraordinaire. Il 
y a ces maisons de la médiation. Si je veux me séparer, j'ai 
un guichet. » 

Concernant la médiation, il est important de rappeler que la 
Convention d’Istanbul (entrée en vigueur pour la Suisse le 1 avril 
2018 – RO 2018 1119) prévoit à son article 48 al.1 que : « Les Par-
ties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour interdire les 
modes alternatifs de résolution des conflits obligatoires, y compris la médiation 
et la conciliation, en ce qui concerne toutes les formes de violence couvertes par 
le champ d’application de la présente Convention. » À ce sujet, la violence 
domestique fait partie des formes de violences couvertes.  

Finalement, lorsqu'un divorce est acté, ce jugement tranche 
plusieurs décisions importantes pour la vie de la famille. À ce sujet 
un.e acteur.rice souligne le langage complexe et bien souvent ina-
dapté au grand public de ces documents juridiques :   

« Je ne sais pas si vous avez déjà dû lire des jugements. 
Moi, je me dis les pauvres gens comment ils peuvent… Je 
ne sais pas comment les gens comprennent. » 

Pistes d’amélioration 

Plusieurs pistes d'amélioration émergent des entretiens. Tout 
d'abord, facteur de stress, l'arrivée d'un.e enfant favorise le déve-
loppement de tensions dans le couple, voire de violences domes-
tiques. Ce constat renforce les observations faites sur le dévelop-
pement de l'enfant (section 2) et sur la naissance comme opportu-
nité pour donner des informations et préparer les parents (section 
1). Le travail autour de l'enfant permettrait de prévenir, détecter et 
soutenir les parents dans la gestion de leurs difficultés relation-
nelles. 

Deuxièmement, en cas de difficultés avérées, le conseil conju-
gal et l'offre thérapeutique disponibles sur le canton semblent faire 
consensus. Ce sont cependant les modalités de remboursement ou 
de tarification de l'assurance maladie qui devraient être revues, 
pour être en adéquation avec les besoins en matière de thérapies 
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familiales et individuelles. Ces mesures sont cependant du ressort 
fédéral. 

Plusieurs propositions visent à accompagner les familles dans 
les séparations et les divorces : créer des logements d'urgence pour 
les hommes dans cette situation ; faciliter l'accès au logement so-
cial pour permettre une garde alternée ; étendre la durée du droit 
au recouvrement des subsides d'entretien ; amener plus de réa-
lisme dans le calcul des subsides d'entretien en particulier en fai-
sant connaitre les possibilités de révision du niveau des pensions 
prévues dans la loi sur le divorce, ; élargir les barèmes de l'accès à 
l'aide judiciaire ; faciliter l'accès à la médiation avant le divorce (et 
non l'imposer) ; et enfin rendre le langage utilisé dans les décisions 
de divorce plus compréhensible. 

ENCADREMENT ET SOUTIEN DES RELATIONS 
INTERGÉNÉRATIONNELLES DANS LA FAMILLE 

Les mesures qui touchent aux relations intergénérationnelles dans 
les familles, que nous traitons dans cette dernière section, sont re-
lativement peu nombreuses (Tableau 8). D’une manière générale 
on peut classer les mesures dans cette période de vie en deux ca-
tégories (3ème ou 4ème âge) en fonction de l’autonomie des indi-
vidus. Le 3ème âge concerne des individus à la retraite mais dont 
l’état de santé leur permet d’être actifs, et bien souvent d’endosser 
le rôle de proche aidant. Plusieurs prestations leur sont dédiées 
afin de leur offrir des informations ainsi qu’un soutien financier, 
administratif et organisationnel. On note toutefois l'absence de 
toute régulation ou programme soutenant les parents âgés dans 
leur soutien à leurs enfants et petits-enfants, un domaine laissé 
jusqu'ici à l'initiative individuelle. Les autres mesures présentées 
dans le tableau concernent plus directement le 4ème âge où de 
nombreux individus font l'expérience d'une importante perte 
d’autonomie. Ces personnes se retrouvent dès lors confrontées à 
des enjeux touchant à leur santé et leur logement. Les structures 
de répit ou des mesures de relève à domicile permettent de soula-
ger leur entourage, de soutenir et faciliter le quotidien des familles. 
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Finalement on peut souligner des mesures qui visent à accompa-
gner les individus traversant un deuil en leur offrant un espace de 
dialogue afin qu’elles puissent se reconstruire. Plusieurs structures 
proposent également un soutien administratif suite à un décès 
mais aussi tout un panel de services visant à éviter un basculement 
dans l’isolement. 

Tableau 8 : Synthèse des mesures encadrant les relations 
familiales des personnes âgées 

Thématiques/ 
Prestations 

Contenu des 
prestations, 
bases légales 

Prestataires et acteurs clés  Publics-
cibles 

Aides pour les 
proches ai-
dant.e.s 

Ligne télépho-
nique Proch'info 

DGS, Croix-Rouge, Association 
Alzheimer, Pro Senectute, Imad 

Proches 
aidant.e.s 

Aides pour les 
proches ai-
dant.e.s 

Structures de ré-
pit 

Foyers de jour, jour-nuit, spécia-
lisés 

Proches 
aidant.e.s 

Aides pour les 
proches ai-
dant.e.s 

Relève à domi-
cile 

Alzheimer Genève, Pro Senec-
tute, AGI, Service genevois de 
relève, Croix-Rouge genevoise, 

etc. 

Proches 
aidants 

Droits de suc-
cession 

Testament, pacte 
successoral 

 Ensemble 
popula-
tion 

Accompagne-
ment en cas de 
deuil 

Accompagne-
ment en cas de 
deuil 

Entrelacs, AmiVie, Caritas 
Espace Médiane, As'trame, EVE 

la VIE, Pro Juventute, etc. 

Personnes 
vivant un 
deuil 
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ANTICIPER LA DÉPENDANCE ET LE SOUTIEN 
AUX PROCHES 

Les acteur.rices soulignent la difficulté qu’ont généralement les in-
dividus à anticiper une dégradation de leur autonomie ou celle 
d’un proche, et les conséquences qui en découlent sur leur quoti-
dien, notamment en termes de besoins de prise en charge par ou 
pour un.e proche. Ici, la question du timing de l’information est 
cruciale : donnée trop tôt elle risque de confronter les individus à 
une situation impensable ; donnée trop tardivement cela va les 
empêcher d’anticiper les mesures à prendre. Ces constats rejoi-
gnent ceux d'un travail récent sur le canton (Girardin et al., 2018). 

 « Alors ça, c'est très délicat. D'abord, vous ne pouvez pas 
le faire quand les gens ont 65 ans. Ça, c'est extrêmement 
difficile car les gens n'en ont pas envie et ils ne s'imaginent 
pas. Donc, l'information [sur les proches aidants] elle ne 
peut pas tellement se donner [à ce moment- là]. » 

« En fait, les gens ils captent du moment qu’ils ont be-
soin. » 

ACCROITRE LE RECOURS AUX PRESTATIONS 

En plus de ces défis, les répondant.e.s soulignent que l’accès à l’in-
formation et aux prestations requiert souvent la maîtrise d’outils 
informatiques. Cela peut poser des difficultés supplémentaires. 

« La fracture numérique, les codes QR… On va tous les 
perdre. […]. Il y a cette fracture entre les gens dans la vie 
active qui prennent des décisions administratives pratico-
pratiques et qui ne se rendent pas compte que, derrière, il 
faudra plein de services qui se mettent en route pour ac-
compagner les seniors pour le faire. » 

Les acteur.rices interrogé.e.s ont pointé du doigt un non-re-
cours aux mesures relativement généralisé dans cette période de 
vie. Ainsi les enjeux d’accès à l’information touchent aussi toutes 
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les allocations financières et prestations complémentaires aux-
quelles peuvent avoir droit les individus en fonction de leur re-
venu.  

« Le nombre de personnes qui ne savent pas qu'ils ont 
droit à des prestations complémentaires. C'est un droit. 
Vous n'allez pas quémander. [..] Souvent, on a des gens 
qui nous contactent et qui le découvrent. » 

À cet égard un.e répondant.e évoque le rôle que pourraient 
jouer les entreprises dans la transmission d’une information type 
« préparation à la retraite » mais aussi « soutien aux proches ai-
dant.e.s ». 

« Il y a une chose qu'il y aurait à faire c'est dans les forma-
tions pour les RH. » 

FAVORISER LA COORDINATION DES ACTIONS 

La problématique du non-recours découle aussi du manque de col-
laboration et de coordination entre les institutions sociales, 
comme en témoigne le fait que les personnes doivent répéter leurs 
situations à différents acteurs. En l'absence de transmission auto-
matique de l'information entre acteurs, et au vu de la difficulté des 
individus à demander de l'aide ou à chercher de l'information, le 
non-recours est aggravé. Un.e répondant.e évoque ici l'intérêt d'un 
outil de type « fiche sociale » qui permettrait de regrouper l’en-
semble des informations (socio-médicales) concernant les indivi-
dus. Cela permettrait d’éviter aux personnes de devoir répéter les 
informations à une multitude d’acteurs. 

Le besoin de coordination concerne également le niveau col-
lectif et politique : nos interlocuteurs soulignant l'importance des 
communes comme partenaires pour une politique de proximité 
concernant les troisièmes et quatrièmes âges. Mais cette approche 
doit être combinée avec une implication forte du canton, qui as-
sure la coordination des politiques, afin d’éviter les inégalités ter-
ritoriales.  



142 

« (…) les communes comme acteurs et prestataires clés, 
mais le canton pour coordonner le dispositif, la stratégie. 
Regardez la canicule [le plan canicule]. Ça part du niveau 
cantonal et après c'est redistribué avec des kits tout faits 
pour que tout le monde le prenne et, là, du coup, les com-
munes sont vraiment des partenaires actifs. Mais il ne faut 
pas que chacun fasse son château sinon, là, on va être em-
bêté. Les communes sont les meilleurs partenaires car 
cette proximité est super importante. » 

L'outil "fiche sociale" pourrait également aider à la mise en 
œuvre d'une telle approche englobant l’individu et son environne-
ment, en servant de base à une stratégie de détection et de préven-
tion des difficultés au niveau des communes. 

Pistes d’amélioration 

Deux pistes d'amélioration apparaissent pour soutenir les familles 
confrontées à des problématiques de soutien intergénérationnel. Il 
s’agirait tout d’abord de renforcer la transmission d’une informa-
tion dite préventive, notamment déjà avant la retraite, mais aussi 
par une information de proximité (médecin traitant, communes 
etc.) Cette information devrait permettre aux individus d'anticiper 
les futurs besoins de la personne âgée ou de son ou sa conjoint.e 
également âgé, la future perte d'autonomie ou le décès, et de pren-
dre connaissance des options qui peuvent faciliter la vie des 
proches impliqués. 

Par ailleurs et faisant écho aux propositions visant à promou-
voir le soutien à la parentalité durant la petite enfance, les com-
munes peuvent jouer un rôle clé de partage d’information dans ce 
domaine aux seniors et à leurs familles, de par la proximité qu’elles 
ont souvent avec leurs habitants. Elles peuvent jouer le rôle de 
point d’entrée, centralisant les informations et favorisant une 
orientation sociale. 
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CONCLUSION 

Ce rapport mobilise une définition classique des politiques fami-
liales, à savoir toute prestation ou dispositif qui vise à l'encadre-
ment et au soutien des relations entre les membres de la famille. 
Dans une approche du parcours de vie, ce rapport a compilé les 
mesures de politiques familiales à tous les âges de la vie sur le can-
ton de Genève. Publiée et mise à jour périodiquement- cette car-
tographie peut être utile directement aux acteur.rices du domaine 
et aux utilisateur.trices. Dans une deuxième partie du rapport une 
analyse de ce dispositif par 22 acteur.rices proches du terrain a 
suggéré des pistes d'amélioration. Quelques constats se dégagent. 

Tout d'abord, si les politiques familiales concernent a priori 
tous les âges de la vie, la majorité des mesures identifiées se con-
centrent sur la petite enfance et l'école primaire, dans une optique 
de promotion de l'égalité des opportunités des enfants et de l'éga-
lité de genre face à la parentalité. La garde extra-familiale de 0 à 12 
ans est très demandée. Le budget alloué à ces postes ne permet 
pour l'instant d'accueillir qu'un tiers des enfants de moins de 4 ans, 
et d'offrir un accueil extra-scolaire à tous ceux qui en font la de-
mande, mais avec de fortes contraintes structurelles. Le congé pa-
rental est une piste évoquée par les acteur.rices interrogé.e.s pour 
la période préscolaire. En comparaison, les étapes suivantes du 
parcours de vie semblent moins investies par les mesures de poli-
tiques familiales. Or, des efforts plus importants ou concertés per-
mettraient de soutenir les familles lors de certaines transitions de 
vie générant un stress social et individuel particulièrement fort, 
telles que la transition école – vie professionnelle des jeunes (dé-
crochage scolaires ou difficultés d'orientation), les divorces et sé-
parations, ainsi que pour soutenir les familles confrontées aux ma-
ladies (y compris psychiques) de leurs membres, qu'ils soient âgés 
ou plus jeunes (problématiques de la proche aidance). 
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Deuxièmement, l'approche du parcours de vie a permis de ré-
fléchir à la temporalité des interventions cantonales proposées aux 
familles. Un constat général est que les prestations visent pour le 
moment à remédier principalement à des problématiques avérées. 
Un accent plus important pourrait être mis sur la dimension pré-
ventive. Ainsi, à Genève, les couples pourraient bénéficier d'un 
appui à la parentalité, débutant avant la naissance de l'enfant et se 
prolongeant durant les premières années de vie de l'enfant. Un an-
crage de programmes de soutien à la parentalité dans les com-
munes pourrait permettre de soutenir les enfants et leurs familles 
de 0 à 4 ans. Ces efforts permettraient aussi d'informer préventi-
vement sur les recours en cas de problèmes conjugaux. L'entrée à 
l'école primaire permettrait d'instaurer un dialogue plus soutenu 
entre les parents et l'école, l'entrée à l'école secondaire de raccor-
der les jeunes et leurs familles à une aide à l'orientation individua-
lisée, et plus tard, d'échanger autour des soutiens aux études. À 
l’autre bout de la vie, les personnes atteignant le 4ème âge pour-
raient faire l'objet d'une attention particulière dans leur commune, 
afin d'assurer une meilleure coordination des services. Cependant, 
une tension existe toujours entre soutien aux familles et contrôle 
social des familles par l'État. Les propositions de prévention qui 
émergent de ce travail vont résolument dans le sens d'un soutien.  

Troisièmement, on a constaté que plusieurs mesures impor-
tantes citées dépendent du niveau fédéral. C'est par exemple le cas 
des mesures couvrant la période prénatale et postnatale, ou du 
remboursement des thérapies. La présence d'une régulation fédé-
rale ne devrait cependant pas empêcher, selon les répondant.e.s é 
notre étude, les acteur.rices locaux de développer des solutions 
cantonales. 

Quatrièmement, la problématique du non-recours (par non-
connaissance, non-demande) est omniprésente. D’une manière 
globale, Genève dispose d’une offre importante, les mesures exis-
tent et sont pertinentes (par exemple les PCFam, les bourses 
d'études), mais l'information demeure souvent rare, éclatée et peu 
visible, selon les acteurs et actrices consultées. Selon les situations, 
des réformes visant à faciliter les procédures et des points d'entrée 
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uniques apparaissent comme nécessaires. Seulement prévue pour 
les ainé.e.s, l'assistance administrative pourrait être développée 
(voire les activités de l'association Autonomia). Les communes ont 
ici aussi un rôle important à jouer, ainsi que tous les programmes 
à bas seuil permettant de connecter les familles aux différents ser-
vices. 
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Les politiques familiales dans le canton  
de Genève  
Analyse dans une perspective du parcours de vie

Sven Carlström, Oscar Waltz et Clémentine Rossier

Ce rapport présente une cartographie des mesures de politiques fami-
liales sur le canton de Genève (i.e. toute prestation ou dispositif encadrant 
et soutenant des relations entre membres de la famille), réalisée entre 
septembre et décembre 2022. Les mesures sont regroupées par période du 
parcours de vie: 1) préparation à la parentalité, 2) soutien à la parentalité 
pendant la période préscolaire, l’école primaire, l’école secondaire et la for-
mation post-obligatoire, 3) soutien aux conjugalités, et 4) soutien aux re-
lations intergénérationnelles familiales. Cette cartographie des mesures 
– si elle est publiée, diffusée et mise à jour périodiquement – peut être un 
outil de repérage pour les acteur.rices de terrain et les bénéficiaires, et un 
instrument de lutte contre le non-recours.

Ensuite, 22 acteur.rice.s proches du terrain ont examiné cette cartogra-
phie, et se sont prononcés sur des pistes d’amélioration du dispositif can-
tonal de politiques familiales. Quatre constats principaux se dégagent: 1) 
la majorité des mesures identifiées se concentrent sur la petite enfance 
et l’école primaire ; beaucoup reste à faire pour prévenir ou gérer les tran-
sitions de vie stressantes des familles à des âges plus élevés, 2) Les pres-
tations visent principalement à remédier à des difficultés avérées ; un 
accent plus important pourrait être mis sur la prévention, 3) La présence 
d’une régulation fédérale ne devrait pas empêcher le développement des 
solutions cantonales, et 4) La problématique du non-recours est omni-
présente, appelant à la facilitation des procédures et des points d’entrée 
uniques. 

Sven Carlström est assistant de recherche à l’Institut de recherches 
sociologiques de l’Université de Genève. Titulaire d’un master en 
Management public, il a notamment contribué à différentes études 
dans le champ des politiques sociales tant à l’échelle cantonale 
qu’européenne. 

Oscar Waltz est doctorant et collaborateur scientifique à l’Institut 
de démographie et de socioéconomie de l’Université de Genève. Ses 
recherches portent sur les politiques familiales et plus spécifiquement 
sur les enjeux de protection des mineurs en mobilisant l’approche par les 
capabilités.

Clémentine Rossier est professeure à l’Institut de démographie et 
de socioéconomie de l’Université de Genève. Ses recherches visent 
à renouveler la mesure des pratiques reproductives et familiales en 
constante évolution, et à documenter leurs implications pour les 
inégalités sociales et de genre au cours du parcours de vie.
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